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PRESIDENCE DE M . CHARLES BIGNON,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

- 1

DECES D'UN DEPUTE

M . le président. J'ai le regret de porter à la connaissance de
l'Assemblée que notre collègue Paul Stehlin, député de la
vingt et unième circonscription de Paris, est décédé.

M . le président prononcera son éloge funèbre ultérieurement.

- 2—

REMPLACEMENT D ' UN DEPUTE DECEDE

M. le président . J'ai reçu de M. le ministre d'Etat . minist re de
l'intérieur, le 23 juin 1975, fine communication faite en appli-
cation de l'article L . 0 . 179 du code électoral, m'informant que
M . Gilbert Gantier remplace M. Stehlin .

1" SEANCE DU 23 JUIN 1975

MODIFICATION DE L ' ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M . le président.. .l 'ai reçu de M. le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre . chargé des relations :lice le Parlement . la
lettre suivante :

s Paris . le 23 juin 1975.

Monsieur le président,

• J'ai l'honneur de vous faire connaitre que, pour faciliter
le travail de la commission des lois, le Gouvernement souhaite
prcciser l'ordre du jour prioritaire des lundi 23 et mardi 24 juin,
de la façon suivante :

a En ce qui concerne le lundi 23 juin . le Gouvernement
demande que le projet de loi relatif à la validation des résul-
tats du concours de l'agrégation des lettres de 1968 ainsi que
la deuxième lecture du projet de loi modifiant certaines dis-
positions de procédure pénale ne viennent en discussion qu'en
séance du soir, à vingt et une heures trente.

• En ce qui concerne le mardi 24 juin, la deuxième lecture
du projet de loi portant réforme du divorce serait reportée à
la fin de l'ordre du jour . Son examen n'interviendrait également
qu'en séance du soir à vingt et une heures trente.

Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assurance
de ma haute considération .

a Signé : RENÉ TOMASINI.

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

MISE AU POINT AU SUJET DE VOTES

M. le président . La parole est à M. .Madrelle.

M . Philippe Madrelle . Dans le débat sur le projet de loi
relatif à l'éducation, au 'cours de la deuxième séance dut 19 juin
1975 . dans le scrutin n" 210 .sur l'amendement n" 122 de
M . Mexandeau, tendant à autoriser le Gouvernement à natio-
naliser les établissements d'enseignement percevant des subven-
tions de l'Etat . M . Lagorce et moi-même avons été portés comme
n 'ayant pas pris part au vote.

Cela ne peut résulter que d'une erreur de la machine, car
M . Lagorce et moi-même voulions . sans aucune hésitation, voter
l'amendement de notre ami M. Mexandeau.

M . le président. Acte vous est donné de cette mise au
point.

MODIFICATION DE L'ARTICLE 29 DE LA LOI
D'ORIENTATION DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Discussion, après déclaration d 'urgence, d ' un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour rappelle la discussion,
après déclaration d'urgence, du projet de loi portant modifi-
cation de l'article 29 de la loi d'orientation de l'enseignement
supérieur (n"' 1754, 1792).

La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux universités.

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Elat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, la loi d'orientation du 12 novembre 1968 a
posé en principe l ' autonomie des universités . Elle en a créé
l'outil, sous la forme d'une nouvelle catégorie d'établissement
public . Mais cette autonomie est demeurée à mi-chemin, au niveau
des textes d ' application et . plus encore, de la pratique qui en est
résultée.

Aussi, dès ma première . intervention devant l'Assemblée
nationale, en novembre 1974, ai-je souligné la nécessité de
lui donner un contenu administratif et financier accru.

Bien entendu, cette autonomie tourne le dos à toute idée
de v tour d'ivoire s et de repli sur soi . Elle fait appel
à la responsabilité des universitaires et à leur volonté d'ouver-
ture sur le monde extérieur. Elle ne saurait constituer un
encouragement à l'autarcie ou servir d'alibi à l'anarchie.

Pour le Gouvernement, elle est ta recherche d'une meilleu r e
gestion du service public et, ainsi conçue, elle doit permett re,
dans le cadre d'une décentralisation accrue, l'établissement de
rapports nouveaux entre l'Etat et les universités .
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Ces rapports ont été définis en liaison étroite avee la
conférence des présidents d'université . lors du colloque orga-
nisé par cette dernière à Villard-de-Lans au mois de mars 1975.

Des propositions concrètes . que j 'ai acceptées . ont été éla-
borées. Elles concernent d'abord l'établissement . par chaque
université, d'un programme ptu :iannuel de développement . qui
tienne compte des objectifs assignés à l'enseignement et à la
recherche par le Gouvernement.

Elles visaient ensuite à séfinir de nouveaux critères d'attribu-
tion des crédits de l'Etat.

Une commission, qu'a présidée le professeur Bienaymé et
à laquelle ont participé les représentants de l'administration,
des universités et des organisations syndicales . vien t de me remet-
tre son rapport que j 'ai décidé de rendre public.

En effet, les conclusions de la commission Bienaymé me
paraissent devoir être retenues par le Gouvernement . Elles
rejoignen mon souci d'assurer un meilleur équilibre entre
les universités de Paris et celles de province . une meilleure
répartition des crédits entre les diverses disciplines et une
meilleure gestion des établissements.

Je compte . dès le budget de l'exercice 1976, introduire des
aménagements aux critères actuels d'attribution des crédits de
l'Etat . afin de tenir compte (le cette triple orientation.

De plus, les nouveaux rapports établis entre l'Etat et les
universités. qui ont été définis à Villard-de-Lans . supposent une•
nouvelle procédure de répartition des moyens.

Cette procédure sera désormais globale et concertée . Elle
permettra à chaque établissement de connaitre, avant le début
d'exercice, par catégorie, l'ensemble des moyens qui lui seront
alloués . La notification de ces moyens sera précédée d'une
concertation approfondie entre les représentants de l'adminis-
tration et les responsables de l'université. Cette concertation
a été engagée.

Par ailleurs, des mesures ont été prises afin d'améliorer la
gestion des universités et d'assurer une réelle décentralisation de
tâches qui étaient jusqu'à présent exercées par l'administration
centrale.

Elles tendent à une meilleure gestion des personnels contrac-
tuels, à l'établissement d'une comptabilité centralisée des engage-
ments de dépenses, à la décentralisation de la gestion des heures
complémentaires d'enseignement et de certains crédits d'équipe-
ment.

Enfin . j'ai décidé . dans le même esprit . la mise en place d'un
schéma directeur de l'information et la suppression de toutes les
dispositions d'ordre réglementaire, tombées en désuétude ou
constituant des blocages inutiles.

Ces différentes mesures, qui donnent pour la première fois
un contenu réel à l'autonomie des universités, ont pu être prises
pour l'essentiel par voie réglementaire . Mais leur mise en
oeuvre implique un changement de langage et d'habitudes . Elles
supposent, en outre . une modification législative qui porte sur
l'article 29 de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur.
C'est cette modification que vous propose aujourd'hui le Gou-
vernement.

La première modification tient à la nécessité cle distinguer
clairement les crédits de fonctionnement matériel et pédago-
gique et les crédits de rémunération des personnels contractuels.

En effet, l'absence de cloisonnement entre ces différents crédits
a rendu possible l'utilisation abusive par certaines universités de
crédits de fonctionnement . Cet abus a permis le recrutement et
la rémunération, sur le budget des universités, de personnels
contractuels qui réclament aujourd'hui leur titularisation.

J'ai fait procéder à une étude précise : ces personnels sont au
nombre de 8 000 et leur situation est très précaire.

Aussi est-il proposé d'instituer, dans le cadre du crédit global
de fonctionnement alloué aux universités, deux sous-catégories de
crédits : des crédits de fonctionnement matériel et pédagogique,
dont l'usage sera laissé au libre exercice de l'autonomie des
universités ; des crédits de personnels, servant éventuellement à
rémunérer des personnels contractuels, selon des conditions
fixées par décret et que je suis prêt à définir en liaison avec les
commissions de votre assemblée.

Une telle disposition est justifiée essentiellement par le
souci du Gouvernement d'éviter l'accroissement du nombre déjà
très important des personnels contractuels au moment où
l'Etat engage une politique qui a pour objet de les résorber.

La deuxième modification tend à une réelle décentralisation
du service public, par le transfert aux universités de la gestion
des heures complémentaires d'enseignement.

Cette mesure fondamentale suppose la création d'une troisième
sous-catégorie de crédits : les crédits d'heures complémentaires
d'enseignement et de vacation . C'est cette création qui vous est
proposée.

Enfin, une troisième modification tend à renforcer le rôle des
conseils d'université .

C'est . en effet, à leur niveau que doit s'exercer l'autonomie.
Tel est le choix du Gouvernement . ratifié d'ailleurs par la
conférence des présidents d'université.

En application de l'alinéa 3 de l'article 29 de la loi d'orien-
ta' :vn . sous sa forme actuelle, les conseils d'université
peuvent titre empêches de voter leur budget, du fait qu'une
seule unité d'enseignement et de recherche n'a pas voté le
sien . Il est proposé de mettre fin à cette situation . en donnant au
conseil de l'université le pouvoir de régler lui-méme les budgets
des U . E . R . lorsque ceux-ci n'ont pas été votés par les conseils
de ces unités . Ce faisant . une réponse concrète sera apportée
à une demande présentée depuis plusieurs années par ta confé-
rence des présidents d'université.

Ainsi . mesdames, messieurs. le projet de loi s'inscrit dans
le cadre dune étroite concertation avec les présidents d'uni-
versité Il tend à atteindre un objectif, cel'ti de l'autonomie
universitaire.

Mais cette autonomie doit respecter — j'insiste sur ce point
— les exigences du service public . Elle doit correspondre à
la décentralisation de l'Etat . qui peut devenir effective, grâce
à votre vote que j'espère positif, dans un domaine où elle se
justifie par excellence . (.Applaudissements sur les bancs des répu-
blicains indépendants . de l'union tics démocrates pour la Répu-
blique et des réformateurs . des centristes et des démocrates
sociaux . ,

M. le président . La parole est à M . Gaussin, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Pierre Gaussin, rapporteur. Mesdames, messieurs, le projet
qui nous est soumi=. . pour bref qu'il soit . n'en est pas moins fort
important .

	

-
Il s'agit du second texte législatif modifiant la loi d'orien-

tation dont le caractère particulièrement novateur rompait avec
une organisation plus que séculaire . Ce texte était méme telle-
ment novateur que le besoin s'est fait sentir d'y apporter
quelques aménagements.

Le projet de loi que nous examinons est beaucoup plus
modeste que la loi rectificative adoptée le 12 juillet 1971,
puisqu'il tend à modifier le seul article 29 de la loi d'orientation,
relatif à l'autonomie financière des universités.

L'octroi de l'autonomie financière aux universités a été le
complément de l ' autonomie pédagogique et administrative qui
leur était accordée . C'était là une importante innovation dans
les règles qui régissent traditionnellement les finances publiques.

Cette autonomie repose sur deux principes fondamentaux :
libre répartition des crédits par les universités elles-mêmes et
absence de tout contrôle a priori sur le budget des établis-
sements.

En effet, les établissements universitaires ne sont soumis
qu'à un contrôle o posteriori . c'est-àdire aux vérifications de
l'inspection générale des finances ou de la Cour des comptes.

On a reproché à la loi d'orientation de n'avoir pas été jusqu 'au
bout de sa logique en ne donnant aux universités qu'une
autonomie relative . Certains prétendent même qu'on ne saturait
parler d'autonomie des universités, puisque l'essentiel de leurs
ressources leur est attribué par l'Etat . selon des critères définis
au niveau national . Tout au plus, ajoutent-ils, pourrait-on parler
de déconcentration.

En fait. l'expérience de sept années de gestion apporte à ces
affirmations le plus éclatant démenti . Et je ne parle plus là
seulement en tant que rapporteur de la commission, mais en
ma qualité d'ancien président d'université resté, à titre provisoire
puis à titre définitif, gestionnaire d'une université durant près
de six ans.

Cette autonomie très large . confinant à l'indépendance . et
qui n'était sans doute pas dans les intentions du législateur,
est à l'origine de difficultés budgétaires croissantes . A la
limite, on pourrait soutenir que l'absence de garde-fou clans
l'utilisation des crédits globaux de fonctionnement délégués
par l'Etat aux universités a permis à celles-ci de rémunérer,
sur leur budget, des personnels en quelque sorte permanents.

On parle sans cesse du problème que pose l'emploi d'auxi-
liaires dans le second degré . Que ne parle-t-on de celui des
contractuels d'universités — ces «gens hors statut » comme les
appelle l'administration — dont le nombre atteint 8000 glo-
balement . La charge croissante entrainée par la rémunération
(le ces personnels — qui correspondent, certes, à des besoins
— n'en a pas moins conduit les établissements soit à réduire
la part (le leur budget consacrée à la recherche ou à l'ensei-
gnement, soit à demander un substantiel accroissement des
crédits çie fonctionnement. En définitive, dans ce domaine, la
trop grande indépendance a abouti à une véritable dépendance.

Le premier objectif du projet est précisément d'assur er une
plus saine gestion, de revenir à l'autonomie souhaitée par
le législateur, en 1968, en fixant un cadre précis à l'utilisation
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des c :'e,i!es .ie fonctionnement en vue du recrutement des
p'- .iiie :s r=ntattiel>. D'autre part . lee conditions de cc
reerntement cxce,'11 miel seruni l 'éeisées par un décret à
le :aberation duquel — M le secretaiis d ' Etat nous en a donne

.1' a_eurance — le rapporteur et la cmnntissiun seront assoetés.
Actuellement . l'état de ntendic•nte auprès: ries pouvoirs publics

auquel se trouvent reduites certaines nniversitt's . au bord de la
ceeearion de paiement . constitue une atteinte a leur autoruntie.
pour ne pas dire à leur dignité.

Cependant . i'aelinomie financière des universités passe per
le dcvel iopenlent de leurs ressources propres dont le montant
global atteignait en 1972 . je le rappelle . euitirun 195 millions
de francs contr e 500 millions p ie franc ., provenant de l'Etat,
soit un rapport de deux à cinq. J 'ai donc proposé à la
comnieeion . qui l ' a adopté . un amendement relatif aux ressources
propres des universités.

Si les universités retrouvent ainsi leur autonomie financière.
encore faudra-t-il qu ' à l ' atenir leur ge,tiun soit plus saine . Sur
ce point le projet de lui apporte trois modifications.

La première modification améliore les règles de procédure
budgétaire . D ' abord, le projet introduit clans la loi d ' orien-

tation la nation d . équilibre budgétaire réel qui figurait déjà
dans le décret du 14 juin 1569. Ensuite. il aménage les relations
qui existent entre le conseil de l'université et les différentes
1` . E . R . -- unités d 'enseignement et de recherche — qui com-
posent l ' université.

Actuellement . soit parce que le .s 1.' . E . R . n ' en avaient pas
eu le temps . soit parce qu'elles ne le voulaient pas . les budgets
de certaines universités n'ont pu Cure votés dis des délais
normaux.

11 nous a semblé toutefois que le projet présentait un certain
danger pour ce qu ' on pourrait appeler la = sots-autonomie - des
U .E.R. Eti effet . si les conseils d'établissement l'interprétaient
trop largement . celles-ci pourraient, à la limite, être dessaisies
de leu rs droits . Pelle n 'est sinus doute pas l ' intentiu+ de M . le
secrétaire d ' Etat . niais pour prévenir ce risque, la commission,
sur mon initiative . a tenu à préciser. par amendement, que
le budget des U . E . P . ne pourra être arrêté directement par
le conseil de l ' établissement que s'il n'est pas voté en équilibre
réel par les conseils des unités.

lia deuxième modification concei ee la gestion des crédit- de
vacation et d ' heures complémentaires. C ' est l 'un des points les
plus intpurtans du projet qui opère un transfert de la gestion
des crédits d ' heures complémentaires d ' enseignement du niveau
national et rectoral au niveau des établissements . permettant
ainsi une ge : tin n plus décentralisée des dotations budgétaires.

Or, prenons-y garde . ces crédits sunt considérables : ils repré-
sentent . dans le budget de 1975 . 204 millions de franc: . Décor-

- niais, sis fleureront dan ; les crédits globaux de fonctionnement
alloués chaque année par l ' itat aux universités.

I-a commission s ' est inquiétée de. savoir si cet important
transfert n'au r ait pas de répercu .sinns sur les frais de gestion
des établissements, cal si tel était le cas le cadeau serait . en
quelque sotte, empoisonné.

Il nous a été précisé que ia décc•nt•alisatiun de : crédits
d ' heure, complémentaires s' accompagnerait du tr ansfert des
crédits (mimes pruilant aux charges sociales et fiscales et que.
sans putter atteinte au pou\u .r d ' ordonnancement tics présidents
d'université . la liquidation des sumacs serait effectuée par les
trésa ruer,-paveur, généraux.

On peut se demander aussi — et je pose la question à M. le
secrétaire d'Etat -- si =mute décent r alisation des crédits d'heures
complémentaires ne s ' accompagnera pas d'une certaine latitude
laissée aux établissements d 'en fixer eux-mêmes les taux : en
commi s sion . la réponse négative de M. le secrétaire d ' Etat
a été formelle les taux des heures complémentaires seront
fixés par décret et il n'y aura donc pas de risque de rivalité
et de concurrence entr e universités.

Il y a lieu toutefois . de souligner que . depuis six ans . les
taux da, heures complémentaires ont été à peine réévalués
de 29 p . 100, alors que les traitements de la fonction publique
l 'ont été de 66 p . 100 . .l ' insiste donc sur la nécessité d ' une
revalorisation importante afin de donner à la décentralisation
prévue son véritable contenu et s' es moyens.

La t r oisième modification porte sur la gestion du crédit glo-
bal de fonctionnement.

L'actuel article 29 de la loi d'orientation prévoit que le crédit
global de fonctionnement alloué par l'Etat à chaque université
peut été utilisé, indifféremment, soit à couvrir les dépenses de
fonctionnement et de matériel, soit . le cas échéant, à recruter
et à rémunérer des personnels.

Lee universités disposent donc, en la matière, d'une grande
liberté qui risque de conduire . comme par le passé . à un certain
laxisme . C'est un des faits que le colloque des présidents d'uni-
versité, réuni il y a quelques semaines à Villard-de-Lans, a fort
bien mis en évidence, comme l'a fait également la conférence
des présidents d'université qui s'est tenue jeudi dernier .
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Daims un souci de saine gestion . le projet propose un net
cloisonnera ent entre les diverse.; affeelations possibles de la
subvention de fonctionnement . II distingue trois catégories que
je me borne à énumérer : les crédits de fonctionnement maté-
riel et pédagogique ; Ive crédits de vacation et d'heures com-
plémentaires : enfin . les crédits pouvant servir. à titre excep-
tionnel, a recruter et a rémunérer des personnels particuliers.

I.e rapporteur insiste sur la nécessité de voir cet effort de
saine gestion demandé aux universités s 'accompagner d ' une sen-
sible r,ugrncntation des créations d 'emplois sut- le budget de
l ' Etat . t-n diniinutiun depuis 1972 . Des assurance., nous ont (té
données sur ce point par M . le secrétaire d ' Ela' et . d'ores et
déjà . il nous a assurés que, par rapport à 1975 . trois fois plus
de postes d 'assistant seraient transformés en poste de mainte
assistant art budget pour 1976.

En conclusion . et sous réserve des amendements qu'elle a
adoptés lors de sa réunion du 20 juin, la commission volts
demande de voter le projet de loi n' 1754 portant modification
de l'article 29 de la loi d'orientation de l'enseignement supé-
rieur . App!n!ccfissetneuts za- les bancs des réformateurs . des
centristes et de, démocrates socinur . des républicains indépen-
dants et de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Cabanel.

M . Guy Cabanel . Monsieu r le président, monsieur le secrétaire
d'Etat, rues chers collègues, la loi d'orientation de 1968, qui
:i fait disparaitre l'université napoléonienne, était fondée sur
trois principes : l'autonomie administrative, l'autonomie péda-
gogique et l'autonomie financière.

Après sept ans d'application du texte, le moment est venu
de réfléchir sur certaines adaptations de détail et de juger . en
quelque sorte, de l'usage fait par les universités de ces trois
moyens d'autonomie.

i .e présent projet de loi propose, pour l ' essentiel, un rema-
niement limité des conditions de l'autonomie financière par une
nouvelle rédaction de trois alinéas de l'article 29 de la loi
de 1968.

En fait, il répond à trois préoccupations . Tout d'abord, il
s'inspire du souci de renforcer le rôle de gestionnaire des prési-
dents d'université en augmentant leur pouvoir d'ordonnateur,
notamment en ce qui concerne les crédits de vacation et d'heures
complémentaires . Cette mesure a souvent été réclamée par
certains présidents d'université et, monsieur le secrétaire d'Etat,
sans doute est-ce là une heureuse solution, à la condition toute-
fois que les crédits afférents soient effectivement dégagés et que,
parallèlement — vous nous en avez d'ailleurs donné l'assurance
— les charges fiscale ., et sociales soient couvertes par un complé-
ment de ressources . En effet . il ne saurait s'agir d'un transfert
de charge, qui viendrait obérer le budget des universités.

M . Jean .Pierre Soisson, secrétaire rl 'Etot . Monsieur Cabanel.
nue permettez-vous de vous interrompre?

M . Guy Cabanel . Je vous en prie, monsieur le secrétaire d'Etat.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d 'Etat . avec
l'autorisation de l'orateur.

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . .Je donne l'assurance
à l'Assemblée que ce transfert s'accompagnera . évidemment,
selon le voe u exprimé par M . Gaussin en commission et par
M . Cabanel à l'instant même . du transfert des charges sociales
et des charges fiscales, afin que la . gestion financière des
universités ne soit pas aggravée mais contraire, clans toute
la mesure du possible, facilitée.

M . Emmanuel Hamel . Très bien!

M . Guy Cabanel . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat, de cet engagement public qui rassurera pleinement les
resps nsables universitaires .

	

-
11s auront ainsi les moyens de gérer les crédits de vacation

et d'heures complémentaires d'enseignement qui, autrefois, leur
échappaient.

La seconde préoccupation du texte a trait à une meilleure
répartition du crédit global de fonctionnement entre les dépenses
de fonctionnement matériel et pédagogique et la rémunération
des personnels contractuels . C'est là un point délicat.

En effet on pourrait craindre que la disposition proposée
ne masque un recul vie l'autonomie financière des établissements
et certains prétendaient que le crédit global leur donnait une
plus grande facilité de gestion.

En l'ait . le risque était grand de voir se développer un recru-
tement excessif de personnel contractuel, créant clans l'ensei-
gnement supérieur, titi fait du renouvellement régulier des
cont r ats . une situation analogue à celle de l'auxiliariat dans
l'enseignement du second degré . Ce risque . M. le rapporteur
l'a tr ès justement souligné
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Alors que la résorption de l 'auxiliariat a été la granite préoc-
euuation da ministère de l ' éducation au cour> de ces dernières
antlees . la nécessité s'imposait donc d'éviter que ne s'installe un
étai de fait de ncénte nature dans l'enseignement supérieur.

De plus . l ' accroissement du personnel contractuel risquait
d'oherer lourdement le budget des universités et de réduire
d ' autant les dépenses en :naté riei pédagogique . de sorte que
l'autonomie pédagogique était vidée de son sens et que les
nouvelles expériences pédagogiques ne prenaient pas d 'élan
c'était, en quelque sorte, stériliser le devenir des universités
dans le domaine ale la recherche pédagogique.

Le projet propose donc de distinguer les deux crédits, ce qui
répond au voeu de la majorité des présidents d ' université . Loin
de géner les conseils d ' université . cette formule devrait, au
contraire . faciliter considérablement la gestion . En tout cas.
Best une clarification des conditions d ' exercice de l ' autonomie
financière . Or une veritable autonomie doit être claire ; elle
doit comporter une saine gesti-in.

Sur ce 'saint . le projet de loi répond à un besoin . Il per-
mettra aux universités à :a fois de développer leur expérience
pédagogique et de réfléchir sur les conséquences du recru-
tement de contractuels.

Enfin, la dernière préoccupation de ce p :' .,jet est de remédier
à une difficulté d'exercice de l'autonomie financière . En effet.
le budget doit étre voté en équilibre réel . Pou . ce faire, chacune'
des unités d'enseignement et de recherche doit d'abord voter
son propre buutcet.

Or . pour de- raisons diverses, certaines unités d'enseignement
et de rechercne ne votaient pas leur budget ou retardaient le
murent de ce vote. On en arrivait alors ii des mesures
d'autorite qui aboutissaient en quelque sorte à limiter l'auto-
nomie financière puisque le recteur-chancelier devait intervenir.

Le projet de loi propose que le conseil d'université se
substitue au conseil d'unité d'enseignement et de recherche
défaillant . C'est une formule judicieuse ; encore convient-il de
l'amender selon la proposition présentée par le rapporteur de
la commission des affaires culturelles . familiales et sociales,
d ' après laquelle cette procédure ne serait engagée qu ' à titre
exceptionnel . Dans le cas contraire, on courrait le risque que
les conseils d'université passent outre au rôle des conseils
d'U . E . R, et que-la disposition proposée pour dénouer une
situation exceptionnelle ne devienne quasiment la régie.

Or, n ' oublions pas que c'est au sein des C .E .R . que se déve-
loppe l'autonomie . C'est là que la concertation est vraiment
efficace car enseignants et enseignés peuvent y discuter utile-
ment des programmes et de l'organisation pragmatique de
leur travail.

Je suis donc favorable ii la formule qui permettra au conseil
d'université de passer outre à l'opposition déterminée d'un
conseil d'U E .R . susceptible de faire s capoter i le projet de
budget d'université . Mais l'amendement proposé par ie rap-
porteur atténuera les conséquences d'une règle par trop brutale.

Dans l'ensemble . monsieur le secrétaire d ' Etat, le projet
marque votre souci d 'adapter la loi d ' orientation aux circons-
tances, et je suis persuadé que l'Assemblée émettra un vole
favorable . sans qu'il soit nécessaire d'engager un long débat.

C'est un texte simple qui, face aux difficultés d'application
de la loi d ' orientation„ propose des solutions pragmatiques.
Dans ces conditions, avec mes amis du groupe des républicains
indépendants, je le voterai.

La loi d'orientation . longuement discutée dans le pays, a
porté ses fruits . Elle a remis en marche l'université française
et on ne peut que se réjouir du climat qui y régne actuellement.

Il convient aussi de vous féliciter de la coopération et de la
compréhension qui se sont instaur ées entre le secrétariat d'Etat
aux universités et la conférence des présidents d'université.

Nous souhaitons, après sept années d'application de la loi
d'orientation . avoir à nouveau l'occasion de réfléchir avec vous
sur des modalités d'adaptation de cette loi . Ainsi pourrions-nous
parfaire cette action qui a pour but de rendre plus réelle
et plus vivante l'autonomie des universités françaises . (Applau-
dissements sur (es bancs des républicains indépendants, de
l'union des démocrates pour la République . et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président . La parole est à M . Bernard Marie.

M . Bernard Marie . )-les chers collègues, bien que la commis-
sion des finances n'ait pas été saisie pour avis du projet qui
nous est aujour d'hui soumis . je' peux affirmer . en tant que rap-
porteur spécial des crédits du secrétariat d'Etat aux unitc'r .siti's
qu'elle l'eût sans nul doute approuvé.

En effet . ce texte répond à l'une des recommandations qu e
la commission des finances a formulées lors du débat sur le
budget de 1975 .

Je inc permets de rappeler que dans la recommandation pré-
citée j ' indiquais notamment :

Le pruble'me se pose dune, de ce fait, de la réalité de l ' auto-
nomie des unit ersités . Celle-ci ne sera réelle que lorsque les
etablisee :nents d'enseignement supérieur disposeront de la tota-
lité de leurs moyen, de fonctionnement . dams des limites à
définir. pour assurer au personnel des garanties indispensables,
sanctionner a posteriori la gestion des établissements et pré-
;e :t -<'l' ia qualite de lent' enseignement.

Aussi serait-il souhaitable que . dans cc domaine . se concré-
tisent le plus rapidement possible les intention .: du secrétariat
d'Etat tendant à c•oticéder aux universités les moyens financiers
dont elles ont besoin dans le cadi, d'un contrat pluriannuel
établi au vu de leur programme pluriannuel d'enseignement
et de recherche et sur la base de critères d'attribution rénovés.

lie texte que vous nous proposez va donc clans le sens souhaité
par la commission des finances, cane toutefois aller — il faut
bien le dire — jusqu ' à la ;imite de ses recommandations . Sans
datte serez-vous conduit a prendre ultérieurement des mesures
destinées à aller jusqu'à cette limite.

Les enquétes que je mène actuellement clans un certain
nombre d'universités me paraissent démontrer . en effet, l'abso-
lue nécessite d ' aboutir à un cont r at pluriannuel ent re l'Etat et
ces universités et :aussi d'aller beaucoup plus loin dans la voie.
ouverte aujourd ' hui, de la rénovation des critères d'attribution
des moyens financiers . )lais Paris ne s ' est pas fait en un jour '

Je ne reprendrai donc pas les différents élément, du projet
de lui . nie bornant, ii titre personnel . ii fa_re miennes les obser-
vation .: contenues à la fois clans le remarquable rapport écrit
<le M . Caussin et dans l 'exposé qu 'il vient de faire.

D'une ni an if re tris claire . M . le rapporteur réduit à néant la
critique qui a été adressée au présent texte de restreindre
t 'autmeinie des universités en ce qu ' il interdit expressément
que les crédits de fonctionnement puissent servir à recruter des
personnels enseignants . contractuels et le plus souvent perma-
nents . Cette restriction pourrait . en effet . apparaitre de taille
puisque, d'après les informations du secrétariat d'Etal aux uni-
versités — que vous avez d ' ailleurs voits-mène évoquées il y a
quelques instants . monsieur le secrétaire d ' Etat -- pour l'année
1973-1974, 8000 personnels ATOS se trouvaient dans cette
situation . dont (j200 permanents à plein temps, environ 600
enseignants à temps couplet et 1 000 enseignants occasionnels,
et que ln situation est d'autant plus difficile pour ces person-
nels qu ' elle est précaire et qu ' elle se prolonge.

En réalité . cette restriction se comprend à partir du moment
où l'Etat engage une politique générale tendant à résoudre les
problèmes multiples'que pose le nombre excessif des contrac-
tuels et de; auxiliaires de la fonction publique et où des
mesures transitoires sont prévues.

A côté de cette restriction purement formelle . des mesures
très précises vont augmenter l ' autonomie des universités.

D'une part, le texte proposé permet de donner aux universités
la responsabilité de la gestion des e^édits de vacation et d'heures
complémentaires . Ces crédits, qui figurent au chapitre 31-12 du
budget de l 'Elat, seront transférés au chapit r e 3G-11, qui con-
cerne tes subventions de fonctionnement . ils seront gérés par
les universités elles-mimes . Le transfert porte sur une somme
supérieure à 200 millions de francs -- 204 769 741 francs exacte-
ment clans le budget de 1975.

En outre . l'antépénultième alinéa du texte modificatif pro-
posé prévoit que les crédits de vacation et d'heur es complé-
mentaires . ainsi que les crédits destinés au paiement des per-
sonnels contractuels . non utilisé ; . peuvent étre affectés à des
dépenses de fonctionnement d ' ordre matériel et pédagogique.

Cette mesure a pour but d'inciter les établissements à faire
des économies sur la gestion des crédits des personnels concer-
nés . en leur permettant de les réemployer eux-mimes pour cou-
vrir d'autres besoins . alors que jusqu ' à présent les crédits non
employés auraient dû étre annulés pu rement et simplement, ce
qui constituait évidemment une incitation à les consommer entiè-
rement.

1)e telles ni(',ures sunt louables en ce qu'elles sont de nature
à permettre une meilleure gestion déc'enlralisée chu service public.
Elles répondent . là aussi, à une suggestion que j'avais faite
dans mon exposé oral à l'occasion de la discussion du budget de
1975 et dans lequel je disais, en parlant <lu passé èvidemntent :

De telles procédures financières sont néfastes car elles
risquent d'inciter les responsables d'université à gaspiller des
crddiic d ' Etat . alors que•, dans le nténtc temps, ils ne disposeront
pas des moyens financiers suffisants pour répondre aux besoins
indispensables . car . en ce domaine . seuls les crédits d'univer-
sités peuvent élit ulilisés.

«Rendre Iris universités maitresses de la totalité de leu' bud-
get . sous réserve bien évidemment d'un contrôle a posteriori
et de sanction en cas de faute, ce serait faire un premier pas
qui répondrait d'ailleurs à la volonté des auteurs de la loi
d'orientation que nous avons volée . e
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secrétaire d 'Etat . Monsieur Bernard

	

M. Louis Mexandeau . Après avoir vanté le cavalier, je vais en
de vous interrompre?

	

venir au cheval.
Au bout d'un an. l'illusion s'est dissipée et . comme dans

le roman de l'Arioste . Roland furieux, on s'aperçoit que vous
chevauchez la jument de Roland qui n'avait qu'un défaut : celui
de ne pas exister. (Nouveaux sourires .)

Beaucoup de ceux qui étudient les affaires universitaires
ont mis du temps à s'en apercevoir et quelques-uns sont encore
clans l'illusion.

Vos propos de juillet 1974 pouvaient laisser penser que
quelque chose allait changer dans le domaine de l'enseigne-
nient supérieur . Dans votre intervention au cours du débat
budgétaire . vous énumériez six principes sur lesquels vous enten-
diez foncier une nouvelle politique des universités, principes
que vous deviez publier ensuite dans une plaquette. Enfin,
vous réunissiez diverses conférences — conférence des présidents
d'université, conférence des directeurs des grandes écoles . et main-
tenant conférence des responsables d ' associations d 'étudiants —
comme si c'étaient autant d ' expressions de la démocratie
authentique : nous aurons d 'ailleurs l ' occasion d ' en reparler.

Mais, dans le même temps, nous avons constaté la situation
réelle des universités françaises, les difficultés qu'elles ren-
contrent quotidiennement, la détresse de certains secteurs de la
recherche. la longue grève administrative des assistants en
sciences économiques et en droit, grève à laquelle — par une
série de promesses sur lesquelles nous vous demanderons des
garanties — vouz venez de mettre fin.

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat . Merci !

M . Louis Mexandeau . Tous ees éléments doivent être pris en
compte dans l'appréciation générale portée sur votre politique.

Finalement, vos initiatives, souvent tonitruantes, ont paru bien
pâles et parfois négatives : un flot de promesses, mais des
mesures qui n'allaient pas du tout dans le sens du libéralisme
que vous préconisez .

	

-
Vous rappellerai-je, monsieur le secrétaire d'Etat ce qui

s'est passé à Toulouse ? Vous rappellerai-je ce qui s'est passé
à Caen, lorsque vous avez brutalement touché, sans demander
le concours du Parlement, à l'esprit de la loi d'orientation ?

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d 'Etat . Monsieur Mexandeau,
me permettez-vous de vous interrompre ?

	

-

M. Louis Mexandeau . Volontiers, monsieur le secrétaire d'Etat,
d'autant plus que j'ai toujours beaucoup de plaisir à vous
entendre vous expliquer fort mal sur ce qui s'est passé à
Caen . (Sourires sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

M. le président . La parole est M. le secrétaire d'Etat, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Je vous remercie
d'abord des éloges que vous avez faits du cavalier . Je veux
ensuite préciser que la décision que j 'ai prise concernant l'uni-
versité de Caen ne l'a été qu'en application de la loi d'orien-
tation et conformément à un avis — je l'ai déjà indiqué —
de l'assemblée générale du Conseil d'Etat.

Il s'agissait de déterminer si un professeur sans chaire pou-
vait être élu président d'université s'il ne recueillait pas les
deux tiers des suffrages du conseil.

Le Conseil d'Etat, comme mon administration, a estimé qu'un
professeur sans chaire devrait recueillir les deux tiers des
voix du conseil.

Cette interprétation de la loi a été celle du Gouvernement,
après qu'il se fût entouré des avis les plus autorisés . Elle est
conforme à un avis formel du Conseil d'Etat . Je vous demande,
monsieur Mexandeau, connaissant votre honnêteté, de bien vou-
loir l 'admettre . (Applaudissements sur les bancs de l'union
des démocrates pour la République, des républicains indépen-
dants . et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

M . Louis Mexand .'aau. Me permettez-vous, monsieur le secré-
taire d'Etat, de vous poser une autre question sur ce sujet?

Pouvez-vous m'assurer que l'interprétation de la loi d'orien-
tation quant à l'élection des présidents d'université — ce pro-
blème est d'autant plus important qu'ils vont être renouvelés
l ' an prochain — n'a pas été jusqu ' à présent tout à fait contraire
à celle que vous en avez donnée en l'occurrence ?

Je peux vous citer des présidents d'universités qui n ' étaient pas
des professeurs titulaires d'une chaire et qui ont été élus
avec une majo rité simple . Ce fut le cas pour le président de
l ' université d ' Aix-Marseille . Je crois même savoir que M. le
rt .i .porteur à lui-même été ainsi élu président de l'université de
Saint-Etienne.

M . Pierre Gaussin, -rappo rteur . l'le permettez-vous de vous
interrompre, monsieur Mexandeau ?

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Elat, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Monsieur Bernard
Marie . le Gouvernement . en rédigeant le projet de loi . s'est
efforcé de tenir .le plus grand compte des observations que
vous aviez formulées en présentant votre rapport sur le premier
budget du secrétariat d'Etat aux universités . Je suis persuadé
que, dans ses diff érentes dispositions, le texte soumis à l ' Assem-
blée doit rencon,rer l'accord de la commission des finances
et de son rapporteur.

M. Bernard Marie. Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d ' Etat . J ' indique tout de suite que je voterai le texte que vous
nous proposez et je crois pouvoir dire que la commission des
finances aurait fait de même, compte tenu des observations pré-
cédentes.

Mais cela ne doit pas nous faire oublier les autres recomman-
dations que j avais formulées au nom de la commission des
finances- notamment la plus importante à nos yeux, celle
concernant l'aide aux étudiants . bien qu'elle sorte un peu du
cadre du projet de loi.

J'ai noté certes l'accroissement non négligeable de cette aide
— puisqu'elle dépasse 100 millions de francs — en ce qui
concerne tant l'augmentation des bourses attribuées aux étu-
diants que l'élévation des subventions aux oeuvres universitaires.
Mais ceci n'est qu'un palliatif qui ne répond d'ailleurs pas aux
critiques précédemment formulées.

Je vous rappelle que la commission des finances avait estimé
ques le système des aides devait être entièrement revu en
même temps que les critères de leur attribution . En vous bor-
nant à augmenter le taux des aides sans modifier ni leur prin-
cipe ni leurs critères d'attribution . vous n ' avez pas répondu
jusqu ' à présent au souhait manifesté par la commission des
finances et son rapporteur.

Sans doute pourrez-vous nous préciser si des études ont été
engagées par vos services clans le sens que nous avons souhaité
et, dans l'affirmative, dans quelle direction s'o rientent ces
recherches pour une véritable démocratisation de l'enseignement
supérieur.

Trois observations essentielles doivent inspirer ces recherches :

Premièrement . les critères retenus actuellement concernant
l'attribution des bourses en fonction des revenus fiscaux déclarés
— j'insiste sur ce dernier terme — sont totalement périmés, car
l'expérience démontre qu'ils aboutissent le plus souvent de
véritables injustices, faute de pouvoir cerner exactement les
déclarations fiscales :

Deuxièmement . seuls doivent bénéficier qualitativement de
ces bourses, au sortir de l'enseignement secondaire . ceux qui
sont aptes à pourst:ivre valablem ent des codes supérieures:

Troisièmement, en contrepartie de ce qui pourrait apparaitre
comme une restriction doivent être repensées la formation per-
manente et la formation continue de telle sorte qu'après avoir
transité éventuellement par la vie active ceux qui en mani-
festeraient le désir puissent reprendre gratuitement leurs éludes
supérieures au sein de l'université.

Au-delà de la perfection idéologique prônée pour démocratiser
l'enseignement, il faut tenir compte des réalités et utiliser les
moyens non négligeables mais néanmoins limités que l ' Etat
peut consacrer à l'enseignement supérieur, de telle sorte que
les plus capables, quelles que soient leurs origines sociales et
au moment choisi par eux . puissent bénéficier, avant toute autre
considération, de l'aide de la nation.

Vous faites aujourd'hui, monsieur le secrétaire d'Etat, un pas
dans la bonne voie . Nous souhaitons qu'à l'occasion du prochain
budget vous persistiez dans celle-ci, en allant encore beaucoup
plus loin . (Applaudissements sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République, des républicains indépendants . et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président. La parole est à M . Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . Monsieur le secrétaire d'Etat, je suis
presque tenté de commencer mon intervention en vous félicitant
pour vos talents équestres . (Sourires .) En effet, depuis un an que
vous êtes secrétaire d'Etat aux universités, vous donnez l'impres-
sion d'un de ces cavaliers batifolant, caracolant, faisant de l'équi-
libre sur un cheval richement caparaçonné.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Cela montre que j'ai
de l'argent à mon budget ! (Sourires .)

M. Jean-Pierre Soisson,
Marie . me permettez-vous

M . Bernard Marie . Je vous en prie, monsieur le secrétaire
d'Etat .
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M. Louis Mexandeau . .Ie vous donne volontiers la parole.
monsieur ie rapporteur.

M. le président . Je m'excuse, monsieur Mexandeau . mais il
ne vous appartient pas de donner la parole . ( .Sourires .)

D ' autre part . je vous rappelle que nous sommes lundi après-
midi . et non mercredi . Vous aurez après-demain tout loisir
d'interroger le Gousernement pendant l'heure réservée aux
questions . Le présent débat ne saurait se transformer en une suite
de questions suivies vie réponses.

M. Charles Josselin . C 'est pourtant intéressant

M. le président. L 'observation vaut également pour M. le
secrétaire d'Etat.

A titre exceptionnel et pour faciliter le dialo g ue. je veux bien
permettre à M . le rapporteur (le vous interrompre . monsieur
Mexandeau . Après quoi, je souhaiterais que vous respectiez les
règles cle la discussion générale.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Gaussin, rapporteur. Monsieur Mexandeau . j'ai été
élu à la majorité des deux tiers et mon successeur . =hein
assistant . l'a été dans les mentes conditions.

M . le président . Revenons au débat!

M. Louis Mexandeau . En tout cas, mon propos reste valable
pour Aix-Marseille . Mais je passe sur ces mesures qui n ' ont
pas cté clans le sens du libéralisme.

Une discrétion de plus en plus grande a entouré vos intentions
dans la préparation de ce projet de loi, monsieur le secrétaire
d'Etat.

Nous avons lu dans la presse une déclaration aux termes de
laquelle vous vous passeriez de l'autorité du Parlement pour
élaborer les mesu res nécessaires . M . Ilaby a présenté la semaine
dernière à l'Assemblée un mauvais devoir.

M. Hervé Laudrin . Non, il a eu une très bonne note :

M . Louis Mexandeau . Pour votre part, vous préférez rendre
copie blanche ISoi, er s sur les bat cs des socvaliste .c et eadirau .r
de gauche et ile.c communistes) sauf sur le point . très partiel,
de l'article 29.

Certes, vous avez récemment annoncé une augmentation des
boumes — j 'aimerais d'ailleurs savoir si elle correspond à autre
chose qu'à un reajustenient destiné à compenser les effets de
l'inflatidn — ainsi que des mesures en faveur des universités
de province.

M . André Glon . Vous mélangez tout !

M. Louis Mexandeau . Cependant, nous sommes inquiets des
propos que vous avez tenus mercredi dernier sur l ' accession
à l'enseignement supérieur . Nous ne savons plus si le bacca-
lauréat reste le premier grade de l'enseignement supérieur
et si . de ce fait . il ouvre vie plein droit l'accès aux universités
ou s'il devient simplement un certificat de fin d'études secon-
daires.

Deux langages donc et surtout cieux attitudes, beaucoup
moins d'argent que de pramesses . De politique d'ensemble ?
Point non plus . Une politique n'est pas l'addition d'une décla-
ration lo rs du débat budgétaire . de la publication d'une brochure
de luxe et de colloques que vous pouvez tenir méme avec
des personnalités aussi estimables que les présidents d'université.
La politique que vous menez peut se résumer en deux mots :
habillage et babillage . (Sourires sur les battes des socialistes
et radicau .e de gauche et des communistes .) Le projet de loi
qui nous est soumis aujourd'hui m ' en fournit un exemple.

Les présidents d'université regrettent chaque année que les
crédits non utilisés soient reversés dans la masse commune
alois même que les universités en marquent cruellement.

Tel est le point sur lequel insistaient surtout — je dirai
presque : seulement — les présidents d'université . Vous en
profitez . monsieur le secrétaire d ' Etat, pour leur imposer
désormais de ne plus faire apparaître de déficit dans la pré-
sentation des budgets . En fait — et vous le savez bien — on
veut les contraindre à gérer et à répartir la pénurie, même si
c'est en totale autonomie.

Que risque-t-il de se produire si ce projet de loi por tant
modification de la foi d'orientation est accepté ? Que les conseils
et les présidents d'université, soucieux d'abord — et c'est
normal — du sort des personnels, en soient réduits à un arbi-
trage très difficile, générateur de conflits, entre les disciplines.

N'est-il pas à redouter, demain, que les conseils d'université
ne s'intéressent avant tout au sort des personnels? Ils seront
bien obligés de prélever des crédits sur d'autres postes, art
risque de sacrifier — je souhaite être démenti par les faits —
la recherche et la qualité de l'enseignement.

M. Charles Josselin . Très bien!
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M . Louis Mexandeau . Notre débat d ' aujourd 'hui n ' a gira de
sens que si vous nous rassurez, monsieur le secrétaire d ' Etat,
sur l'avenir des 8 000 personnes qui ont été engagées —
la plupart comme contractuels — et dont la rémunération
absorbe quelquefois le tiers du oudget des universités . aux
chapitres du fonctionnement . Fous comprendrez l'inquiétude de
ces personnels . Sans doute leur a-t-un fait des promesses . Ainsi,
en c•onunission . vous avez fait allusion à un projet d'intégration
clans la fonction publique . Mais ce projet exisle't-il véritable-
nient ? Peut-on par ler (l'en engagement précis, formel et res-
ponsable du Gouvernement? \lénte sil faut attendre la dis-
cussion budgétaire pour inscrire clans la prochaine loi de
finances les crédits nécessaires à un plan de liquidation
qui permettrait . en trcis ans — vous constaterez que nous nous
refusons à toute démagogie — de procéder à l'intégration (le
ces personnels clans la fonction publique, il ne se trouvere
personne ici pour s ' en plaindre.

Hélas : pour l'instant, tous retirez aux universités ceri,lines
de leurs disponibilités financières, sans garantir au personnel
la sécurité d'emploi qu'il attend . Voilà le vice principal de ce
projet de loi.

Je pourrais aussi évoquer ,_ .te étrange procédure des concer-
tation - avec les conseils . expression dont vous avez tendance
à vous gargariser. Dans quelles conditions le CNESER a-t-il
été consulté ? A la hàte, tout comme nous avons discuté
la semaine dernière et comme nous rotltitiuons à le faire cette
semaine de projets de loi qui concernent des centaines (le mil-
liers . voire des millions de personnes . Cela n'est pas sérieux.
Ces textes méritaient mieux que l'improvisation des fins de
session.

Quelle est la réalité J ' ai cité en commission l'exemple de
Paris VI . la plus importante université française, qui consacre
une part considérable de son budget à la recherche et qui pos-
sède un matériel très couteux . Or cette université est aujour-
d'hui en état de cessation de paiement : elle a informé E . D . F.
et G. D. F . qu'elle n'était plus en mesure de payer leurs fac-
tures ! Le déficit atteint dix millions de francs : vous avez
débloqué un million de francs : Tel est votre lot : vous n'avez
qu ' une pièce dans votre main et tous courez d ' une université
à l'autre pour essayer de régler l'addition avec cette unique
pièce :

Vous ne vous étonnerez pas de notre méfiance, monsieur le
secrétaire d'Etat, car jusqu ' ici toutes les paroles ont été démen-
ties par les faits . Certes . nous reconnaissons votre habileté :
vous tirez un lapin de votre chapeau, il est tantôt blanc, tantôt
gris, tantôt présenté en civet . tantôt en gibelotte, mais vous
n'en avez qu'un seul et l'illusion est de courte durée.

Le budget des universités sera-t-il augmenté de façon subs-
tantielle lors de la session d'automne Nous le verrons . En
tout cas, le groupe du parti socialiste et (les radicaux de
gauche ne vous aidera pas à passer un lacet, fût-il de soie, au
cou des universités et de la recherche françaises . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des (Otlimttiistes.)

M . le président . La parole est à M . Sourdille.

M . Jacques Sourdille . Il convient à mon sens de replacer ce
projet de lei qui tend à régler les problèmes financiers drama-
tiques qui se posent aux universités dans son véritable contexte.

J'approuve cette réforme de l'article 29 de la loi d'orientation
de l'enseignement supérieur, pou' plusieurs raisons.

D'abord . parce qu ' elle était devenue urgente. Et l'on n ' a pas
manqué de vous exposer certaines des anontnlies existantes.

Ensuite . parce que sur le plan des principes, la responsabilité
financière donne titi 't substance nouvelle à l'autonomie des uni-
versités.

Mais il serait vain (le modifier l'article 29 si l'on ne cherchait
pas à combler en même temps les lacunes qui se sont révélées
à l'usage ou par suite d'une application erronée (le la loi d'orien-
tation.

N ' a-t-or, pas constaté, en effet e sur le terrain s, que de trop
nombreux conseils d'université étaient assez peu représentatifs
de la masse des étudiants ?

La loi que nous avons votée en 1968 — dans des conditions
extrêmement claires, en ce qui nous concerne — était profon-
dément libérale et répondait à un souci affirmé de s participa-
tion n : adoptée après les journées de niai 1968 et après les
triomphes électo raux (le juin 1968, elle entendait marquer qu'il
n'y aurait pas dans le domaine intellectuel, comme dans le
domaine politique, de )s terreur- blanche s.

Ainsi, contre l ' opposition de certains milieux universitaires
ou mandarinaux . et contre la volonté même de certains membres
de cette assemb l ée, furent introduits des représentants d'étu-
diants au sein des conseils . Un pas impor tant avait été franchi.

Bien plus, nous sommes allés jusqu'à admettre que, dans cer-
tains cas, les représentants des étudiants soient aussi nombreux
que les enseignants, toutes catégories confondues .
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Ce principe de parité est profondément démocratique . Mais
encore faut-il que les délégués d'étudiants soient pleinement
representatifs . Or j'ai le regret de constater -- et je vais en
apporter la preuve — que . bien souvent . ih ne le sont point.
;do .s que nues allons leur confier la gestion d'un budget très
important.

L ' article 14 de la loi d ' orientation de l'enseignement supérieur
a prévu . pour garantir ta représentativité des élus d'étudiants.
d'appliquer la règle du quorum . qui fut longuement débattue
dans cette a .scmblée . Il a été entendu que 60 p. 100 des
étudiant doivent avoir voté pour que le totalité des postes
attributs à leurs représentants soient pourvus . Si le pciarcen-
tae a : participation au vote est Inférieur .e nombre des
élus est réduit à due concurrence . Cette règle, juste et saine,
a été unanimement admise.

Or . que constatons-naos Que cette rie:le du quorum n'est
.. :tuei!ement en vigueur que dans cinq universités sur soixante-
quinze Pourquoi? Parce que la loi n ' a prévu expressément
d appiiquer cette règle qu ' aux unités d 'enseignement et de
recherche.

Or ii était très cl ;.ir. (Pies l'esprit du legislateur . que cette
refile du quorum devait constituer la garantie d'une représen-
tation démocratique. C ' est ainsi que lorsque l ' élection au conseil
d'université se fait à deux tours, eus assistons à une modifi-
cation complète du pourcentage de votants et de la représen-
tativité des étudianis.

I1 est évident que cette situation entraîne certaines difficultés
financières qui vont être amplifiées encore par l'élargissement
de l'autonomie financière que nous souhaitons.

Ce n ' est pas en ! esari si certaines universités recrutent, sur
leurs crétins de foncti annement, des personnels dans des concilie
tiens aberrantes par l'appert u>; meyenues nationales . Je citerai
l'acadérnie d'.tix . avec 22 p . 100 de dépassement de la moyenne
nationale . et ! ae,,dé :nie de Paris-VI . avec 44 p . 100'

Or on constate que . dans ces mêmes universités . la règle du
querurn a été écartée, si bien que le nombre des délégués
étudiants dans les conseils d'univeNité est précisément le
plus élevé là où le pourcenta g e de participation est le plus
bas . Dans les universités que je viens de citer, la participation
au vote de, étudiants n'a atteint que 19 p . 100 et 21 p . 100
respectivement.

Monsieur !e secrétaire d Etat . pour que l'autonomie de gestion
prévue p-ii' l'article 29 de la loi d'orientation soit exercée dans
des conditions d'authentique responsabilité . encore faut-il que
de tels amas soient supprimés . Tel scia l'objet de l'amendement
que j 'aurai l'honneur de défendre dans un instant . (Applau-
d i ,. en,cnt.s sur lus lem, de l ' ueion des démocrates pour la
République . des républicains indépendants et des réformateurs,
de, centriste, et des démocrates .;océans .)

M. le président . La parole est à M. Ralite.

M. Jack Ratite . Mesdames messieurs, la semaine dernière,
intervenant d'une façon impromptue . du moins en apparence.
dans le débat sur la réforme Giscard . M. le secrétaire d'Etat
aux universités déclarait : a J'entends ce soir indiquer publi-
quement quelles sont les orientations retenues par le Gouver-
nement : nous ne torons pas la sélection.

li est Irai que M . Soisson ajoutait aussitôt qu'en France . il
n'y avait pas de sélection par l'argent . Les travailleurs, aux-
quels il promet par ailleurs l'ouverture des portes de l'Univer-
sité, apprécieront le genre d'objectivité dont fait montre le
secrétaire d'Etat : les étudiants aussi . qui savent — ce soit vos
propres statistiques, monsieur Soisson — que l'Université ne
compte que 11 .5 p . 100 de fils et de filles d'ouvriers . 0,7 p . 100
de fils et de filles, de salariés agrico!ee . 8 .8 p . 100 de fils et
filles d'employés . et encore beaucoup d'ent re eux doivent-ils
t r availler pour étudier . s'ils trouvent un emploi.

Il y a là une terrible sé l ection sauvage.
Mais a p rès la belle formule :

	

Nous ne ferons pas de sélec-
tion

	

M . Soisson a prononcé une petite phrase significative :
s Certaines universités pourraient êtr e autorisées à fixer elles-
mémos des conditions plus sévères pour l'accès à l'enseignement
supérieur. -

Si l'on rapproche cette petite phrase de la réforme Giscard.
qui a transformé le baccalauréat en examen de fin d'études
pour l'enseignement secondaire, alors qu'il était jusqu'à présent
un examen d'accès à l'enseignement supérieur, on s'aperçoit,
monsieur le secrétaire d'Etat . que vous êtes en train de mettre
en place derrière un panneau publicitaire prétendument anti-
sélectif. un véritable ninuerus clausus à l'entrée des universités.

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Monsieur Stable, me
permettez-vous de vous interrompre''

M. Jack Ratite. Volontiers, monsieur le secrétaire d'Etat.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat, avec
l'autorisation de l'orateur.
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M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat . Je vous remercie.
monsieur Raiite, de m'avoir autorisé à "eue interrompre.

Je tiens à réaffirmer solennellement devant l'Assemblée natio-
nale les propos que j'ai tenus ici même le 18 juin au soir sur
les conditions d'accès aux enseignements supérieurs : le Gouver-
nement n'a pas l'intention d'imposer lu sélection, il a . au
contraire la volonté de mettre fin à l'actuelle sélection par
l'échec.

Le Go n•ernement ct,nsidère — je le répète à l'intention de
M . Ralite mais aus .,i de M . Mexandeau -- que le baccalauréat
doit pernie'tre i accès aux enseignements supéri•curs . Mais, au
niveau des et<,sses de termina l e, la présentation de quelques
grands profils d'études doit permettre aux élèves eux-mêmes
de faire leur choix en fonction de leurs propres préoccupations.

Autrement dit . le baccalauréat continuera à permettre I accès
aux études supérieures, mais tout baccalauréat ne permettra pas
l'accès à toute formation universitaire puisque nous pensons,
par le biais de profils librement choisis par les élèves, organiser
leur meilleure orientation.

Quant à notre projet d'autoriser certaines universités à relever
la barre . je tiens à indiquer à l'Assemblée qu' il ne s ' agit pas
d'une totale innovation . Des dispositions comparables sont actuel-
lement mises en oeuvre par plusieurs universités de Paris et de
province . tant scientifiques que littéraires . p our certaines for-
mations universitaires particulières . C'est le cas, par exemple,
à Nanterre pour certaines filières nouvelles telles que les langues
étr angères appliquées.

Le Gouvernement n'a donc en aucune façon la volonté d'opérer
une sélection ni d'tnt,oduire d'éléments véritablement nouveaux
dans les conditions d'accès aux universités . L'objectif fonda-
mental qu'il s'assigne . et qu'il atteindra, est double : une meil-
leure orientation et un libre accès aux enseignements supérieurs.
(Appinttdi .s.sernents sur les bancs des républicains indépendants,
de l'union des démocrate., pour la Repubtuttte et des réforma-
relire . des centristes et des démocrates sociaux.)

M . Jack Ralite . Monsieur le secrétaire d'Etat, le raisonnement
que je développerai clans la suite de mon exposé a précisément
pour objet de démontrer que derrière vos déclarations et derrière
la transformation que vous nous demandez de l'article 29 de
la loi d'orientation de l'enseignement supérieur . se glisse . quoi
que vota en disiez . une sélection or g anisée, niais d'une manière
clandestine.

Sur le plan de la politique en plein vent, il est évident
que vous venez de rappeler ce que vous avez dit vendredi . avec
une petite modification toutefois . encore que la définition en
miettes du baccalauréat ne laisse pas présager un avenir bien
serein pour les bacheliers.

Mais revenons à mon exposé . au moment où vous m ' avez
interrompu et où j'évoquais vos intentions d'établir un nunneru.s
clausus.

Comme il vous gène d'en prendre la paternité, vous demandez,
que dis-je, vous exigerez bientôt des universités qu'elles le
fassent . Le projet de loi dont yetis nous faites discuter à la
hâte aujourd'hui a . entre autres . cet objectif.

Avant d'analyser cette manipulation de l'article 29 de la loi
d'orientation . je voudrais dire quelques mots sur la situation de
l'Université française, faute de quoi ce débat à si courte vue
deviendrait tout à fait myope.

Elle est caractérisée essentiellement par trois faits.
Premièrement, alors que l'enseignement supérieur et la

recherche sont parties prenantes de la science, notamment de
la science en train de se faire . une propagande d'origine gott-
t'crnementale attaque la science comme jamais. Votre pouvoir
fait tout pour la disqualifier dans toutes ses dimensions, tout
polir tenter d'isoler les scientifiques de toutes disciplines dans
la nation.

M . Jean .Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Je m ' inscris en faux
contre de telles affirmations !

M . Jack Ratite . Il suffit de lire les déclarations de M . Giscard
d'Estaing et celles, dont l'accumulation est prodigieuse, éma-
nant de sources étatiques ou paraétatiques, à la radio ou à la
télévision, pour se rendre compte qu'actuellement . en France.
pour avoir l'air moderne, il faut taper sur les intellectuels
et sur la science . cause de tous nos maux.

M . Hervé Laudrin . s Taper

	

sur les intellectuels, ce n'est
pas très académique !

M. Jack Ratite . Quand on commence à les décrier, monsieur
l'abbé Lambin, on débouche sur une politique singulièrement
dangereuse.

Deuxièmement, le budget de l'enseignement supérieur n'a
jamais été aussi dramatique que depuis que vous en avez pris
la responsabilité, monsieur le secrétaire d'Elat .
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On a pu dire du budget de 1975 qu'il était le plus mau-
vais pour les universités . Les crédits de recherche ont perdu
10 p . 100 de leur pouvoir d ' achat par rapport à l ' an passé.
les crédits de fonc :iannement . 5 p . 100 . Les crédits d'investis-
sement ont diminue de 6 p . 100 en francs courants.

Quant nous avens discuté le premier collectif budgétaire
de cette année . nous nou s semnr:s aperçus que pas un centime
pour i'ensettnement supé'r'ieur . que pas un centime pour l ' en-
seignement en céncrai . d'ailleurs . n'était prévis.

Je sais que vous niez. ii y a plusieurs mois. débloqué certains
crédits . Mais ils sont bers de proportion aise les besoins :
72 millions de francs, face aux 300 millions de franc estimés
nécessaires par les syndicats d'enseignants.

M . Jean . Pierre Soisson, secr,•taire ci 'Etct . Les ai-je déhlequés
ou non :'

M. Jack Ralite . Bien sûr ! mais il ne s'agit pas d'argent frais.
de crédits supplémentaire+, ruais (le réécriture de votre budget
de misère. Vous avez déshabillé Pierre pour habiller Pau).

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Je m' inscris en
faux contre vos déclarations.

M . Jack Ratite. Monsieur Soisson . le Gouvernement a distribué,
cette année . aux compagnies pétrolières trois fois le budget
de l'enseignement supérieur

M . Hervé Laudrin . Il y a longtemps qu'on n'en n'avait pas
parlé '.

M . Jack Ratite . Troisièmement . en douze mois . vous avez mul-
tiplié les actions autoritaires c'est-à-dire, pour parler franc, les
coups de force conter les universités.

Votre politique est à tel point négative vis-à-vis de l'enseigne-
ment supérieur que vous n ' avez plus que le bâton comme
solution.

La liste est longue : Toulouse-Le Mirai], Caen, Vincennes,
C . N . A . M ., Clermont . Rennes . Amiens . et aujourd'hui Mulhouse
où vous tentez de dénaturer le centre universitaire en le transfor-
mant en un centre expérimental soumis au grand patronat.

La démocratie dans les universités vous gène et . comme vous
ne parvenez pas à les traiter comme vous avez agi vis-à-vis de la
maison des jeunes et de la culture d'Auxerre, M . Poniatowski
vous prèle alors un temps la main en dépêchant les forces de
police sur les campus . comme à Caen et à Rennes.

Monsieur le secrétaire d'Etat . vous agissez à l'université, non
comme un homme de Gouvernement . niais comme un homme
de pouvoir . Il est en effet indigne d'un homme de Gouverne-
ment de décréter, comme à Toulouse . qu'aux élections aie conseil
de l'université le scrutin sera majoritaire clans tel collège oit
cela vous sert et proportionnel dans tel autre où cela vous
sert encore . Vous faites voter dans la forme qui garantit le
résultat que vous voulez, tout com p te à Caen où . le résultat ne
vous plaisant. pas . vous avez demandé à votre recteur de récuser
la pl Mique en usage dans l ' université, qui voulait, jusqu ' à votre
arrivée, qu'un professeur sans chaire soit assimilé à un pro-
fesseur titulaire.

Voilà bien le libéralisme avancé : c'est de l'autoritarisme léga-
lisé, même s'il est - à géomét rie variable -. !

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Eiat . Me permettez-vous
de vous interrompre à nouveau . monsieur Ralite

M. Jack Ralite . .Je vous en prie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat : Je vous poserai une
simple question, monsieur Ralite.

A votre avis, est-il acceptable que des personnes . et même
des personnalités extérieures à l'établissement, soient séques-
trées dans une université, comme cela s'est produit à Caen et
à Rennes ? Je vous demande une réponse précise sur ce point.

Si les forces de police sont intervenues, c'était pour mett re
fin à une séquestration . Nous pensons que l'ordre républicain
doit élite respecté partout . (Applatulissernent .s sur les bancs des
républicains indépendants . de l'union des démocrates pour la
République, et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

M. Jack Ralite . Je .ne connais pas avec assez de précision les
faits que vous venez d'évoquer . ..

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Alors, n'en parlez
pas

M. Jack Ralite . . . . mais je trouve malséant qu'un membre du
Gouvernement parle de séquestration ici ou là alors que, depuis
quinze jours, policiers en civil ou en uniforme, polices privées
et chiens se répartissent les taches de répression aux Càbles
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de Lyon . chez Citroën, au Parisien libéré, chez Chausson et sur
deux campus . (Prote'siatinns sur les )me'u's des républ'rcriu .e iuclit-
pcndaets . de l ' iodes (le .s démocrates pour la Républiq ,o' . c i tic s
rc'fonnute"rs, dt's ceul('iste's et de.c drntocrutes .ei,ciln!,r .)

Votre propos . je vous le retourne : quand le Gouvernement
cessera d'agi- de cette manière à l ' égard des citoyens de ce

Î pays . on pourra di-coter des points que vous venez d ' évoquer.
(diipiaoeli .sseu?euts sur les [faims des coctr,i,t :ointes et des .soci,t-
listes et rudicrrn .r de pn :clte .i

1

	

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d 'Etat . Je prends acte de
votre dérobade:

M . Jack Ratite . C 'est vous qui vous dérobez' Vous choisissez
le camp des chien-' (l ' rotestnioss sur les luirais de l ' union des
tir utncrates ponr h . P,• I,nirGrinc, tic' .. rc pnhlicuius iud,'perufanst,
et des réforgrtate,rs, tirs centristes et des démocrates sociaux .)

M. Herne Laudrin . Ce n ' est pas tolérable!

M . le président . Monsieur Ratite . je ne puis vous laisser parler
ainsi sans intervenir. Les derniers propos que vous avez tenus
à l'adresse de M. le secrétaire d'Etat ne sont pas convenables.

M. Jack Ralite . J'ai parlé du

	

camp - des chiens . monsieur le
président.

M. le président . Vos paroles ont sans doute dépassé votre
pensée.

Un député de l'union des démocrates pour la République.
C'est r i o ia provocation !

M. le président . Une discussion concernant les universités
peul se dérouler sur un ion tout à fait courtois.

Je suis certain que M. Ratite ne voulait pas aller aussi loin
dans ses propos et qu'il s'est laissé emporter.

Poursuivez votre intervention, monsieur Ratite.

M. Jack Ralite . Sans cloute vous réclamez-volts . monsieur le
secrétaire d'Etat, de certaines mesures prises ces derniers temps.
En fait . ces mesures vous ont toujours été imposées par les
enseignants et les étudiants et elles constituent, à chaque fois,
un recul par rapport à vus intentions premières.

Vous avez reculé sur le deuxième cycle, sur le troisième, sur
la sécurité de l'emploi des assistants en droit, sur le cas des
personnels du C . X . R . S. et de il . N. S . E. R . M . . sur celui
des assistants en nte'dccine et sur celui des personnels des I . C . T.
Vous avez reculé sur les petites et moyennes universités . Vous
avez reculé sur la carte universitaire.

Mais ces reculs cont r aints et forcés ne vous font pas renoncer
à vot re plan qui consiste à aiscardiser :: l'université française.
La première des mesures à laquelle vous souhaitez aboutir . c'est
précisément l'institution du ut +u ler s cluiisus : mais vous agissez
clandestinement . en vous d, gageant (le vos respohsabilités et
— tenant compte des circonstances - en faisant en sorte qu'au
moins . dans l'instant . les bacheliers ne viennent pas trop grossir
la niasse des 1 200 000 chômeurs qui, depuis un an . sont la
caractéristique essentielle du bilan de la politique de votre
pouvoir.

Tout cela est en filigrane dans votre projet de loi dont j'aborde
maintenant l'examen.

Je dirai cependant tout de suite un mot à propos rie l'inter-
vention de M. Sourdille . Nous sommes saisis d'un projet de loi

portant modification de l'article 29 de la loi (l'orientation ilc
l ' enseignement supérieur ~ et . à la façon d ' un compère, M . Sour-
dille vient nous présenter un auicndeinent portant modification
de l'article 14 de cette loi . Une telle proposition émanerait d'un
membre de l 'opposition que l'article 98 du règlement serait aussi-
tôt invoqué!

Mais . par-delà cette

	

entour loupette s grave à propos du
règlement de l'Assemblée. ..

M . Jacques Sourdille. Je vous répondrai tout à l'heure, mon-
sieur Ralite.

M. Jack Ralite . .. .je voudrais m'arrêter sur cet amendement,
Je ne parle pas de son premier paragraphe. qui tend à

re m placer le pourcentage de 60 p. 100 par celui de 50 p . 100
et qui est, comme je le disais l'autre jour à propos d'un amen-
dement au projet de réforme. Haby, un 'e amendement Côte
d'Azur » . Je vise le paragraphe II dont l'adoption remettrait pure-
ment et simplement en cause le cogestion et exclurait les étu-
diants (le la gestion de I'mtiversité.

S'il en fallait une preuve. il suffirait d'évoquer le Cneser
— conseil national de l'enseignement supérieur et de la recher-
che — prolongé par M . Fontanet pendant une année, puis
par M. Soisson pendant une autre année, et qui, de ce fait,
ne comprend pas d'étudiants puisque la représentation de ceux-
ci, comme leurs études . ne peut p as durer in aeternran . L'amen-
dement de NI. Sourdillc porte clone . un coup supplémentaire et
grave à certains aspects positifs de la loi d'orientation .



4600

	

ASSEMBLEE NATIONALE - I'• SEA\CE DU 23 JUIN 1975

Nui, venons de le dire : ' es université, françaises n ' ont pas

	

N ' est-ce pas vous, monsieur Suissun . voue l ' avez répété tout à
assez d .agent . Beaucoup _ennaissent une situation dramatique

	

l ' heure . qui proposez des contrats pluriannuels de développe-
et des fermeture,. risquent d'inter' enir à la rentré . L ' univer-

	

nient aux universités .' Il suffirait d'être à la hotte du pouvoir
site Pierre-et 'tarie-Curie est déjà en elat de cessation de

	

pour avoir quelques miette ;' Ce sont les chartes culturelles
paiement . elle qui travaille au plus haut niveau de la science

	

de ''liche! Guy appliquées dans l ' université.
frammise .

	

\ ' cerce pas vous . monsieur Gaussin . qui proposez un amen-
Qui plus est . monsieur le secrétaire d ' Etat, vous leur déléguez ~ lement garantissant que les quetes — c 'est ee que vous appelez

des mini-crédits• pour l ' essentiel . et cous l'avez fait jusqu ' aujour-

	

les ressources extérieures — auxquelles se livreront les uni-
d ' hui selon des critères quantitatifs établis sur le plan national .

	

versitès . seront libres de toute tutelle :' Pardi la principale quéte
En résumé. les universités sont confrontées a la pénurie et . est celle qui sera faite auprès de l'indust r ie, et l'industrie ne

à l ' autor itarisme . La logique voudrait que . soucieux de l ' intérêt

	

donnera que ei l ' Université accepte ce qui intéresse l ' industrie.
national, vous leur donniez plus d ' argent et que vous établis-

	

Il suffira d'être à sa botte pour avoir q :ielque autre miette!
sien le souplesse réclamée par les universités quant à la défi-

	

Voila brièvement . trop brièvement évoqués et la nocivité glu
nition des critères .

	

texte de M . Soisson et l ' état aggravé dans lequel, en douze mois,
Or que répond votre texte ?

	

celui-ci a mis l'Université.
D'abord, il nie la pénurie . Le rapporteur de y,ptre projet,

	

C'est parce que tout cela est vrai, monsieur le secrétaire
M . Gaussin. est tr ès clair : selon lui, l'origine des difficultés

	

d'Etat . que vous avez organisé une parodie de consultation du
budgétaires que connaissent un nombre sans cesse croissant

	

Cneser où . malgré vos manœuvres. vous avez été battu et
d'université, réside en l'absence de (i garde-fous o dans l'utili-

	

avez dû utiliser l'argument du quorum non atteint en fin de
salien . par ;es universités . des crédits globaux de fonction-

	

séance pour faire admettre qu ' un vœu demandant le renvoi du
nenient délégués par l'Etat . Autrement dit . il n'y aura pas

	

projet ait montent de la discussion du budget soit tenu pour nul
un sou de plus . mais un contrôle beaucoup plus strie', des

	

et non avenu.
garde-fous .

	

En vérité . le Gouvernement est incapable de donner au pays
C'est ainsi que le premier alinéa de votre texte oblige à

	

l'enseignement supérieur dont il a besoin.
l ' équilibre réel . Comme vous . je suis élu municipal• monsieur

	

L ' enseignement supérieur n 'est pas un luxe pour une nation
le secrétaire d'Etat, et je sais ce que signifie . pour un préfet,

	

qui souhaite être à l'heure du temps.
l'équilibre réel .

	

C'est le programme commun de gouvernement . ..

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etut . J 'espère que vous

	

M. Hervé Laudrin . Bien entendu (Sourires .)
faites voter . comme moi, un budget commun en équilibre réel,

	

M . Jack Ratite. . . .qui permettra de traiter enfin cet enseigne-monsieur

	

'

	

nient supérieur et la recherche à la hauteur des . besoins de la

M . Jack Rallie . I .e premier alinéa vise à forcer les universités

	

nation, à ta hauteur des aspirations de la jeunesse, à la hauteur

à répartir la pénurie et à g érer la crise en masquant la respon-

	

des nécessités scientifiques de notre temps.

sabilité du Gouvernement dans cette crise .

	

Mais, tout de suite, les principes du programme commun

C'est ainsi que le deuxième alinéa oblige a regrouper, en

	

constituent une référence permettant de définir un certain nom-

les confondant, les crédits actuellement imputés à des chapitres

	

bre de mesures immédiates susceptibles de porter un coup

budgétaires distincts• ce qui revient à recommander aux rniver-

	

d'arrêt à la dégradation et à la régression de l'enseignement

sués de pratiquer la politique des : vases communicants

	

supérietu et de la recherche.

l'intérieur d'un budget insuffisant .

	

C ' est pourquoi . il y a trois semaines, le groupe parlementaire

C'est ainsi que le quatrième alinéa interdit d'utiliser les

	

communiste a proposé sept mesures immédiates pour sauve;

crédits de vacation et d ' heures complémentaires d'enseignement

	

g arder l'enseignement supérieur et la recherche . Je les résumerai
peur payer les aeer.ts contractuel : permanents . En ne créant

	

brièvement.

pas les postee suffisants . vous avez obligé les universités à recru-

	

Prentiereinent . saucer l'enseignement supérieur de l'asphyxie

ter et à vous mettre, clans une certaine mesure . en échec. Main-

	

financiere . en augmentant tout de suite sa dotation budgétaire,

tenant . cous voudriez les conduire à licencier .

	

en supprimant la T. V . A . sur les équipements universitaires,

De quelque côté que l 'un trousse cos quarante-cinq lignes —

	

en la remboursant sur les dépenses des établissements et en

les preinteics que vous nous présentez depuis treize mois — et

	

créant •i e postes budgétaires
l

d ' Etatieres
dévelop

	

de la recherche dans
les quelques lignes supplémentaires proposées par M . Sourdine .

	

tous

	

: ; olissemenls denseignement supérieur, y comprisc est, je le répete : renforcement de la pénurie . renforcement de

	

les univ- ,'tés de création récente, centres universitaires etl'autos itarisme .

	

i . L ' . T.
Derrière cela, il y a plus . Dans son rapport écrit, M . Gaussin

	

Troisièmement, donner aux bibliothèques les moyens hudgé-a avoué d'ailleurs : . L ' autonomie financiere de l'université passe

	

taires pour leur survie et leur développement.
par un développement de leurs ressources propres : droits uni-

	

Quatrièmement améliorer les conditions d ' emploi de toutesversitaires, subventions des collectivités locales, ventes de publi-

	

les catégories de personnels enseignants et A . T . O. S . par la
cations, recettes provenant de travaux de recherche effectués

	

sécurité de l'emploi pour tous . donc la titularisation des contrac-
pour des entreprises

	

tuels vacataires et auxiliaires.Passons sur les subventions des collectivités locales : intime

	

Cinquièmement . créer immédiatement tous les nouveaux ensei-M . Lecanuet ne donne plus un sou à Rouen, mente M . Durafour

	

gnements réclamés par les universités tendant à la générali-
- M. Gaussin le sait bien — ne donne que quelques miettes à

	

cation . sans numerus clausus, ni mainmise du patronat . de typesSaint-Étienne, et ils ont raison ; ce serait une imposture que de

	

de formation a la fois fondamentale et professionnelle.prétendre que les collectivités locales pourraient pallier le

	

Sixièmement . mettr e fin à tout arbitraire du secrétaire d'Etatdésengagement de I Etat'

	

aux universités et des recteurs.
Mais cette démarche est très grave d'un autre point de vue :

	

Septièmement . augmenter le nombre et le taux des bourses
vous tentez de mettre les universités françaises dans l'obligation

	

des étudiants . préserver les œuvres universitaires et développer
de se ranger au service du grand pat ronat et de mutiler ainsi

	

des mesures d'aide sociale.
leur raison d'êtr e. C'est sans doute ce que M. Ceyrac voulait
dire quand Il déclara, il y a quelque temps, qu ' il fallait gérer
les universités comme les entr eprises . Vot re texte de loi tend
la main à M . Ceyrac.

Vote esperance secrète, c'est qu'alors les universitaires, pour
ne pas tomber sous la houlette du grand patronat, feront des
économies . Et sur quoi ' Sur la recherche, à leur corps défen-
dant, sur les étudiants . à leur corps défendant . et voilà le
numerus c•ian .,ns qui réapparait . La boucle est bouclée . La sélec-
tion sauvage que j 'ai évoquée au début de celte intervention est
en quelque sorte codifiée, légalisée . Vous voulez faire désigner
des pans entiers de la recherche et des dizaines de milliers
d'étudiants comme de; canards boiteux . Vous redéployez l'uni-
versité

Votre projet de loi, mon .eieur le secrétaire d'Etat . a des lignes
vénéneuses qui ne répondent à aucune des espérances des cher-
cheurs . des étudiants, des enseignants et qui bafouent l'intérêt
national.

Vous le savez si bien, et M . Gaussin . le rapporteur . le sent si
bien, que vous ménagez, l'un et l'autre, quelques po rtillons de
sortie .

M . Hervé Laudrin . Combien cela coùtera-t-il?

M . Jack Ralite . Quant il s'agit d'aider les pétroliers ou Citroën
en donnant un milliard et demi de francs, on trouve l'argent !
(Exclamations sur les butins de l'union des démocrates pour la
République . des républicains indépendante, et des réformateurs,
des centristes •'t des démocrates sociaux.)

M. Hervé Laudrin . C 'est inv ;aisemblabie!

M. le président . .le vous en prie, nies chers collègues. laissez
M . Ratite poursuivre son exposé.

M . Jack Ralite . Ce qui est invraisemblable . c'est d'aider le
grand patronal . même quand il licencie ensuite des centaines
de travailleurs, et de ne pas aider les universités.

M . Hervé Laudrin . Je ne suis pas patron!

M . Jack Ralite . Je n ' ai pas dit que vous étiez patron . Mais
vous votez comme eux!

M. Hervé Laudrin . Siu•ement pas !
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M . Jack Ratite. Le seul moyen, dans l'immédiat, d'arrêter la
régression et de porter un coup d 'arrêt à ce qui . aujourd 'hui.
conduit certaines universités à envisager sérieusement une fer-
meture à la rentrée — je m'en suis entretenu avec les membres
de conseils d'université qui sont venus dans cette assemblée —
c'est de prendre en considération ces sept points de la déclaration
du groupe communiste, et, pour qu'il en soit ainsi, il faut d'abord
voter contre le texte que vous nous proposez pour l'article 29 de
la loi d'orientation et que vous nous soumettez dans une discus-
sion natice . tApplaudissenients sur les bancs des communistes
et des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Soissen, secrétaire d'Etat . Mesdames . messieurs,
je précise à l'intention de M . Bernard Marie que le Gouver-
nement se préoccupe de la situation des étudiants.

En effet — et M. Mexandeau a bien voulu le rappeler tout
à l'heure — j'ai créé la conférence des associations étudiantes,
dont la première réunion s'est tenue le 13 juin dernier.

Par ailleurs. le Gouvernement a décidé d'en g ager la première
étape de la réforme d'ensemble de l'aide de l'Etat aux étudiants :
il a prévu une majoration de plus de 600 francs, exceptionnelle
et générale, de toutes les bourses de l'enseignement supérieur,
majoration qui interviendra le 1'' octobre prochain . Cette
augmentation, après celle qui est intervenue l'année dernière,
permettra d'aboutir au résultat suivant : en deux ans, le taux
moyen des bourses aura été majoré de plus de 30 p . 100 et
leur taux inférieur, de près de 60 p. 100 . Voilà qui, dans la
conjoncture difficile que connait la France sur le plan budgé-
taire, manifeste très clairement la volonté du Gouvernement de
se préoccuper de la situation des étudiants.

Mais nous irons plus loin : nous nous efforcerons, dans le
même temps, de doubler la subvention de l'Etat aux résidences
universitaires, subvention qui permet la prise en charge d'une
partie du loyer payé par les résidents.

Toute cette politique sera développée, soumise à la conférence
des associations étudiantes et menée en étroite concertation avec
toutes les parties intéressées ; j'en donne l'assurance à M . Ber-
nard Marie.

M. Sourdille a soulevé un problème très grave, sans doute
fondamental, celui que posent la représentativité des conseils
et les moyens qui permettraient d'assurer une meilleure repré-
sentativité desdits conseils . Je ferai connaitre tout à l'heure, au
cours de la discussion des amendements, le point de vue du
Gouvernement à cet égard.

J'en viens à vous, monsieur Ratite, Je ne crois pas que . dans
la vie publique, l'utilisation de formules comme celles que vous
avez employées soit de nature à élever la q ualité du débat.
(Applaudissements sur les bancs des républicains indépendants,
de l'union des démocrates pour la République et des réforma-
teurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n 'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Avant l 'article unique.

M. le président . M. Sourdille a présenté un amendement n" 3
ainsi libellé :

« Avant l'article unique,
, I. — Dans la dernière phrase du troisième alinéa de

l'article 14 de la loi n" 68-978 du 12 novembre 1968 d'orien-
tation

	

de

	

l'enseignement supérieur, le

	

pourcentage
« 60 p . 100 a est remplacé par le pourcentage « 50 p . 100 '.

e II . — Le troisième alinéa de cet article est complété
par tes deux phrases suivantes :

Le coefficient de réduction du nombre des sièges attri-
bués aux conseils des unités d'enseignement et de recherche
par suite du quorum est applicable à la détermination du
nombre des sièges attribués aux conseils d'université ou
d'établissements quel qr : soit le mode de scrutin . Un décret
fixera les modalités d'application de ce quorum.

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendements
n"' 15, 14 et 16.

La parole est à M. le président de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.

M . Henry Bercer, président de la commission. Pour la clarté
de la discussion, il serait préférable d'examiner l'amendement
n" 3 après la discussion sur l'amendement n" 4 à l'article unique.
C'est pourquoi je demande la réserve de cet amendement .

M . le président . La réserve est de droit.
En conséquence, l'amendement n" 3 est réservé, ainsi que les

sous-amendements qui s ' y rattachent, jusqu 'au vote sur l'amen-
dement n" 4.

Article unique.

M. le président . s :Article unique . — Les trois premiers ali-
néas de l'article 29 de la loi n" 68-978 du 12 novembre 1968
d'orientation de l'enseignement supérieur sont remplacés par
les dispositions suivantes :

Chaque établissement vote son budget qui doit être en équi-
libre réel et être publié . Le conseil de l'université approuve
le budget des établissements qui lui sont rattachés.

Les crédits globaux de fonctionnement mentionnés à l'arti-
cle 27 comprennent des crédits de fonctionnement matériel et
pédagogique . des crédits de .acation et d'heures complémen-
taires d'enseignement et, le cas échéant, des crédits servant
à titre exceptionnel à recruter et à rémunérer des personnels
autres que ceux figurant à la loi etc finances.

., Les crédits de fonctionnnement matériel et pédagogique sont
utilisés à rot :vrir les dépenses correspondantes des établissements
et de :mirs unités d ' enseignement et de recherche . Ils ne peu-
vent servir à rémunérer des travaux complémentaires d'ensei-
gnement aux personnels enseignants affectés à l'établissement.
Ils peuvent être utilisés, dans cles conditions fixées par décret,
à rémunérer des travaux supplémentaires administratifs et tech-
niques.

s Les crédits de vacation et d'heures complémentaires d'ensei-
gnement sont utilisés à rémunérer les personnels vacataires, à
l'exclusion de tout agent contractuel permanent, et les cours
complémentaires assurés par les personnels enseignants affectés
à l'établissement.

« Un décret précisera les conditions du recrutement excep-
tionnel des personnels contractuels mentionnés à l'alinéa 2
ci-dessus, ainsi que les modalités transitoires applicables aux
personnels actuellement en fonction.

« Les crédits de vacation et d'heures complémentaires d'ensei-
gnement ainsi que les crédits destinés au paiement des per-
sonnels contractuels, non utilisés dans les conditions prévues
aux alinéas 4 et 5 ci-dessus, peuvent être affectés par l'établis-
sement à des dépenses de fonctionnement matériel et pédago-
gique.

« Les crédits d'équipement sont destinés à couvrir les dépen-
ses en capital.

« Les unités d'enseignement et de recherche, non dotées
de la personnalité juridique, disposent d'un budget propre inté-
gré au budget de l'établissement dont elles font partie . Ce
budget est approuvé ou, en tant que de besoin, arrêté par le
conseil de l'établissement. t,

MM. Mexandeau, Le l'ensec, Lucien Piguion, Maurice Blanc,
Josselin, Aumont, André Billoux . Laborde et les membres du
groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et appa-
rentés ont présenté un amendement n" 5 rédigé en ces termes :

« Dans le deuxième alinéa de l'article unique, après
le mot : « équilibre s, supprimer le mot : « réel s, A

La parole est à m Mexandeau.

M . Louis Mexandeau. Cet amendement tend à revenir au
texte de l'actuelle loi d'orientation.

M . le secrétaire d'Etat pourrait-il m'expliquer les raisons qui
ont conduit le Gouvernement à ajouter l'adjectif e récit au
Texte en vigueur? S ' agit-il, comme nous le craignons, d'enserrer
les universités dans une sorte de carcan?

Les universités peuvent actuellement, et cela leur arrive,
présenter leur budget en déséquilibre si des impératifs impré-
visibles les y obligent, comme par exemple l'augmentation
du prix du fuel ou du coût de certains produits . Selon la loi
d'orientation, c'est alors le recteur, chancelier de l'univer-
sité, qui est chargé de l'exécution du budget.

Les conseils d'université et les universitaires disposent ainsi
d'un moyen de négociation très souple qui disparaitrait pour
faire place à une rigidité implacable.

C'est pourquoi nous demandons le retour au texte primitif
de la loi d'orientation.

M. le président. Quel est l'avis de la commission

M . Pierre Gaussin, rapporteur . La commission n'a pas examiné
cei amendement.

M . Louis Mexandeau. Mais le rapporteur peut avoir un avis!

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est défavorable à l'adoption de cet amendement.

Comme l'a esppelé M . Ralite, je suis magistrat municipal.
Or j'ai toujours constaté que le conseil ;municipal. lorsqu'il
vote son budget, s'efforce de le voter en équ* :Ÿ,Sre réel .

	

,
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M. le président . lie parole cet à M. Hemel.

M. Emmanuel Harnel . Monsieur Mexandeau . je m ' étonne de
cu,rr a :nendcnrir :a.

i .' expericn,e a p rouvé que. depuis 1938, certaines iules•
sites présentent des budgets en d sequilibre . Certes . ut bud et
n•: petit pas tenir compte del enemeuts unprivs .blcs omis
l 'etablir en équilibre réel n'est par. une ri,_ueur insupportable.
Il est méme ben que les ctudiante . qui assume ront ultérieure-
Ment des resleinsabitités dan : : la natisn . suint astreints . à Ira\ Ci re
Ie . ci,nseile d'uni , ersit_' . à tenir cotnpie de cette reple d 'équi-
libre d ' un bridge'..

M . Hervé Laucirin . Et à savoir faire des additions:

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 5.
IL ' ui eo.d' est t ' es, Lus cd''otc i

M. le président . M. Sourdille a prèsen .é un amendement
n" 4 conçu cnmrrme soit :

Dans ,a seconde phrase du deuxic'nie alinéa de l ' arti-

	

ele unique . après les mots :

	

le conseil de l 'université
insérer les mots : • ou de l 'établissenie'nt publie a caractère
scientifique et culturel indépendant . prévu aux articles 12,
13 et 14 de la présente loi

M. Louis Mexandeau . Monsieur le p résident . je demande la
parole pour un rappel au règlement.

M. le président . La parole est à M . Mexandeau . pour un
rappel au règlement.

M . Louis Mexandeau . Je demande à l'Assemblée de déclarer
irrecevable l'amendement de M . Sourdiile, en vertu du cinquième
alinéa de l'article 98 du règlement qui dispose : Les amen-
dements et sous-amendements ne sont recevables que s'ils
s' appliquent effectivement au texte qu'ils visent ou, s'agissant
d'articles additionnels . s'ils sont proposés dans le cadre du
projet de loi ou de la proposition . . . -

Par le biais de cette discussion sur l'article 29 de la loi
d'orientation de l'enseignement supérieur . l'amendement de
M . Sourd Le medifie-ait un autre article de cette loi qui traite
du problème, tout différent, des élections universitaires . Cette
question n'a pas à étre évoquée, sinon la discussion de tels
amendements permettrait de remettre en cause l'ensemble du
la loi d'orientation.

L'Assemblée doit s'en tenir à l'objet méme du projet de loi
déposé par le Gouvernement.

	

M . Emmanuel Hamel . C'est un

	

cavalier

	

Cela vous appren-
dra à parier d'équitation!

M . le président. La commission a-t-elle examiné cet amende-
ment :' Quel est son avis sur la recevabilité de ce texte'.

M . Pierre Gaussin rapporteur . Monsieur le président . la
commission a examiné cet amendement et l'a accepté.

M . le président. La parole est à M. Sourdille.

M . Jacques Sourdille . Monsieur le président . je m 'étonne que,
par le biais d'un rappel au règlement . on vienne de nouveau
inter rompre la discussion d'un amendement pour faire référence
à tin autre amendement qui sera exaniiné ultérieurement

M. le président . Monsieur Sourdille, sur votre amendement
n" 4, l'exception d'irrecevabilité a été opposée, ce qui rendait
d'ailleurs inutile, à mon sens, le rappel au règlement de
M . Mexandeau.

D'après le cinquième alinéa de l'article 98 du règlement,
l'auteur de l'amendement peut intervenir sur la question de
la recevabilité . In t ervenez-vous actuellement sur cette question.
monsieur Sourdille?

M . Jacques Sourdille . Oui, monsieur le président . C'est bien
sur la recevabilité de cet amendement que j'interviens et non
sur le fond . En effet, mon amendement n" 4 qui tend à modifier
l'article 29 de la loi d'orientation, fait référence dans son texte
méme aux articles 12 . 13 et 14 de la même loi.

Comme j'ai cru avoir démontré . dans la discussion g énérale,
le lien étroit qui existe entre l'autonomie financière des unive r

-sités — prévue à l'article 29 — et le contrôle démocratique au
niveau des comités de gestion, je demande que mon amende-
ment n' 4 soit mis en clisc, :ssion.

M . le président. La parole est , à M. ie secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Je ne co ue: ends
pas l'intervention de M. Mexandeau sur l'amendement n" 4,
qui p révoit simplement d'ajouter, dans l'article 29 de la loi
d'orientation de l'enseignement supérieu r , après les mots e le
conseil de l'université s, les mots « ou de l'établissement public
à caractère scientifique et culturel indépendant, prévu aux
articles 12, 13 et 14 de la présente loi e .
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Le Gouvernement -ecnnnait bien volontiers qu ' il s ' apisseit
d ' un oubli de sa part . pour la raison très si'-,ple qu ' il ne vii-mit
a l ' article 29 que le< université, . que sent cimcernée
d'autres établi ;sentents publies à caractère scientifique- et cultu-
ret : par exemple, l 'institut d'études politiques de Paris, l ' Obser-
v atoire de Parts, l ' Ecoie pratique des hautes études et les instituts
nationaux polytechniques.

L'a p i 'rideront n r,impleme nt pour oüict de compléter une
réd_ctio n qui ---- le G .vernotivent le recennait -- ét lit défec-
tuctt .c dur: ,a fornmtration initiale.

M. Louis Mexandeau . Monsieur le président . je relire nia
demande d ' apprcciatien de ia recevabiii' de l ' amendement n" 4.
vie la reprendrai a propos de l ' amendement n 3.

M . Jean-Pierre Sc,sson, secrétaire d'Etat . Monsieur Meeandeau.
je cous remercie Cavell . reconnu votre erreur '

M . le président. Dans ces conditions, la parole est à M . Soule
Bille, pour soutenir cet amenderaient n' 4.

M . Jacques Sourdille . J ' ai simplement constaté que le projet
de loi ni naitail qu ' une partie du sujet . Ii n ' est pas normal,
en effet . que ne jouissent pas n^ la nouvelle autonomie finan-
cière lee éteblissements dont a pin :é M . le secrétaire d'Etat, tels
l ' institut détudes politiques de Paris on encore davantage les
institu'.s nationaux polytechniques ' sur lesquels nous nous
efforçons, dans nos régions, de fonder tune animation culturelle
et un r nseignement de haut niveau.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'ai endeieut est adopte .)

M . le président . M .M . Le Penses, Mexandeau . Lucien Pignion,
Maurice Blanc . Josselin, Aumont, André Bilieux . Laborde et
les membres glu groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche et apparentés ont présenté un amendement n" 6 libellé
cc'mme suit:

•- Après le mot pédagogi q ue », rédiger ainsi la fin
du troisième alinéa de l'article unique : « ainsi que des
crédits de vacation

La parole est à M . Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Cet amendement a pour objet d'éviter
que les crédits de vacation qui servent à rétribuer une partie
du personnel ne soient oubliés dans le texte de loi.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Pierre Gaussin, rapporteur . La commission n 'a pas eu
à c'onnaitre de cet amendement.

M . ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
s'oppose à l'adoption de cet amendement.

J'ai déjà expliqué à l'Assemblée que nous proposions une
répartition des crédits de fonctionnement : fonct{onnement
matériel et pédagogique, d'une part ; crédits de vacation et
d'heures complémentaires d'enseignement, d'autre part.

J'ai l'impression que M . Mexandeau confond les deux caté-
gories de crédits, aiors qu'il s'était rallié, me semble-t-il, à
l 'objet du projet de loi, tout au moins dans son principe, qui
est précisément de les séparer.

M. le président . ,Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . MM. Freche, Mexandeau, Le Pensec, Lucien
Pignion . Maurice Blanc, Josselin, Ar.rmont, André Billoux, Laborde
et les membres du groupe du Iarti socialiste et des radicaux
de gauche et apparentés ont présenté un amendement n" 7
conçu contrite suit :

Supprimer les deux der nières phrases du quatrième
alinéa de l'article unique . e

M . Jacques Cressard . Je demancle la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président . La parole est à M . Cressarcl, pou r un rappel
au règlement,

M. Jacques Cressard . Monsieur le président, nos collègues
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche se
plaignent souvent des méthodes de travail de celte assemblée.
Ils contribuent pourtant à compliquer aujourd'hui notre tâche
en déposant en séance publique des amendements, qu'iLs
défendent d'ailleurs fort mal . (Murmures sin' les bancs des
socialistes et radicaux de fauche), alo rs qu'ils auraient dû les
présenter en commission . Celle-ci n'en ayant pas été saisie,
le rapporteur ne peut évidemment faire connaitre son avis.

Or les . amendements sont nor malement discutés en commis-
sion, et le rapporteur, en séance publique, devrait pouvoir
donner son avis .
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En la circonstance . de telles méthodes de travail déshonorent
les auteurs de ces amendements . tAppla'cdisse ;ueuts sur les
bancs de l ' union des démocrates pour la Repuhlique, des ré pu-
h1ieeic ;s indépendants, des réformateurs. des centriste: et des
de iocrates sommer.)

M . le président. La parole est à M . Mexandeau, pour soutenir
l'amendement n" 7.

M. Louis Mexandeau . M . Cressard, pour sa part, ne devrait
pas troubler nos travaux par des propos oiseux . tEnclmuations
sur les bancs de l ' union des démocrates pour la République .)

M. le président . Monsieur Mexandeau, l'expression a propos
oiseux > n 'est peut-étre pas particulièrement heureuse.

M. Louis Mexandeau . Nous pourrions peut-ètre souscrire aux
deux dernières phrases du quat rième alinéa de l'article unique
si nous obtenions de !a part du Gouvernement un engagement
très précis sur l'intégration des personnels actuellement payés
sur les crédits de fonctionnement des universités . d'autant que
de .; négociations sont engagées pour les intégrer dans les
personnels de l'Etat . pour moitié environ dans les personnels
de la fonction publique et pour l'autre moitié clans les cadres
du Centre national de la recherche scientifique ou dans les
personnels assimilés.

Comme je l'ai indiqué dans mon intervention . le Gouver-
nement ne peut à la fois se refuser à de tels engagements
et ligoter les universités en leur interdisant de continuer
à payer certains personnel_ sur leur budget de fonctionnement,
comme elles l'ont fait jusqu'à présent.

Telles sont les raisons qui nous ont conduits à proposer la
suppression des cieux dernières phrases du quat r ième alinéa
de l'article unique.

M. le président . La commission n'a certainement pas été
saisie de l'amendement n" 7.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Monsieur Mexandeau,
voulez-vous, oui ou non . assurer le transfert aux universités
de la gestion des heures complémentaires et, donc, permettre
une plus grande liberté de gestion aux établissements?

Si l'Assemblée votait cet amendement, la possibilité de trans-
férer les heures complémentaires n'existerait plus et nous
reviendrions à des pratiques restrictives . Je tiens en outre à
vous indiquer que des négociations sont engagées au niveau
du secrétariat d'Etat à la fonction publique pour l'ensemble
des personnels de la fonction publique et que le secrétariat
d'Etat chargé de l'enseignement supérieur participe à ces négo-
ciations.

M. le président. En somme, le Gouvernement est défavorable
à l'amendement n" 7 ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Oui, monsieur le
président.

M . le président. Je mets aux poix l'amendement rd' 7.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Mexandeau, Le Pensec, Lucien Pignion,
Maurice Blanc . Josselin, Aumont André Billoux, Lahorde et les
membres du groupa du parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés ont présenté un amendement n" 8 libellé en ces
termes :

Rédiger ainsi le cinquième alinéa de l'article unique :
Les crédits de vacation sont utilisés à rémunérer à titre

exceptionnel des personnels enseignants extérieurs à l'éta-
blissement ainsi que des personnels administratifs et tech-
niques.

La parole est à 'M . Mexandeau.

M . Louis Mexandeau. II s'agit toujours du même problème.
Mais je prends acte des déclarations du Gouvernement, en consta-
tant cependant leur carsetére extraordinairement vague.

En effet, au sujet de l'intégration de ces personnels, M . le
secrétaire d'Etat s'est borné à indiquer qu'ils étaient . concernés
par une négociation d'ensemble intéressant tous les personnels
de la fonction publique . On ne petit être plus vague ni tenir
de propos plus illusoires.

Nous aurions souhaité savoir combien de personnels étaient
visés ; s'il est vrai que ceux-ci seront intégrés par moitié
dans la fonction publique et par moitié dans les cadres du
C . N . R . S. ; à quel rythme et clans quels délais?

Ce sont là des questions précises, auxquelles le Gouvernement
devrait répondre.

La plupart de nos amendements visent à donner des garanties
à ces personnels . Cet amendement n" 8, en particulier, tend
à permettre une certaine utilisation des crédits de vacation,

M. le président. La commission n'a évidemment pas été saisie
de cet amendement.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement se
prononce contre cet amendement pour les mêmes motifs que pré-
cédemment.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L'ainei demeiit n ' est pas adopté .)

M . le président . MM . Josselin, Mexandeau, Le Pensec . Lucien
Pignion, Maurice Blanc, Aumont . André Billoux, Lahorde et les
membres du groupe dit parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés ont présenté un amendement n " 10 ainsi rédigé :

Après le sixième alinéa de l'article unique, insérer
le nain el alinéa suivant:

Ce décret fixera les conditions dans lesquelles les
contr ats de travail des personnels nouvellement recrutés
conformément à l'alinéa 2 précédent feront référence au
statut des ingénieurs, techniciens et personnels adnrinis-
trat t fs du C . N . R . S. a

La parole est à M. Mexandeau.

M . Jacques Cressard . C'est le culte de la personnalité!

M . Charles Josselin . Cela n'est pas près de Bous arriver !

M . Louis Mexandeau . Les interruptions de notre collègue
Cressard me surprendront toujours'.

Cet amendement tend à accorder aux personnels dont il est
question — mais M. le secrétaire d'Etat a tout de même fourni
quelques assurances — des garanties notamment quant aux
avantages sociaux dont ifs pourraient bénéficier . Si M . le secré-
taire d'Etat renouvelait les assurances qu'il a formolées, nous
retirerions cet amendement.

M. le président. La commission n'a pas été saisie rie cet
amendement.

Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . Monsieur Mexandeau,
je m'étonne de la rédaction de cet amendement . pour une raison
très simple : la loi d'orientation- de l'enseignement supérieur
du 12 novembre 1968 ne s'applique pas au C . N . R . S.

M. le présidént . La parole est à M . Mexandeau.

M. Louis Mexandeau. Notre amendement précise que les
contr ats « feront référence au statut des ingénieurs techniciens
et personnels administratifs du C. N. R . S . s . parce que ces per-
sonnels bénéficient de garanties sociales . Là est le problème.

Certes, monsieur le secrétaire d'Etat, la loi d'orientation ne
fait pas référence au C .N.R.S . ..

M . Jean-Pierre Soisson, secrétnirc d'Etxtt. Je volts remercie
de le reconnaitre.

M . Louis Mexandeau . . . . mais l'adoption de cet amendement
aurait apporté une garantie supplémentaire à ces personnels
universitaires dont la moitié, ainsi que vous l'avez promis, doit
être intégrée au C .N.R .S . Vous savez, en effet, que nombre
d'entre eux sont payés par cet organisme.

Mais puisque vous vous êtes engagé au sujet des avantages
sociaux, nous retirons cet amendement.

M . le président . L'amendement n" 10 est retiré.
MM . Mexandeau, Frêche, Le Pensec, Pignion, Maurice Blanc,

Josselin, Aumont, A .ndré Billoux, Lahorde et les membres du
groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et appa- ,
reniés ont présenté un amendement n" 11 conçu en ces termes :

Après le sixième alinéa de l'article unique, insérer le
nouvel alinéa suivant :

s Un décret précisera les concluions du recrutement des
personnels recrutés pour une durée déterminée sur des
ressources affectées du budget d'une université . Le décret
fixera les conditions d'application des dispositions de l'or-
donnance de juillet 1967 concernant les agents non titu-
laires de 1'Etat et des établissements publiés . »

La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Cet amendement se justifie par la réfé-
rence à l'ordonnance vie juillet 1967, Nous aimerions connaitre
l'opinion du Gouvernement sur ce point.

M . le président . La commission n'a pas été saisie de cet amen-
dement.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire cl'Etat . Il est contre !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 11.

(L'amendement n'est pas adopté .)
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M. le président. M.M . Mexandeau . Le Pensec, Pignion . Maurice
Blanc . Josselin . Aumont, André Billoux . Laborde et les membres
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et
apparentés ont présenté un amend ment n " 12 ainsi rédigé :

• Après le sixième alinéa de l'article unique, insérer le
nouvel alinéa suivant

• Un décret fixera les conditions que les conventions
passées entre une université et un organisme public ou
privé prévoyant les rémunérations de personnels contrac-
tuels sur des ressources affectées du budget de cette uni-
versité, devront remplir pour permettre le paiement des
allocations familiales, des congés de maternité, des indem-
nités de licenciements, de chômage et des autres presta-
tions sociales auxquelles ces personnels ont droit.

La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . J' espère que le Gouvernement accep-
tera cet amendement important qui a trait également aux
charges sociales.

Il s'agit, au fond de mettre en place des mécanismes, que ce
soit une réserve que constituera l'université ou tout autre
moyen . qui permettent aux personnels contractuels des univer-
sités de bénéficier . le cas échéant, des dispositions générales
de la loi relatives à la protection des travailleurs.

M . Hervé Laudrin . Cet amendement a été rédigé hâtivement !

M . le président . La commission n'a pas été saisie de cet amen-
dement.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat. Mon étonnement
ne fait que croitre, monsieur Mexandeau.

D'abord, votre amendement n' 12 porte non pas sur l'arti-
cle 29, mais sur l'article 28 de la loi d'orientation, lequel con-
cerne notamment les ressources qui ne proviennent pas de
l'Etat . Ensuite. par cet amendement vous restreignez — ce que
vous f.iites par tous vos amendements depuis le début de cette
séance — l'autonomie des universités, alors que j'avais cru
comprendre tout à l'heure que vous souhaitiez au contraire
l'accroitre.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Mexandeau ?

M. Louis Mexandeau . Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 12.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . MM . Mexandeau . Frêche, Le Pensec, Pignion,

Maurice Blanc . Josselin, Aumont, André Billoux, Laborde et les
membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés ont présenté un amendement n " 13 conçu comme
suit :

< Rédiger ainsi le septième alinéa de l'article unique :

• Les crédits de vacation non utilisés dans les conditions
prévues par l'alinéa ci-dessus peuvent être affectés par
l'établissement à des dépenses de fonctionnement matériel
et pédagogique . >

La parole est à M. Mexandeau.
M. Louis Mexandeau. Il s'agit, dans le cadre rigide qui lui

sera imposé, de donner davantage de souplesse au conseil de
l'université pour l'utilisation des crédits de vacation et d'heures
complémentaires d'enseignement.

M. le président. La commission n'a pas été saisie de cet amen-
dement.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est opposé à cet amendement qui détruit l'architecture même
du projet de loi.

En effet, le texte du Gouvernement tend à distinguer les
crédits pour dépenses de fonctionnement matériel et pédago-
gique et les crédits d'heures complémentaires d'enseignement
et de vacation.

En vérité, monsieur Mexandeau, tous vos amendements se
situent à côté du sujet ou bien tendent à réduire l'autonomie
des universités.

M . Jacques Cressard. C ' est un petit bourgeois autoritaire!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M . Gaussin, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 1 ainsi rédigé :

= Entre le septieme et le huitième alinéa de l'arti-
•cle unique, insérer le nouvel alinéa suivant :

< Les dispositions prévues aux alinéas 3, 4, 5 et 6 ci-dessus
ne sont pas applicables aux ressources mentionnées à l'arti-
c1e28 .s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Pierre Gaussin, rapporteur. J'ai indiqué dans mon rapport
or-' nue cet amendement a peur objet de bien préciser

universités conservent l'entière liberté de gestion des
ressources qui leur sont propres.

Me tournant vers M . Ratite, je lui précise que les «miettes
dont il a parlé en faisant allusion au maire de Saint-Etienne,
M . Durafour . s'élevaient pour cette année à 1 500 000 francs
auxquels s'ajoute un crédit de même montant voté par le
conseil général de la Loire.

Quant à être à la « botte du patronat A, selon sa propre expres-
sion, je mets au défi M . Ratite d'apporter la preuve que le
patronat a versé le moindre crédit pendant la période où j'ai
été président de l'université. (Applaudissements sur les bancs
des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux, des
républicains indépendants et de l'union des démocrates pour la
République .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Soisson, secrétcire d'Etat . Conformément à
la loi d'orientation, les droits universitaires n'apparaissent pas
comme des ressources propres. Je peux donc donner l'assurance
à M. le rapporteur qu ' un détournement de ces ressources, qu 'il
semble craindre . n'est pas dans l'esprit du Gouvernement.

. En conséquence, je lui demande de bien vouloir retirer son
amendement.

M. le président. Monsieur le rapporteur, maintenez-vous votre
amendement?

M. Pierre Gaussin, rapporteur. Monsieur le secrétaire d'Etat,
je comprend très bien votre position, mais je n 'ai pas le
pouvoir de retirer un amendement que la commission a adopté.

M. le président. La parole est à M . Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . J'ajouterai, à celui- que vient de déve-
lopper M . le secrétaire d'Etat, un second argument qui a dû
échapper à M . le rapporteur.

L'amendement n" 1 part d'une bonne intention : réser'.er
les ressources propres des universités, encore que nous regret-
tions que l'on invite les universités à les accroitre demain : je
dirais presque par tous les moyens et par exemple en frappant
à la porte du patronat . lequel ne donne jamais rien sans contre-
partie.

Quoi qu'il en soit, que les universités puissent disposer de
leurs ressources propres, il n'y a rien de plus normal.

Mais sur ces crédits, monsieur le rapporteur . des personnels
contractuels vont être recrutés. M. le secrétaire d'Etat nous
promet certes des mesures d'intégration . mais très vaguement.
Nous craignons donc que ces personnels ne puissent en obtenir le
bénéfice et ne soient voués à demeurer des contractuels perma-
nents-

C'est pourquoi je pense qu'il faut, ot. bien déposer un sous-
amendement tendant à leur garantir la parité de traitement avec
les autres personnels de l'Etat, ou bien purement et simplement
revenir au texte du Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Gaussin, rapporteur, a présenté un
dement n" 2 libellé en ces termes :

= Rédiger ainsi la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article unique :

< Ce budget est approuvé par le conseil de l'établissement
qui peut l'arrêter, lorsqu'il n'est pas voté en équilibre réel
par les conseils des unités . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Gaussin, rapporteur . Le projet, dans sa rédaction
actuelle, pourrait être interprété de manière très large par les
conseils d'établissement et aboutir, nous semble-t-il, à dessaisir
les conseils des U . E. R . de leur droit de voter leur budget.

C'est pourquoi la commission a, sur mon initiative, adopté
l'amendement n" 2.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre boisson, secrétaire d'Etat . Je partage le souci
de M. le rapporteur.

J'aurais volontiers proposé un sous-amendement tendant à
ajouter à l'amendement n" 2 les mots : < en temps utile s.
Toutefois, je ne m'opposerai pas à l'adoption de l'amendement
dans sa forme actuelle.

M. le président . La parole est à M . Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . J'appelle, cette fois encore, l'attention
de M. le rapporteur sur les dangers que recèle son - amen-
dement .

amen-
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J'ai dit çue les règles contraignantes qui vont désormais régir
l'élaboration du budget réel de l'université obligeraient le conseil
de l'université à rendre des arbit rages difficiles qui certainement
feront monter la tension entre les différentes U . E . R.

Je crains que cet amendement, s'il est adopté, n'augmente
encore ces risques de tension et ne renforce des mouvements
indépendantistes n'ayant que de lointains rapports avec la péda-
gogie et qui se dessinent dans certaines U . E. R., lesquelles
veulent leur autonomie — en fait leur indépendance — ou dési-
rent s'ériger en universités, comme cela s'est réalisé à Aix ou
comme cela a été tenté, sans succès jusqu'à maintenant, dans
d'autres universités.

M. le président . La parole est à M. Cabanel.

M. Guy Cabanel . Je pense qu 'il y a une certaine confusion
dans l'interprétation de M . Mexandeau sur la portée de cet
amendement qui me semble très important, ainsi que je l'ai
dit dans la discussion générale.

II a en effet pour but d'éviter que le rôle des conseils d'U. E. R.
ne soit systématiquement minimisé. En créant un garde-fou, il
complète utilement le texte du Gouvernement . La chose me
parait très claire.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus !a parole ? ...
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi qui devien'

drait l'article 2 si l'amendement additionnel avant l'article
unique, précédemment réservé, était adopté.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

Avant l'article unique (suite).

M. le président . Nous en revenons à l'amendement n'' 3 de
M. Sourdille, précédemment réservé, et dont je rappelle les
termes :

• Avant l'article unique :
s I . — Dans la dernière phrase du troisième alinéa de

l'article 14 de la loi n" 68-978 du 12 novembre 1968 d'orien-
tation de l'enseignement supérieur, le pourcentage s 50
p . 100 s e t remplacé par le pourcentage a 50 p . 100 . s

• II. — Le troisième alinéa de cet article est complété
par les deux p crases suivantes :

a Le coefficient de réduction du nombre des sièges attri-
bués aux conseils des im i tés d'enseignement et de recherche
par suite du quorum est applicable à la détermination du
nombre des sièges attribués aux conseils d'université ou
d'établissements quel que soit le mode de scrutin . Un
décret fixera les modalités d'application de ce quorum . s

Cet amendement fait l'objet de trois sous-amendements.
Le sous-amendement n" 13, présenté par M . Mexandeau et

les membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche et apparentés, est libellé comme suit :

• Dans le paragraphe I de l'amendement n" 3. substituer
au pourcentage • 50 p. 100 a le pourcentage • 40 p . 100 . a

Le sous-amendement n" .14, présenté par le Gouvernement,
est conçu en ces termes :

• Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l amen-
dement n" 3 :

• En cas de scrutin à deux degrés, le coefficient . .. ,
(Le reste sans changement .)

Le sous-amendement n" 16, présenté par M . Mexandeau et
les membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche et apparentés . est ainsi libellé :

• Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa de
l'amendement n' 3. x

La parole est à M . Sourdille, pour soutenir l'amendement n" 3.
M. Jacques Sourdille . J'affirme . runtrairement à ce qui a

été avancé, que mon amendement n" 3 est parfaitement rece-
vable dans le cadre du présent projet de loi portant modifi-
cation de l'article 29 de la loi d'orientation de l'enseignement
supérieur, et je ferai d'abord remarquer qu'il a été, lui, examiné
et accepté par la commission, ce qui n'a pas été le cas de tous
ceux que nous venons de rejeter.

Il n ' est pas possible, me semble-t-i], d'accroitre l'autonomie
financière de.s universités si, dans le même temps, n'est pas
assuré, comme nous le voulions dans la loi d'orientation, un
contrôle démocratique absolument imparable.

Il existe dès maintenant de nombreuses atteintes à la volonté
démocratique affichée lors du vote de cette loi.

M . Ratite a cru bon tout à l'heure de me traiter de a compère s,

et je dois dire que cette vive attaque n'a fait que me conforter
dans le sentiment que j'ai probablement mis le doigt sur un
véritable scandale.

En effet, j'avais été, il y a fort longtemps déjà, alerté par
plusieurs phénomènes aberrants et je ne crois pas pouvoir
présenter mon amendement sans vous en faire part .
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Le premier est plaisant et il s'est passé à l'université de
Reims dont, en ma qualité de président de l'assemblée régionale
de Champagne Ardennes, je suis amené à m'occuper.

Lors des élections étudiantes en quatrième année de l'U . E . R.
de droit, des étudiants, lassés par la non-participation habituelle
de leurs camarades aux élections et par le conformisme intel-
lectuel des représentants jusque-là nommés, ont présenté une
liste sous l'étiquette : a Mouvement étudiant pote• la recherche
et le développement de l'épicurisme n . Le seul avantage de
l'épicurisme dans cette affaire, c'était qu'il permettait à ce
mouvement de se présenter sous le sigles M . E . R . D . E. »

Cette fantaisie a permis d'obtenir dans cette unité une
participation au vote colossale par rapport au taux habituel-
lement atteint — puisqu'elle s'est élevée à 2u p . 100 des inscrits
— et qui a fait passer, bien entendu, le représentant du
M .E .R .D .E . (Sourires .)

Cette affaire est plaisante, mais il en est de singulièrement
plus graves.

A Bordeaux, à l'unité de langues, sur 3692 inscrits, il n'y
a eu que 106 votants, soit une participation de 3,1 p . 100 qui,
en application du quorum, n ' a permis de nommer, sur quatorze
sièges à pourvoir, que deux représentants seulement à l'UER.
Mais, s'agissant d'élections à deux tours pour le conseil d'uni-
versité, ces deux élus désignèrent à leur tour, en application
du statut interne, six étudiants . Autrement dit, 3 .1 p . 100 des
étudiants votèrent pour tous, alors qu'il s'agissait de déterminer
la gestion future de l'université et de désigner les respon-
sables.

La situation est identique à l'université de Bordeaux III,
lettres et arts, où l'on compte trente-sept votants sur 1675
inscrits.

Pour en revenir à mon université de Reims, mais cette fois,
hélas, sur un sujet grave, il n'y a eu, en lettres, que 114 votants
sur 2 219 étudiants. Par conséquent, 5 p . 100 des étudiants
ont désigné 100 p . 100 des représentants étudiants! C'est
accorder aux élus un véritable pouvoir de nomination, alors
que, de surcroit, ils sont moins nombreux que les représentants
étudiants au conseil de l'université qu'ils sont appelés à désigner
hors de tout suffrage.

Quoi qu'il advienne de cette affaire, je considère que la
liberté doit 'être défendue . Je suis navré pour M. Ratite qu ' une
toile d'araignée savamment tissée soit en train de se déchirer.
La participation ne se travestit pas . Il faut que cessent les
errements que je mentionnais, à l 'instant nième nù nous accor-
dons. un pouvoir de décision réel et important dans le domaine
financier aux membres des conseils d'université.

M. Benoit Macquet . Très bien !

M. Jacques Sourdille . Pour bien montrer qu'il s'agit cle
renforcer le contrôle démocratique, je propose dans la deuxième
partie de mon amendement d'abaisser le quorum de 60 à
5n p . 1C q pour que, dès que ce dernier taux est atteint, tous
les sièges puissent être pourvus.

Pourquoi 50 p . 100 ? C'est par un compromis au sein de
cette assemblée que nous avons, en 1968 . fixé le quorum à
60 p. 100 . Vous vous souvenez du climat libéral dans lequel
nous avons adopté la loi d'orientation, mais aussi des résis-
tances nombreuses auxquelles nous nous sommes heurtés . Cer-
tains proposaient un quorum beaucoup plus élevé . Nous étions
finalement descendus à 60 p . 100 . et je suis d'ailleurs de ceux
qui avaient demandé que le quoruni soit le plus bas possible.

Le pourcentage de 50 p. 106 me parait plus légitime : il est
fréquent dans les élections publiques, comme dans celles des
associations. Il est d'ailleurs passé dans les méntalilés, puisque
50 p . 100 des voix plus une suffisent à faire du Président de
la République le Président de tous les Français.

Par conséquent. je crois démontrée, par ce double dispo-
sitif, la volonté parfaitement démocratique. modérée et libérale
— avancée, s'il le faut — avec laquelle je présente mon amen-
dement . (Applaudissements sur les bancs rie l'~ncion des démo-
crates pour la République, des républicains indépendants, et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociau .r .)

M. le président . La parole est à M . Mexandeau, pour défendre
le sous-amendement n" 15.

M. Louis Mexandeau . Monsieur le président, je veux d'abord
demander à l'Assemblée de déclarer irrecevable l'amendement
n" 3.

Etant donné que seul l'article 29 de la loi d'orientation de
l'enseignement supérieur est concerné par le projet de loi en
discussion, je vois mal comment on pourrait suhrepticement
porter atteinte à d'autres articles.

Je souhaite donc que le Gouvernement — qui, à défaut des
mesures d'ensemble qu'il nous a promises depuis un an, nous
présente ici un texte dont il prétend -qu'il améliorera le fonc-
tionnement financier des universités — s'en tienne lui-même
à son propos et empéche que, par le biais d'un tel amende-
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ment . une atteinte supplémentaire ne soit portée à la loi d'orien-
tation de 1968 . Ou alors, qu'il nous propose une réforme
d'ensemble pour la rentrée.

I! serait vraiment consternant, et en tout cas significatif,
que le Gouvernement se ralliât à l'amendement n° 3 au lieu de
demander à M. Sourdille de le retirer.

Nous sommes, quant à- nous, obligés d'opposer la demande
d'irrecevabilité.

M . le président. Mon cher collègue . vous auriez chi renouveler
votre demande avant que ne s'engage la discussion sur cet
amendement.

Mais je ne vous ferai pas une querelle de procédure puisque
vous aviez annoncé votre intention lors de l'examen de l'amen-
dement n" 4.

Les arguments ayant été exposés très clairement de part et
d'autre . la commission ayant, je crois, admis la recevabilité
de l'amendement et le Gouvernement n'ayant pas opposé l'irre-
cevabilité . ..

M. Pierre Gaussin, rapporteur . Monsieur le président, la com-
mission ne s'est pas prononcée sur la recevabilité ; elle a sim-
plement accepté l'amendement après l'avoir examiné.

M. le président . Cela revient au même, monsieur le rap-
porteur.

Conformément à l'article 98. alinéa 5 . du règlement, je consulte
l'Assemblée sur la recevabilité de l'amendement n" 3.

(L'Assemblée, consr!ltée . se prononce pour la recevabilité .)

M . le président . L'amendement étant jugé recevable, la discus-
sion au fond peut s'engager.

La parole est à 3I . Mexandeau, pour soutenir le sous-amende-
ment n" 15.

M . Louis Mexandeau . Je retire ce sous-amendement, monsieur
le président . Nous sommes éclairés sur la volonté du Gouverne-
ment et de sa majorité!

M. Guy Ducoloné . Les conditions de l'irrecevabilité varient
selon les jours !

M . le président. Le sous-amendement n" 15 est retiré.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat . pour soutenir le sous-

amendement n" 14 et donner l'avis du Gouvernement' sur l'amen-
dement n" 3.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat . Je m'étonne que
M . Mexandeau dépose un sous-amendement à un amendement
dent il propose l'irrecevabilité.

M . Louis Mexandeau . J'essaie d'atténuer le mal! Nous faisons
ce que nous pouvons'

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . .le m ' étonne éga-
lement que M . Mexandeau demande au Gouvernement de limiter
les pouvoirs de l'Assemblée . ..

M . Louis Mexandeau . Quels pouvoirs ?
M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat . . . .car c ' est exacte-

ment ce qu'il m'a demandé il y e quelques instants!
Le Gouvernement n'a pas l'intention de limiter les pouvoirs

de l'Assemblée et de sa majorité, bien au contraire.
Par ailleurs. je considère que le problème posé par M . Sour-

dille est réel et sérieux : il résulte d'ailleurs de l'interprétation
que le Conseil d'Etat a donnée de la loi d'orientation.

Ceux qui, comme moi, ont voté la loi d ' orientation en 1968
estimaient à l'époque que la règle du quorum s'appliquerait
quel que soit le mode d'élection choisi, au premier ou au
deuxième degré . Or le Conseil d'Eta( a décidé qu'eile pou-
vait s'appliquer aux élections aux conseils des unités d'ensei-
gnement et de recherche, et non aux élections aux conseils
d'université, sauf quand celles-ci ont lieu au scrutin secret.

Il en résulte que . dans le cas du scrutin à deux degrés . un
petit nombre d'étudiants élus au conseil d'une unité d'ensei-
gnement et de recherche peut en désigner un grand nombre
au conseil de l'université et que . par ce biais, la loi se trouve
détournée de l'esprit dans lequel elle a été initialement votée.
Je me • range donc aux arguments présentés par M . Sourdille
et que la commission a fait siens ce matin.

Le sous-amendement du Gouvernement a pour objet de pré-
ciser la portée de l'amendement de M . Sourdille en fonction
des déclarations que je viens de faire : nous pensons que
le début du dernier alinéa de l'amendement n" 3 doit être
précédé des mots : a En cas de scrutin à deux degrés afin
de ramener cet amendement à son objet essentiel, qui est
l'application de la loi d'orientation d'une façon semblable pour
les élections aux conseils des U . E . R . et pour les élections aux
conseils d'université lorsque le scrutin est à deux degrés.

J'ajoute que le Gouvernemenr se range à la demande de libé-
ralisation présentée par M . Sourdille qui propose de ramener
le quorum de 60 à 50 p. 100 . Cela rejoint une des préoccupa-
tions des associations d'étudiants .
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M. le président . La parole est à M. Ratite.

M. Jack Ratite. Je constate que M. le secrétaire d'Etat fait
appel au Conseil d'Etàt quand celui-ci dit comme lui, mais le
récuse quand il dit le contraire.

Si telle est la définition pratique du libéralisme avancé, elle
méritait d'être prouvée : elle l'est !

M . Sourdille, lui, a constaté que peu d'étudiants participaient
aux scrutins . Nous aussi !

Mais, au lieu de prendre des mesures pour que cette parti-
,•ipation soit plus importante — le projet de loi qu'on nous fait
voter aujourd'hui ne la favorisera pas, puisque son adoption
aura pour effet de donner aux conseils d'université moins de
pouvoirs, moins d'argent, et de culpabiliser leurs membres — au
lieu de réfléchir, donc . aux mesures qui pourraient être prises
pour favoriser la participation des étudiants, le pouvoir porte,
au contraire, l'estocade à cette participation.

En intervenant dans la discussion générale, j'ai dit que le
Centre national de l'enseignement supérieur et de la recherche
— et, pour cela, l'article 14 n'a pas été évoqué — avait été
deux années de suite prolongé, une fois par M . Fontanet . une fois
par M . Soisson, et que, de ce fait, les étudiants étaient évincés.

En fait, le pouvoir ne veut ni cogestion ni participation
étudiante.

M. Louis Mexandeau. C'est évident !

M. Jack Ratite . S'il s'étonne après cela que le vocabulaire de
l'Assemblée soit riche en noms d'animaux, qu'il réfléchisse à
la façon qu'il a de traiter dans les faits le peuple d ' « animaux
de service selon une expression de Voltaire ! Il y a des répli-
ques qui, dans ces conditions, sont saines ! (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes et radicaux de
gauche .)

M. le président . La parole est à m . Mexandeau, pour soutenir
le sous-amendement n" 16.

M . Louis Mexandeau . M . Sourdille propose de compléter le
troisième alinéa de l'article 14 de la loi d'orientation par les
deux phrases suivantes : < Le coefficient de réduction du nombre
des sièges attribués aux conseils des unités d'enseignement et
de recherche par suite du quorum est applicable à la détermi-
nation du nombre des sièges attribués aux conseils d'université
ou d'établissements quel que soit le mode de scrutin . Un décret
fixera les modalités d'application de ce quorum »

Quelles pourraient être les modalités d'application d'un quo-
rum ? Un quorum n'est pas autre chose qu'un pourcentage . qui
n'a nul besoin d'être explicité ; d'ailleurs, le quorum de 60 p . 100
qui est fixé à l'article 14 de la loi d'orientation n'avait pas fait
l'objet d'une telle explicitation.

Par ailleurs, le décret portera sur les modalités des élections
universitaires, qui relevaient jusqu'à présent des statuts des
établissements, conformément à l'article 13 du décret n" 70-203
du 14 mars 1970 relatif à la composition des collèges électo-
raux . Il ne convient donc pas de préciser qu'un décret fixera
les modalités d'application de cc quorum.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Pierre Gaussin, rapporteur . Monsieur le président, la com-
mission n ' a pas été saisie des deux sous-amendements qui vien-
nent d'être défendus, mais elle a examiné l'amendement lui-
mémo . sur lequel, après une longue discussion, elle a émis un
avis favorable.

Toutefois. j'appelle l'attention de l'Assemblée . en particulier
de M . Sourdine, sur la rédaction de l'article additionnel proposé.

L'amendement n" 3 tend tout d'abord à remplacer, dans la
dernière phrase du troisième alinéa de l'article 14 de la loi
d 'orientation de 1968. le pourcentage 60 p . 100 par le pour
ventage a 50 p . 100

Or je remarque que le taux de 60 p . 100 figure dans les
deux dernières phrases du troisième alinéa de cet article 14.
Logiquement . il conviendrait donc de modifier de la même
façon les deux dernières phrases.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Eta1 . Le Gouvernement
— qui est d'accord sur la remarque que M . le rapporteur vient
de présenter — est opposé au sous-amendement de M. Mexandeau
pour une raison très simple : les modalités de scr utin dans les
universités étant très diverses, en fonction des statuts mêmes
de ces dernières, il en résulte une très grande diversité des
dispositions.

Il est donc nécessaire — et je vous demande d'y réfléchir,
monsieur Mexandeau — de fixer par voie réglementaire les
conditions d'application de ce texte, faute de quoi la loi d'orien-
tation serait d'une application trop hétérogène.

La précision que propose le Gouvernement tend donc à
favoriser une certaine homogénéité .
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M . Guy Ducoloné. L 'irrecevabilité était applicable à l'amende-
ment de M . Sourdille !

M. le président . Mon cher collègue, il n'er .t pas question de
contester le vote de l'Assemblée . Celle-ci a décidé souveraine-
ment.

M . Guy Ducoloné . Je ne le conteste pas, ie constate simplement
que l'irrecevabilité était applicable à l'amendement qui vient
d'être adopté

M. Louis Mexandeau. Si un amendement de suppression de la
loi d'orientation avait été déposé, il aurait été adopté !

M. le président. La parole est à M. Ralite.

M . Jack Ralite . Je voudrais simplement que M. le secrétaire
d'Etat nous dise si, l'article 1•: de la loi d'orientation étant
modifié comme il vient d'être décidé par la majorité, à la
double initiative du Gouvernement et de M. Sourdille, la circu-
laire Dischampt tombe ou demeure.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat . J 'ai donné des expli-
cations claires, et je tes maintiens, en ce qui concerne les condi-
tions d'application de la loi d'orientation.

En fonction des dispositions adoptées par l'Assemblée aujour-
d'hui, je serai naturellement conduit à les préciser.

M. Jack Ralite . C ' est un aveu !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement du Gouver-
nement.

(L'amendement est, adopté .)

M . le président . En conséquence, le titre est ainsi modifié.
Dans les explications de vote sur l'ensemble du projet de

loi, la parole est à 11 . Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Nous avons dit ce que valait ce pro-
jet de loi et la méfiance qu'il nous inspirait . malgré des sem-
blants de justification, pour un certain nombre cle motifs que
j ' ai exposés clans la discussion générale.

Nous n'avions pas, en tout état de cause, l'intention de le
voter . Ce qui vient de se passer avec l'adoption de l'amen-
dement de M . Sourdille est grave et ne peut que nous confirmer
dans cette attitude.

S'agissant des modalités des élections, certains points pouvaient
paraitre illogiques et le fait, notamment, qu'une minorité d'étu-
diants puissent voter pour une majorité et que l'élection se trans-
forme ainsi en désignation était effectivement choquant à pre-
mière vue . Il n'en reste pas moins — vous le savez bien —
que la nouvelle solution que l'Assemblée a retenue sera ressen-
tie non pas comme une adaptation mais comme un retour en
arrière, comme un début de revanche sur ce que la loi d'orien-
tation, dans le domaine (le la représentation étudiante, pouvait
avoir de positif.

Demain, si M, le secrétaire d'Etat consent à présenter au
Parlement d'autres projets de loi concernant l'enseignement
supérieur, le processus d 'altération cle la loi d 'orientation, qui
a commencé cet après-midi, se poursuivra . Nous n'empêcherons
plus ceux qui siègent à la droite de cette assemblée de mener
une action cle revanche, car la plupart d'entre eux ont voté au
mois de novembre 1968 la loi d'orientation contraints et forcés . ..

M . Hervé Laudrin. Allons ! Allons

M . Louis Mexandeau . . . . comme ils ont d'ailleurs voté la semaine
dernière le projet Haby . Ils ont des revanches à prendre. ..

M . Emmanuel Hamel. Lesquelles ?

M. Louis Mexandeau . . .. sur l'université, sur le monde étu-
diant, sur les lycéens.

Ces constatations confortent notre décision de voter contre
ce projet de loi . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et radicaux de gauche et des cour ritutistes .)

M. Hervé Laudrin. Ce n 'est pas une explication de vote
mais une insulte.

M . le président . La parole est à M . Sourdille.

M. Jacques Sourditle . Mon explication de vote est motivée
par le manque de sérénité du représentant du groupe socialiste.

Dans notre esprit, la modification introduite par le projet
que nous allons adopter' va dans le sens d'une application
très exacte de ce que nous avons voté les yeux ouverts en 1968
avec une intention politique très précise . Il n'est pas du tout
question de prendre une revanche, mais uniquement de faire
en sorte que ne soit pas détourné par des pratiques vicieuses
ce que nous avions voulu à l'époque.

Il ne s'agit pas, monsieur Mexandeau, de faire appel à des
comparaisons mais simplement à votre raison . Nous voudrions
voir re parti socialiste porter )a même attention à la défense
des lige-tés et ne pas accepter dès le départ que certains déra-

J ' ajoute, d 'ailleurs, que je soumettrai le projet de décret
à la commission compétente de l'Assemblée et que le décret
lui-même ne sera pris qu 'après avis de ladite commission.

M. le président . La parole est à M. Sourditle.

M. Jacques Sourditle. M . Mexandeau a reproché à mon amen-
dement de prévoir l'intervention d'un décret. A cet égard,
M . le secrétaire d'Etat vient cle répondre de façon complète.

Quand notre collègue estime que les modalités des élections
relèvent du statut des universités . je serais tout prèt à le
suivre si . précisément . ces statuts avaient respecté la loi d'orien-
tation dans ce que son article 14 a de parfaitement clair et
d'impératif.

En effet . monsieur Mexandeau, si vous vous reportiez à cet
article 14, vous constateriez que dans tous les cas — et l'on
se demande vraiment comment on a pu ne pas surveiller de
plus près la publication des statuts des universités — il y est
question du quorum et qu ' il n'y a pas lieu de tenir compte.
semble-t-il, du fait que l'élection soit à un tour ou à deux tours.

En ce qui concerne l'avis du Conseil d'Etat — que j'ai.
bien entendu, lu et examiné attentivement — je constate que
cette haute juridiction est d'accord pour souligner que la loi
d'orientation comporte une anomalie et quit revient à la loi d'y
porter remède.

Selon un raisonnement quelque peu difficile à suivre . M . Ralite
affirme que les étudiants qui votent sont peu nombreux et que
l'on n'emploie pas la bonne méthode pour qu'ils soient plus nom-
breux.

Je lui réponds tout simplement qu'il importe d'éviter tout
faux-semblant dans la participation et que si les étudiants ne
vont pas voter actuellement . c'est parce qu ' ils sont écoeurés
par un certain nombre cl'associations et de systèmes mis en
place . (Applaudissements sur 1r, bancs de l' union des démocrates
pour ta République . des républicains indépendants et des réfor-
mn 'urs, des cestrietcs r, des démocrates sociaux .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierre Soisson, secré t aire d'Etat . Il est exact que le
Conseil d'Etat e estimé lui-même, clans l'avis qu'il a rendu.
que la rédaction de la loi comportait une imprécision.

Si le Gouvernement a proposé un sous-amendement à l'amen-
dement de M . Sourdille, c'est uniquement parce que, dans le
cas titi le conseil d'université est élu au scrutin direct, la règle
du quorum s' applique naturellement . Il n ' est donc nullement
question de limiter la participation.

L'amendement de M. Sourdille, que le Gouvernement accepte,
tend au contraire à abaisser le quorum de 60 à 50 p . 100.

Il s'agit tout simplement — et je demande à M . Mexandeau
de bien vouloir le comprendre — de revenir sur une impré-
cision que l'avis du Conseil d'Etat a constatée et . par consé-
quent, d'harmoniser l'application cle la loi avec l'esprit des
législateurs de 1968.

M . le président . Avant de mettre aux voix les sous-amende-
ments, je rappelle que M. le rapporteur propose de remplacer,
au début de l'amendement n" 3 de M . Sourdille, les mots :

Dans la dernière phrase . . . s par les mots : < Dans les deux
dernières phrases ...

Je mets aux voix le sous-amendement n" 14.
(Le sous-ameride,' eut est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 16,
repoussé par le Gouvernement.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3, compte
tenu de la rectification proposée par M . le rapporteur, et modifié
par le sous-amendement n" 14.

(L'amendement, ainsi rectifié et modifié, est adopté .)

Titre.

M . le président . Je rappelle que le titre du projet de loi
est ainsi rédigé :

Projet de loi portant modification de .l ' article 29 de la
loi d'orientation rie l'enseignement supérieur . s

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierre Soisson, secrétaire d 'Etai . Par suite de l ' adop-
tion (le l'amendement n' 3, il me semble, monsieur le président,
que le titre mémo du projet de loi devrait être modifié ...

M. Guy Ducoloné . C'est évident !
M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d ' Etat . . . . et le Gouverne-

ment présente un amendement dans ce sens.

M . Louis Mexandeau . On pourrait l'intituler : a Projet de loi
portant altération dr la loi d'orientation de 191)8

M. le président. Je suis saisi par le Gouvernement d'un amen-
dement tendant à rédiger comme suit le titre du projet cle loi :

Projet de loi portant modification des articles 14 et 29
de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur .
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pages se produisent et que des minorités puissent profiter de
nos faiblesses, c'est-à-dire de notre tolérance, pour mettre un jour
en péril les libertés.

M . Benoît Macquet. Comme au Portugal!

M . Jacques Sourdille . Il ne manque pas, en effet, d'exemples,
à peu de distance de nos frontières, de la faiblesse de vos
attitudes et du fait que vous vous trouvez toujours en retard
sur l'événement pour réagir.

Quant à nous. nous pensons que c'est assez et qu'il faut
que la loi . telle que nous l'avons votée, soit appliquée . (Applau-
dissements sur les bancs de l'nion des démocrates pour la
Répu .,lique, des républicains indépendants et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . La parole est à M . Cabanel.

M. Guy Cabanel . Le groupe des républicains indépendants
votera pour l ' adoption de ce texte important et raisonné qui
permett ra une mise en ordre de l'autonomie financière des
universités et facilitera l'action de leurs présidents.

Nous aimerions en souligner l'aspect essentiellement tech-
nique, et c'est ce qui explique qu'à partir du moment où l'on
renforçait les pouvoirs d'ordonnateur des présidents d'université,
il devenait nécessaire de se pencher sur la composition des
conseils d'université . Mais cet ensemble de dispositions ne
constitue nullement une agression contre la participation et la
démocratie que la loi de 1968 a voulu instituer dans la vie
universitaire.

M. Jean-Pierre Soissen, secrétaire d 'Etat . Absolument !
M. Guy Cabanel . Nous restons fidèlement attachés à la parti-

cipation et à la triple autonomie pédagogi q ue, financière et
administrative . Nous souhaitons que l'on puisse faire comprendre
aux étudiants combien il est important de participer aux
élections . Il faut errer un climat favorable, car il serait vain
et dangereux que tes moyens financiers mis à la disposition des
conseils et des présidents d'université soient en réalité laissés
aux mains d'assemblées mal élues . L'amendement de M . Sour-
dille complète, à cet égard, les mesures financières proposées
par le Gouvernement.

Nous estimons, quant à nous, souhaitable d'adapter progres-
sivement la loi d'orientation tout en conservant l'esprit de
participation et d ' autonomie qui l 'inspire . (Applaudissements
sur les boucs des républicains indépendants, de l'union des
démocrates pour la République, et des réformateurs, des cen-
tristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M. Guy Ducoloné . Le groupe communiste vote contre.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M. le président . La séance est suspendue.
(Lu séance . suspendue à dix-sept heures auarante-cinq, est

reprise à dix-sept heures cinquante-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.

-6

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1975

Discussion d' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi de finances rectificative pour 1975 (n"` 1740, 1756).

La parole est à M. Papon, rapporteur général de la commis-
sion des finances . de l'économie générale et du Plan.

M . Maurice Papon, rapporteur général . Monsieur le président,
mes chers collègues . pour la deuxième fois au cours de cette
session . l ' Assemblée nationale est appelée à examiner un projet
de loi de finances rectificative.

Le premier, il vous en souvient, était relatif à - la relance
économique et, en particulier, aux mesures susceptibles d'encou-
rager l'investissement productif.

Ce second collectif, d'une portée plus immédiate, vient complé-
ter les mesures de relance économique précédemment adoptées.
Il s 'applique au problème de l 'emploi et vise notamment à
pallier les difficultés particulières qui existent dans le domaine
de l'emploi des jeunes.

Il s'agit là d'un problème qui revét un caractère prioritaire
lequel avait d'ailleurs été souligné lors du débat sur l'emploi et,
plus récemment, par les soins de M. le Premier ministre,
lors de l'examen du rapport sur l'orientation préliminaire du
VU' Plan.

Je ne reviens pas sur la discussion qui a eu lieu à cette
époque, sinon pour souligner que le problème de l'emploi
appelait la mise en oeuvre d'une politique à moyen terme

1" SEANCE DU 23 JUIN 1975

selon deux orientations concernant la durée du travail : d'une
part, l'abaissement de l'âge de la retraite, notamment pou r les
mineurs manuels ; d'autre part, la réduction progressive de
la durée hebdomadaire du travail à quarante heures, avec
l'objectif de 1980.

L'arrivée d'une nouvelle génération de jeunes en quête d'un
emploi appelle des mesures conjoncturelles spécifiques . Je ne
vous retracerai pas la situation actuelle puisqu'elle est analysée
dans le rapport qui a été distribué . Parmi les chiffres qui ont
été cités et auxquels vous pourrez vous reporter, je me borne
à rappeler que le nombre des jeunes gens âgés de seize ans
qui vont terminer leurs études et entrer dans la vie active
est estimé à environ 650 000 ; leur insertion dans l'appareil
productif se fera moins aisément, sans doute, que l'an passé.

C'est la raison qui a conduit le Gouvernement à imaginer
un certain nombre de mesures spécifiques touchant notamment
la formation professionnelle . l'encouragement aux créations d'em-
plois dans les entreprises et l'adaptation des aides publi q ues.

Les encouragements prévus pour les entreprises concernent
notamment l'attribution d'une prime de 300 ou de 500 francs
par mois p endant six mois pour les entreprises qui acceptent
de conclure des contrats d'embauche d'une durée minimum
d'un an.

Ils portent également sur l'institution d'une aide égale à
100 p . 100 du S .M.I .C. pour les stages de formation d'une
durée comprise entre cent vingt et cinq cents heures et à
30 p . 100 du S. M.I . C. pour la période qui suivra, dans la
limite de six mois.

Personne ne peut contester 'l'importance de ces mesures,
qui ont fait l'objet de décrets publiés d'ores et déjà au Journal
officiel en raison (le l'urgence qui s'attache à ces mesures,
lesquelles n'ont donné lieu à aucune évaluation précise étant
donné qu'il est extrêmement difficile d'anticiper sur la réaction
des entreprises et, par conséquent, d ' apprécier le nombre des
bénéficiaires.

Le Gouvernement s'est borné à prévoir l'imputation des
dépenses correspondantes sur les crédits du Fonds national
de l'emploi, étant entendu que ces crédits pourront être corn-
piètes au fur et à mesure des besoins.

En l'absence d'une inscription budgétaire immédiate, il est
bien clair que le financement des aides aux entreprises sera
normalement assuré sur les crédits du Fonds national de l'em-
ploi ; les encouragements devraient permettre l'accueil et la
formation d'au moins 200 000 jeunes, ce qui est extrêmement
important.

Dans ces conditions, la loi de finances rectificative qui nous
est soumise se borne à disposer en ce qui concerne les seuls
emplois publics . Le Gouvernement demande, en conséquence,
l' autorisation de recruter, par anticipation sur les prévisions
de 1976 . quinze mille agents dont cinq mille au titre des postes
et télécommunications.

La commission des finances a noté — il ne pouvait en être
autrement — le caractère exceptionnel de la procédure utilisée
— qui n'est pas exempte de défauts administratifs, financiers
ou juridiques — mais elle a jugé qu'une telle procédure était
commandée par les circonstances, par l'urgence et la nécessité
impérative de mettre les administrations en mesure de recruter
dans les délais les plus brefs, d'autant plus que le nombre
total des emplois créés par la loi de finances pour 1975 était
limité à 25000, nombre le plus bas que nous ayons connu.

Quant au projet de budget pour 1976• on peut présumer qu ' il
se traduira, contrairement au budget de 1975 . par des créations
d'emplois plus importantes . Il ne s'agit clone que d'une anticipa-
tion sur des mesures nouvelles qui inter v iendront l'an prochain.

La commission des finances a toutefois regretté de ne pas être
en mesure d ' apprécier la répartition des recrutements entre les
différentes administrations qui doit toujours faire l'objet d'un
tableau annexé mais, là encore, elle a admis la nécessité pour le
Gouvernement de recourir à une procédure de caractère excep-
tionnel afin de mettr e sans délai à la disposition des ministères
intéressés les crédits nécessaires à un recrutement prompt sinon
.immédiat.

J' ajouterai un mot sur le budget annexe vies postes et télécom-
munications : un crédit de 50 millions de francs est prévu pour
le recrutement en 1975 de 5 000 agents, et cette disposition va se
substituer à celles que nous avions adoptées et qui figurent à
l'article 70 de la loi de finances pour 1975, article dont je
rappellerai brièvement la portée.

Nous avions autorisé . sur la demande de nets : rapporteur spé-
cial — cette demande avait également été présentée au Sénat —
le ministre charge des postes et télécommunications à recruter
au maximum 2 000 agents dans l'hypothèse où le développement
du trafic postal et téléphonique serait au moins égal a celui
prévu par le budget.

Le présent projet va bien au-delà de cette hypothèse et pose
le principe du recrutement d'agents nouveaux indépendamment
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de l'évolution du trafic postal et téléphonique, dont nous savons
d'ores et déjà qu'il n'a pas dépassé les limites fixées lors de la
discussion budgétaire.

Je crois utile de préciser que l'administration des P . T. T . est
d'ores et déjà en mesure de procéder au recrutement dans les
délais les plus brefs : dans certaines catégories, les candidats ont
subi avec succès les épreuves du concours et, par conséquent.
dès la mise en vigueur de la loi, ils pourront étre nommés et
affectés dans les différents services.

Enfin, en discutant d'un projet de loi de finances rectificative,
il est d'usage et de bonne règle que le Parlement apprécie les
conditions dans lesquelles les mesures nouvelles affectent l'équi-
libre financier déterminé par la loi de finances initiale . A cet
égard . nous avons naturellement tout lieu de craindre que
cet équilibre ne soit sérieusement compromis, tant du fait des
dépenses qui résulteront des encouragements prévus pour les
entreprises que des conséquences à attendre du ralentissement de
l'activité sur les rentrées fiscales . Cette préoccupation doit donc
demeurer présente à notre esprit.

Mais personne — je l ' imagine du moins — ne contestera le
bien-fondé d'une politique qui s'efforce de prévenir, par des
mesures à effet très rapide, les graves conséquences du sous-
emploi des jeunes. Cette loi de finances rectificative peut, je
pense, remplir à cet égard son objet.

Ces considérations ont conduit votre commission des finances
à voter sans modification les articles du projet de loi de finances
rectificative et à vous en proposer l' adoption . lAppluicdis.seinents
sur les bancs de l'union des déinocrates polir la République, des
républicains indépendants et des réformateurs . des centristes et
des démocrates sociaux .)

M. I . président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etai . Monsieur le président.
mesdames, messieurs, le 3 juin 1975 . devant votre assem-
blée, à l'occasion du débat relatif aux grandes orientations du
VII- Plan, M . le Premier ministre déclarait yu'E indépendamment
de la définition d'une politique de l'emploi pour les cinq années
à venir, il était de la responsabilité du Gouvernement d'arrêter
un programme d'application immédiate plus particulièrement
tourné vers l'emploi des jeunes =

Le deuxième projet de loi de finances rectificative pour 1975
qui vous est aujourd'hui soumis constitue l'un des instruments
créés par le Gouvernement dans cette intention.

Le rapporteur général, M. Maurice Papon, vient d'exposer, avec
sa clarté habituelle . les motifs et l'économie de ce texte . Mon
propos pourra donc être bref, et je me bornerai à faire le point
de la situation de l ' emploi dans notre pays, à indiquer quelles
actions diversifiées et à effets immédiats doivent êt re engagées ;
enfin, je préciserai les caractéristiques essentielles du projet
de loi de finances rectificative que je vous demanderai, naturel-
liement . d'adopter.

Comment se présente aujourd ' hui la situation de l'emploi ?
Fin

	

mai,

	

l'Agence

	

nationale pour

	

l'emploi

	

comptait
73'7 000 demandeurs d'emploi non satisfaits, chiffre que la
correction des variations saisonnières fait passer à 835 000.

L'importance de cet effectif a une double o rigine que fait
bien apparaitre une comparaison avec la situation de l' emploi
il Y a un an.

A la fin du mois de mai 1974, il y avait en France 390 000 deman-
des d'emploi non satisfaites . soit plus de la moitié du nom-
bre actuellement recensé. Ces demandes d'emploi coexistaient
à l'époque avec une pénur ie d'effectifs dans les entreprises.
Cette pénurie apparaissait à la fois dans les enqui'tes de conjonc-
ture et dans le fait — et c'est important — que les offres
d'emploi non satisfaites atteignaient dans le méme temps
257 000. Ce chiffre est à rapprocher de celui de 390 000 que
je viens de citer.

Cette situation, fruit d'une évolution ancienne dont l'exis-
tence est révélée et confirmée par l'augmentation progres-
sive et régulière de la population disponible à la recherche
d'un emploi depuis 1964, traduisait essentiellement le défaut
de correspondance entre les qualifications professionnelles
recherchées par les entreprises et les qualifications possédées
par les demandeurs d'emploi.

Aujourd'hui encore, ce problème important et préoccupant
demeure, puisque l ' Agence nationale pour l ' emploi recense
encore quelque 106 000 offres d'emploi non satisfaites . et qui
ne peuvent l ' être en raison des qualifications exigées.

Mais, depuis un an . 350 000 nouveaux demandeurs sont en
outre venus s'ajouter aux précédents.

A quelles catégories appartiennent-ils en majorité ?
Ce sont d'abord des jeunes de moins de vingt-cinq ans dont

le nombre, qui était de 150 000 à la fin du mois de mars 1974
est passé, à la fin du mois de mars 1975, à 288 900, parmi les-
quels 60700 étaient à ]a recherche d'un premier emploi ;
des femmes, inscrites comme demandeurs d'emplois au nom-

bre de 364 000 à la fin du premier trimestre de 1975, contre
232 000 en mars 1974 : enfin 87 000 étrangers environ à la fin
du mois de mars dernier.

L'accroissement du nombre des demandeurs d'emploi ainsi
constaté traduit, dans une conjoncture marquée par un cer-
tain ralentissement de la croissance de la production et par
un début de redéploiement industriel, la référence des employeurs,
notamment des industriels, à embaucher.

Au cours des prochains mois . cette tendance risque de se
maintenir . Certes, les mesures récemment prises par le Gou-
vernement pour encourager l'investissement productif — mesu -
res qui ont fait l ' objet de la première loi de finances rectifi-
cative que vous avez adoptée — laissent prévoir une reprise
prochaine de la production.

Ainsi, les budgets économiques présentés le 13 juin dernier
à la commission des comptes de la nation postulent une reprise
dans le courant de cette année, reprise qui doit se prolonger
tout au long de l'année 1976.

Mais le risque existe que les entreprises, qui ont été ame-
nées à réduire très fortement leur production pendant la période
de déstockage, sans pour autant réduire leurs effectifs dans
les mêmes proportions . attendent que cette reprise soit large-
ment engagée pour reprendre l'embauche.

L'arrivée sur un marché du travail déjà alourdi des quel-
que 560 000 jeunes qui . en fin d'année scolaire . sortent nor-
malement de l ' appareil de formation, risque, dans ces condi-
tions, d'augmenter nunentani'mcnt et dans des proportions
sensibles le nombre des demandeurs d 'emploi.

C'est pour limiter ce risque que le Gouvernement propose de
mettre en place un dispositif conjoncturel de soutien de l 'emploi,
et plus particulièrement de l 'emploi des jeunes, dispositif qui
contribuera en même temps à résorber les difficultés dues au
décalage ent re les qualifications exigées et celles que possèdent
les demandeurs d'emploi.

Dans cette perspective, une action diversifiée à effets immé-
diats était nécessaire.

Il y a quelques jours . M . le ministre du travail vous a exposé
le détail des mesu res arrêtées et appliquées dans ce sens.
M . le rapporteur général vient de les rappeler, ce qui m'évitera
d'y insister.

Je me borne donc à rappeler les quatre orientations princi-
pales de l'effort entrepris pour résorber le nombre important
des demandeurs d'emploi, tout en facilitant l'adaptation de
ceux-ci aux qualifications exigées.

Constatant que plutôt que de mener à son terme une for -
mation complète en collège d'enseignement technique. un nom-
bre considérable de jeunes — 85 000 en deuxième année et
prés de 60 Mil en troisième année -- quittent chaque année
le système éducatif et se présentent sur le marché de l'em-
ploi, le Gouvernement a décidé d'élever le taux des bourses
des élèves de seconde et t roisième années dans les C . E. T.,
afin de les inciter à achever le cycle détudes entrepris.
Il a . d'autre part . et à titre exceptionnel, institué à l ' issue de
la présente année scolaire . dans les mêmes C . E. T., un tri-
mestre de rattrapage pour les élèves ayant échoué aux exa-
mens de sortie . Une chance leur es; ainsi offerte de se pré-
senter avec une meilleure qualification sur un marché de
l'emploi qui sera devenu plus accueillant . mais toujou rs plus
exigeant quant à la qualification.
' Une seconde série de mesures a pour objet d'inciter les
employeurs à sortir de l'expectative dans laquelle ils se tiennent
en matière d'emploi et à anticiper sur le mouvement de reprise
en embauchant, dès à présent, les t r availleu rs dont ils auront
besoin dans quelque temps, et notamment des jeunes.

Les décrets publiés le 4 juin dernier ont, à cet égarcl, insti-
tué deux formules.

La première est la prime d'incitation à la création d'emplois.
Il s'agit d'une aide conjoncturelle accordée pour des créations
d'emplois effectuées avant le 1" décembre 1975 . Elle est
offerte aux entreprises qui auront embauché soit des jeunes
de moins de vingt-cinq ans en fin de scolarité et à la recherche
d ' un premier emploi, soit des jeunes de retour du service mili-
taire, soit encore vies demandeur s d'emploi inscrits depuis plus
de six mois à l'Agence nationale pour l'emploi.

Cette prince est dégressive . Son montant est fixé à 500
francs par mois pour des embauchages effectués avant le
1 octobre et à 300 francs par mois pour des embauchages
réalisés entre le 1" octobre et le 30 novembre. Elle est due
pendant six mois et est versée mensuellement.

La seconde formule procède de l'idée que le plus grave handi-
cap pour les jeunes, clans la recherche d'un emploi, est l'absence
ou l'insuffisance de qualification professionnelle et que, pour
inciter les employeurs à embaucher les moins de vingt-cinq ans
dont la formation est déficiente, il faut, dans une certaine
mesure, compenser la charge que représentent pour l'entre-
prise la mise à niveau et l'adaptation professionnelles de cette
catégorie de main-d'oeuvre sous-qualifiée.
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C'est la raison pour laquelle les contrats emploi-formation
institués à cet effet sont des contrats de travail particuliers
d'une durée minimum de six mois . comportant pour l ' em-
ployeur l'engagement de faire participer le jeune salarié embau-
ché à un stage au cours des six mois suivant la date d'effet
du contrat.

A la condition que le stage ait une durée comprise entre
120 et 500 heures, l'Etat en assure la gratuité ou rem-
bourse forfaitairement les frais de formation sur la base de
six francs de l'heure par salarié . En ce qui concerne les frais
représentant la rémunération du salarié, l'Etat rembourse pour
chaque titulaire une indemnité égale à 30 p . 100 du S . M . I . C.
pendant les six premiers mois du contr at, cette indemnité
étant portée à 100 p . 100 du S. M. 1 . C . pendant la durée
du stage.

J'en arrive maintenant à la troisième orientation dont j'ai
parlé tout à l'heure. Par un décret publié le 5 juin dernier.
la décision a été prise d 'améliorer les conditions d'admission
à l'allocation d'aide publique en ce qui concerne les jeunes
à la recherche d'un premier emploi . Pour les jeunes titulaires
d'un diplôme professionnel ou technique, le délai d'inscription
comme demandeur d ' emploi est ramené de six à trois mois.

De plus, les jeunes ayant subi un cycle complet de l'ensei-
gnement technique et qui n'ont pas obtenu de diplôme pour-
ront désormais bénéficier de l ' aide publique au bout de six
mois d 'inscription à l ' Agence nationale peur l ' emploi.

Le bénéfice de cette aide sera accordé sans aucun délai
d'attente en ce qui concerne les jeunes considérés comme sou-
tien de famille.

Enfin . et c'est l'objet de ce second projet de loi de finances recti-
ficative pour 1975 qui vous est soumis aujourd'hui . le Gouver-
nement propose de procéder . par anticipation sur les créations
d'emploi q ui figur eront en mesu res nouvelles dans le projet de
loi de finances pour 1976. à des recrutements dans la limite de
15 000 agents dont 5 000 au titr e du budget annexe des postes
et télécommunications.

La nécessité et l'urgence de cc dispositif conjoncturel de
soutien de l ' emploi expliquent . évidemment, les: caractéristiques
du projet de loi de finances rectificative qu'il vous est demandé
d 'adopter.

Trois points méritent à cet égard d'étre soulignés.

La procédure choisie . tout d'abord . L'autorisation du Parle-
nient est sollicitée par le Gouvernement pos s recruter• par anti-
cipation, des agents supplémentaires correspondant ià des créa-
tions d'emploi qui figureront en mesures nouvelles dans le
budget pour 1976.

La répartition de ces emplois devra tenir compte de deux
impératifs :

D'une part . ne pas créer d'emplois inutiles : seul, l'achèvement
de la procédure budgétaire de fixation des emplois pour 1976.
non seulement en nombre mais aussi en structure, fournira, à
cet égard, au Gouvernement les éléments d'appréciation néces-
saires

D'autre part . anticiper des recrutements, susceptibles d'étre
effectivement réalisés d'ici - au 31 décembre 1975 . ce qui . compte
tenu des servitudes de recrutement des agents de la fonction
publique, nécessite des investigations détaillées qui ne sont pas
encore achevées.

Le deuxième point qui mérite d'étre précisé concerne le nom-
bre des recrutements.

Pour fixer le nombre des recrutements pour lesquels il
demande une habilitation, le Gouvernement a tenu compte de
trois suries de considérations.

Tout d'abord• le nombre approximatif rie créations d'emploi
appelé à figurer clans le budget pour 1976 : je vous rappelle que
la loi de finance : vie 1975 avait prévu la création de 25 000 em-
plois nouveaux . Le nombre des créations d'emploi qui sera pro-
posé au budget pour 1976 ser t, très sensiblement supérieur.

Ensuite, l'analyse des conditions de recrutement : elle laisse
penser que l ' objectif de 15 000 agents . retenu par le Gouve rne-
ment . constitue un maximum technique . En effet, pour entrer
dans la fonction publique, il faut se présente- à un concours . le
réussir . suivre un stage . ce qui exige d ' abord l ' information des
candidats . puis des délais pour le passage des différents examens.

Enfin . il faut noter la priorité accordée aux postes et télé-
communications. M. le rapporteur général l'a rappelé : sur
initiative parlementaire, l'article 70 de la . loi de finances de
1975 autorisait le Gouvernement à recruter 2 000 agents supplé-
mentaires pour les P . T . T ., à condition que certains impératif,
de trafic soient atteints. Or . il n'est nullement ac•c,uis que l 'rrg-
mentation de trafic exigée soit effective à la date du 1" juil-
let 1975.

Le Gouvernement estime . néanmoins, qu'un effort exceptionnel
de recrutement est justifié pour les postes et télécommunications,
et ce peur deux motifs :

D'une part, pour faciliter la mise en œuvre du programme
conjoncturel de développement du téléphone, dont le Parlement

connait l ' ampleur, puisque 4 200 millions de francs supplémen-
taires sont déjà prévus en deux ans, et pour permettre la mise
en place de nouveaux centres de tri en région parisienne.

D'autre part . parce que le secteur des télécommunications est
un de ceux où . techniquement, des recrutements supplémentaires,
nombreux et rapides . sont les plus aisés à opérer.

Reste maintenant à vous donner quelques indications sur le
troisième point . celui du financement.

L'ouverture de crédits — 100 millions de francs pour le budget
général et 50 millions de francs pour le budget annexe — est
proposée pour respecter l ' article 1"' de la loi organique . Les mon-
tants prévus ont un caractère forfaitaire et provisionnel . Ils
correspondent à l'hypothèse d'un recrutement échelonné régu-
lièrement pendant les six derniers mois de l'année . Mais natu-
rellement . tout sera mis en oeu vre pour que les recrutements en
cause interviennent le plus rapidement possible.

Telles sont les quelques explications que je tenais à présenter à
l'Assemblée concernant la deuxième loi de finances rectifi-
cative.

L 'emploi constitue . à juste titre, l'une des préoccupations essen-
tielles du Gouvernement, de l'Assemblée -- à plusieu r s reprises,
elle en a discuté

	

- et aussi, disons-le, de tout le pays.

Le texte qui vous est soumis aujourd'hui ne constitue que l ' un
des éléments du dispositif qui est mis en œu v re, mais un élément
important . Le Gouvernement vous demande donc vie l'autoriser à
faire participer directement l'Etat à l'effort nécessaire . après
qu'il fut à maintes reprises, sur l'ensemble vies bancs de cette
assemblée . ,ullreité d'agir ainsi . Il s'engage . en conséquence, à
mettre en place. dans les meilleurs délais, les recrutements .
anticipés proposés.

C'est pourquoi il vous demande d'adopter ce deuxième projet
de loi vie finances rectificative pour 1975 . témoignant par là
de la logique de votre démarche et de votre souci, qu 'il partage,
vie voir réglé le plus tôt possible le problème de l'emploi.
tApplin :rlissemenis sur les bancs de l ' union des dr r ntorrote .e pour
la République . des républicains indépendants et des ru,Jormateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Renard.

M . Roland Renard . Monsieur le secrétaire d'Elat . votre projet
de loi de finances rectificative pour 1975 . qui a pour ambition
de protège' l'emploi en encourageant l'investissement productif,
appareil démagogique . eu égard aux faibles moyens proposés;
pour faire face à une situation de plus en plus dramatique en ce
domaine.

La conjoncture française est à l'image de la ci njoncture géné-
rale vies pays capitalistes.

La récession se poursuit ; l'indice de la production industr ielle
à baissé de 15 p . 100 depuis août dernier . Les faillites se mul-
tiplient : leur nombre a progressé de 27 p . 100 ent re 1973 et 1974,
et de 9 p . 100 de janvier 1974 à janvier 1975.

I .e chômage partiel ou total se développe : le nombre des
chômeurs totaux atteint 1200000 . c'est un record depuis la fin
de la guerre . Les demandes d ' emploi non satisfaites ont aug-
menté de 82 p . 100 depuis un an . tandis que les offres ont
fait une chute de 55 p . 100 . l .c chômage partiel s 'est considé-
rablement accru fin 1974 et début 1975, et touche près de
500 000 travailleurs . Dans quelques jours, l'arrivée sur le marché
du travail de 600 000 jeunes parvenus au terme de leur scolarité
accentuera encore cette poussée dramatique.

Pourtant . en 1958, à l'avènement de votre régime . n'avait-on pas
prenne à ces jeunes nouveau-nés d'alors •- une belle arrivée ?
Aujourd ' hui . ladite arrivée parait sombre et sans issue. A l'àge
où . normalement . l ' avenir devrait s 'offrir exaltant . ils vont con-
najue, comme leurs aînés, la souffrance, le désespoir et la misère.

C'e ne sont pas cos mesu res . ou plutôt vos ., uncsurenies , qui
permettront de les satistaire . Ce que cotre gouvernement leur
propose, c'est de rester un peu plue longtemps à l'école . de
retarder leur insertion dans la die active . d'étre des chômeurs
;ans en avoir le nom . Et . art plus . tee mesures n'intéresseront
que 100 000 des 650 000 jeunes attendu ; sur le marché du
travail.

( 'eux qui pourront accéder au eontrat emploi-formation se
'etroucc•ront . six mois après, sans emploi et sans formation
véritable.

A travers ces nouvelles dispositions . vous renforcez votre
soutien aux nnonopole.; . Une nouvelle fois. vous les subven-
tionnez . vous allez leur offrir de jeunes forces à exploiter . Fous
pratiquez ainsi une sorte de ' tr aite

	

des jeunes.
Après avoir octr oyé un cadeau rie quinze milliards de frimes

aux grandes sociétés, vous leur donnez des moyens nouveaux de
su'accunntler -: du profit.
l .a création, par anticipation, de 15 000 emplois dans la fonc-

tion publique ne régler a en rien le problème du chômage clans
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notre pays . Les crédits supplémentaires sollicités donneront
seulement le droit à ces 15 000 agents de subir votre politique
d'austérité.

Ils viendront grossir les rangs de ceux qui connaissent la
dégradation de leurs conditions de vie . Ils feront connaissance
avec votre politique salariale qui, chaque année, ampute un pets
plus le pouvoir d'achat des fonctionnaires.

C ' est la revue Droit social . d 'avril 1975. qui indique à ce sujet
que : s. la politique de concertation semble bien être engagée
sur de mauvais rails dans la fonction publique parce que,
contrairement aux promesses réitérées. elle aboutit à un frei-
nage de la progression du pouvoir d'achat des fonctionnaires.

C'est la revue de l'Institut national de la statistique, Econon,ie
et sintistiq% .e . dans sa parution de décembre dernier . qui établis-
sait qu'après plus de cinq ans de politique salariale

	

contrac-
tuelle 380 000 salariés de l'Etat et 650 000 salariés des collecti-
vités locales . soit 1 030 000 . gagnaient moins de 1 500 traites par
mois au 1" juillet 1974 et, parmi eux . 150 000 agents de l'Etat
et 250 000 agents des collectivités locales, soit 400 000, gagnaient
moins de 1 300 francs par mois.

Dans le même temps . les conditions de travail s'aggravent
dans tous les ministères et administrations par suite des res-
trictions budgétaires affectent les effectifs, les équipements et
les moyens de service. Les discussions sur la situation des non-
titulaires se poursuivent, niais aucune mesure concrète n'est
adoptée dans l'immédiat.

Par ailleurs . dans le cadre de la préparation du budget pour
1976 . vous avez donné des directives globales d'austérité.

i 'elles-ci se traduiront de façon concrète dans chaque ministère.
Lem• application aggravera la situation au détriment du service
public et des personnels.

Cependant . les fonctionnaires et agents de l'Etat et assimilés
expriment . sous différentes formes, leur volonté de ne pas
subir cette politique d'austérité, ainsi qu'en témoignent notam-
ment les actions des personnels du secrétariat d 'Etat à la
culture . des agents des laboratoires, des personnels adminis-
tratifs de l'éducation nationale . des ouvriers des parcs et de
l'ensemble des personnels de l'équipement, de la direction géné-
rale des impôts . des polices . des services hospitaliers.

Les travailleurs de la fonction publique ne se résigneront pas
à faire les frais d'une politique dont ils ne sont pas responsables.

Votre pouvoir . sous la façade du libéralisme, renforce les
contraintes économiques et sociales . Loin de vous attaquer aux
racines du mal . vous soutenez la recherche du profit et le ren-
forcement de l'accumulation monopoliste.

Vous proclamez sans cesse . comme objectif prioritaire, la
défense de l'emploi . Avant 'es vacances de 1974, M. Giscard
d'Estaing annonçait : < Il va falloir conduire une nouvelle
croissance dans le plein emploi .

	

Plus précis, M . Chirac affir-
mait, en septembre 1974 :

	

que le Gouvernement avait comme
objectif de sauveg arder l'emploi

En réalité . vous ne pouvez admettre l'existence d'un chômage
massif, car ce serait par là-mëme reconnaitre que la politique
pratiquée le sécrète.

Vous voulez protéger l'emploi en encourageant l'investisse-
ment productif niais . dans sa dernière analyse mensuelle de
conjoncture . la Banque de France indique :

= Les modalités pratiques du plan de relance adopté par les
pouvoirs publics en faveur des investissements productifs n ' ont
pas encore pu faire l'objet d'un examen approfondi par l'ensem-
ble vies entre prises . Le manque de fermeté cle la demande des
ménages . conjugué à l'existence des marges disponibles de
production . n ' incite pas actuellement les entreprises, dont la
situation financière s'est par ailleurs détériorée, à étendre leurs
projets actuels.

Et d ' ajouter:
2 Les industriels s'interrogent sur la possibilité d'une reprise

sensible de la production avant la fin de l'année . c

En vérité, votre politique de soutien au profit des monopoles
les plus puissants accélérera les distorsions de productivité
entre les branches et les secteurs et renforcera les inégalités.
Austérité et redéploiement vont accentuer le gàchis . déjà consi-
dérable, des forces productives humaines.

L'insuffisance de consommation, les privations que provoque
la médiocrité des salaires conduisent les travailleurs et leurs
familles à des restr ictions dans un grand nombre de domaines.
ceux de la santé et de la culture, notamment . Cette insuffi-
sance de la consommation affecte aussi l'entretien et le renou-
vellement de la force de travail . Le chômage, c'est le gaspillage
par excell ence de la force de travail . C'est aussi un puissant
agent de sa dégradation.

L'austérité- la récession, la restructuration monopoliste abou-
tissent à étendre et à accentuer le gaspillage du tr avail vivant,
à dilapider la principale force productive . D'un côté, l'austé-
rité, de nouveaux sacrifices demandés aux travailleurs, de
l'autre, la richesse en abondance .

Dans tous les cas, en finançant la s suraccumulation mono-
poliste, la relance de l'investissement alimente l'inflation sans
réduire le chômage. Les compressions d'effectifs, l'intensifi-
cation du travail, la diminution des salaires réels permettent
des réductions des coûts de production et valor sent d'autant
le grand capital.

Votre projet de loi, monsieur le secrétaire d'Eta ne répond
pas aux besoins de notre peuple . Créer un nombre insuffisant
d'emplois pour absorber les forces de tr,.vail nouvelles qui se
présentent sur le marché face à une ex p ulsion massive des
travailleurs de la production, n ' est qu ' un moyen supplémentaire
donné au patronat d'étendre des formes d'emploi dépréciées
et d'accentuer encore l'exploitation des jeunes, des femmes, des
immigrés, des travailleurs àgés .

	

-
Vous refusez toujours de prendre les mesures immédiates,

seules capables de lutter contre le chômage et le sous-emploi.
Vous êtes contre le maintien de la progression du pouvoir
d'achat, contre l'abaissement de l'àge de la retraite à soixante
ans, contre la réduction de la durée hebdomadaire du travail
à quarante heures sans diminution de salaire, contre l'allége-
ment de la charge de travail, notamment des cadences, et contre
l'augmentation plus substantielle des effectifs.

Si de telles mesures étaient mises en œuvre, elles permet-
traient, à ternie, la création ou le dégagement de 700 000
emplois . Votre projet est loin du compte.

Vous pensez duper les travailleu rs . Mais ceux-ci comprennent
de mieux en mieux que la réduction de leur pouvoir d'achat
et, donc, de la consom'nation intérieure . est la principale cause
de la récession . du chômage partiel et total.

Ils sont décidés à briser, par leurs luttes, le cycle infernal :
austérité . chômage . austérité . Ils aspirent de plus en plus à un
changement de politique, dont le contenu nouveau leur per-
mettra de vivre clans des conditions corse .pondant aux besoins
et aux possibilités de notre époque.

Le programme commun leur propose un tel changement.
C'est la raison pour laquelle les travailleurs lui donnent une
audience accrue.

Finalement, ils auront le dernier mot . Ils imposeront le véri-
table changement, celui dont M. Giscard d'Estaing, comme son
Gouvernement . ne parle pas et ne veut pas . (Applaudisse-
lae,ets sin' les han, .,• des co,nucrnristcs et des socialistes et radi-
caux de gauche .)

M. le président . La parole est à M . Madrelle.

M . Philippe Madrelle . Monsieur le secrétaire d'Etat . il est
fàcheux de voir . dès que les choses deviennent tant soit peu
complexes, combien le Gouvernement cherche à s'affranchir vies
règles imposées par la loi qui s'impose à tous et qui d'ailleurs
constitue l'un ères fondements de la V' République.

Noms nous tr ouvons . en effet . en présence d'un projet de
loi de finances rectificative . l .es textes de ce genr e sont régis
par l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances . Or il semble évident que les dispositions
de ce texte n'ont pas été respectées dans le projet de loi qui
est aujourd'hui soumis au vote de l'Assemblée.

J'observe d'abord que le Gouvernement nous indique que,
pour favoriser l'embauche par les entreprises, il a pris trois
décrets les 4 et 5 juin 1975.

Il nous est indiqué . dans l'exposé des motifs du projet de loi,
que les conséquences financières de l'ensemble de ces mesu r es
ne peuvent êire encore mesurées avec précision et que, dans
l'immédiat, le Gouvernement se propose de les financer sur les
dotations du Fonds national de l'emploi et sur les crédits de
formation professionnelle.

Cependant, il est indiqué clans l'ordonnance du 2 janvier 1959
que . lorsque des dispositions d'ordre législattif et réglementaire
— c'est le cas — doivent mitrailler des charges nouvelles,
aucun projet de loi ne petit étre définitivement voté, aucun
décret ne peut cte signé tant que ces charges n ' ont pas été
prévue. . évaluées et autorisées dans les conditions fixées par la
présente o r donnance . Cette disposilion a été purement et sim-
plement ignorée par le Gouvernement dans !es décisions qu'il
a prises.

D'autre part, des emplois sont créés par l'article 1"' élu
projet rie loi . niais le Parlement est dans l'ignorance complète
de ce que seront ces emplois . Or l'article 32 de l'ordonnance
organique prévoit qu'une loi de finances doit étre accompagnée
d'annexes explicatives donnant par chapitre le coi,t des mesures
nouvelles et notamment les crédits afférents aux créations, sup-
pressions et transformations d'emploi . Nous devrions donc trou-
ver clans ce texte, comme on le trouve dans le projet de loi
de finances annuelle, une annexe donnant le détail des emplois
créés . Nous ne la trouvons pas.

Par ailleurs, dans l'article U' du projet de loi le Gouvernement
décide de recruter 15 000 agents, dont 5 000 au titre des pestes
et téléc'mmunications en 1975 . Note nous réjouissons de cette
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mesure qui est purement et simplement tirée du programme
socialiste tel qu'il avait été proposé voilà six mois par le premier
secrétaire du parti . Nous acceptons volontiers d'être plagiés
dans ces conditions . Mais nous ne comprenons absolument pas
pourquoi le Gouvernement fait appel à une notion d'anticipation
sur les créatidns d'emploi qui figureront en mesures nouvelles
dans le projet de loi de finances pour 1976.

Il n'était nul besoin de recourir à cette notion ' d'antici-
pation - . Une loi de finances peut effectivement décider du
recrutement d'agents de l'Etat et les explications données en
commission des finances à mon ami André Bouiloche sur cette
étrange procédure n'ont, en réalité, convaincu personne.

Enfin, l'article r' de l'ordonnance du 2 janv ier 1959 dispose
que les lois de finances déterminent la nature, le montant et
l'affectation des ressources et des charges de l'Etat compte tenu
d'un équilibre économique et financier qu'elles définissent . Une
première loi de finances rectificative a déjà modifié l'équilibre
de la loi de finances initiale pour 1975 . Cette deuxième loi de
finances qui ne comporte que des dépenses aura forcément fine
incidence sur l'équilibre du budget . Il est regrettable que
cet article 1" ait été entièrement ignoré.

On reste donc assez stupéfait clavant le nombre de violations
de l'ordonnance organique auxquelles un texte si court a donné
lieu . Sur le str ict plan de la forme . l'Assemblée devrait rejeter
ce projet de loi . Cela lui est évidemment difficile, compte tenu
du but visé et du fait que le chômage, en particulier celui
des jeunes, constitue un fléau national auquel même des mesures
partielles et inadaptées comme celles qui nous sont soumises
doivent pouvoir être apportées.

Il est cependant indispensable de souligner la désinvolture
dont le Gouvernement fait preuve à l'égard des procédures
instituées par la loi organique que l'on invoque si souvent pour
éviter la discussion des propositions de l'opposition . En d'autres
circonstances, de telles libertés prises avec la loi justifieraient
de déférer le texte incriminé au Conseil constitutionnel . Compte
tenu de son objet . nous ne le ferons pas• niais le groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche tient à protester, avec la
plus grande solennité contre un processus gouve r nemental qui
souligne le manque de rigueur des auteurs du texte et l'incapa-
cité du Gouvernement de savoir véritablement où conduisent
les mesures qu'il nous propose.

Apres avoir évoqué la forme de votre projet . j ' en viens au
fond . Le projet qui nous est aujourd'hui soumis tend essentiel-
lement à introduire dans la loi de finances les premières mesures
du dispositif gouvernemental concernant l'emploi des jeunes.

Le chômage des jeunes est effectivement un problème grave.
Nous savons tous — nous le constatons dans notre courrier et
dans nos permanences — combien ils sont touchés par la crise
actuelle soit parce qu'ils ne trouvent pas les emplois néces-
saires à la fin de leur scolarité, soit parce qu'ils figurent souvent
parmi les premiers tr availleurs à être licenciés.

Certains diront peut-être qu'il s'agit là d'un phénomène passa-
ger . peu durable ou conjoncturel . Sans doute le chômage des
jeunes est-il un peu tout cela . Mais on ne saurait en sous-estimer
la gravité . Car non seulement c'est un problème social qui
intéresse directement les jeunes Français qu ' il frappe, mais c ' est
également un problème économique dans une perspective à
plus long ternie.

Nous savons bien que l'expansion du pays ne peut être fondée
que sur ses forces vives, notamment les jeunes. Si ceux-ci sont
exclus du marché du travail, c'est une partie de l'expansion
qui s'en va avec eux.

Trouver un métier, c'est aussi pouvoir foncier un foyer, créer
une famille . Au moment où se pose un grave problème de
natalité dans notre pays, nous savons combien le chômage
des jeunes pèse sur notre avenir.

A la fin de 1974 . l'Agence nationale pour l'emploi indi-
quait qu ' il y avait environ t rois cent mille jeunes chômeurs.
Mais ce nombre parait très sous-évalué . Celui de 500 000 serait
plus juste.

En un an, l'accroissement du nombre des demandes d'emploi
émanant de jeunes ayant moins de vingt-cinq ans a été de
77 p . 100 alors q r'il n'était que de 57 p . 100 pour l'ensemble
des catégories d'àgc . Dans p lus (le la moitié des départements
français . les jeunes représentent plus de 50 p . 100 des chô-
meurs et, dans certaines régions, le nombre (les jeunes chômeur s
s'est acc r u considérablement en tin an : 1 75 p. 100 de plus en
Alsace, 158 p . 100 en Picardie . 113 p . 100 en Poitou-Charente.
On peut dire sans crainte de se tr omper que près d'un chômeur
sur deux est àgé de moins de vingt-quatre ans.

Le chômage frappe d'abord les jeunes moins qualifiés . D'après
une enquête de la ligue française de l'enseignement . 75 p . 100
des jeunes chômeurs n'ont aucun diplôme professionnel.
44 p . 100 ont moins de vingt ans et 37 p. 100 de ceux qui ont
entre vingt et vingt-cinq ans n'ont aucun diplôme d'ensei-
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gnement général . Pourtant, la recherche d'un emploi est aussi
un problème crucial pour un nombre croissant de jeunes
diplômés.

Je n'aurai garde d'oublier le cas des filles dont le nombre
a toujours été . depuis dix ans . supérieur de 10 p. 100 à celui
des garçons demanden.rs d'emploi tandis qu'on estime que
65 p . 100 des jeunes chômeurs sont des filles . Pour elles, la
situation est d'autant plus grave qu'elles sont souvent employées
dans les secteurs en difficultés comme le textile, le commerce,
l'industrie alimentaire ou hôtelière qui sont soit frappés par
la crise soit soumis à un rythme saisonnier . Leur qualification
professionnelle est souvent inférieure à celle des garçons . Leur
position est donc généralement plus vulnérable sur le marché du
travail.

Aussi peut-on considérer que le chômage des jeunes est
un phénomène structurel, même si les événements conjonc-
turels en ont accru la gravité. Phénomène structurel : c'est
bien le cas lorsque toutes les régions sont concernées. J'ai cité
tout à l'heure les taux de progression de certaines régions.
Je pourrais dire que . dans toutes les régions à forte natalité,
le nombre des chômeurs de moins de vingt-cinq ans a été tou-
jours supérieur à la moyenne nationale . C'est le cas dans le
Nord-Pas-de-Calais . la Champagne, la Lorraine, la Franche-Comté
et dans les régions de l'Ouest où s'ajoutent les effets de l'exode
rural.

Jusqu'à présent . le chômage des jeunes s'est trouvé relative-
ment atténué par la prolongation de la scolarité obligatoire.
Mais c'était un report dans le temps . Dans quelques jours, des
milliers de jeunes vont quitter définitivement l'école pour se
présenter sur le marché du travail qui sera incapable de les
absorber . Pour prendre tin exemple, dans mon département, je
constate qu'aux douze mille jeunes Girondins de moins de
vingt-cinq ans actuellement à la recherche d'un emploi s'ajou-
teront bientôt douze mille jeunes arrivant sur le marché du
travail en fin de scolarité.

Le Gouvernement a été ainsi conduit à élaborer et à présenter
d'urgence au Parlement tin dispositif qui se propose d'atténuer
les effets de ce phénomène . C'est ce dispositif que je veux
maintenant analyser pour voir s'il répond à l'attente des jeunes
et de tous ceux qui ont le souci d•a détendre le marché de
l'emploi.

Les mesures annoncées par le Gouvernement pourraient inté-
resser environ 200 000 personnes pour un coût global (le
un milliard et demi de francs.

Ce sont là les mesures qui découlent, d'une part, du collectif
budgétaire qui nous est soumis et qui crée par anticipation,
pour 1976 . 15 000 emplois dans la fonction publique : ce sont
là . d'autre part. les mesures qui résultent des trois décr ets des
4 et 5 juin 1975.

Quelque 20 000 jeunes pourront effectuer un trimestre de
rattrapage dans les collèges d'enseignement technique sur les
50 000 qui auront échoué à leur examen de fin (l'année.

D'autre part . une prime mensuelle de 300 à 500 francs par
personne sera offerte à tout employeur qui embauchera un
jeune inscrit à l ' Agence nationale pour l ' emploi entre le 15 juin
et le 1" décembre.

En théorie, 600 000 à 700 000 embauches pourraient donner
lieu au versement de la prime : mais on verra tou t. à l'heure
que ce chiffre n'est que théorique.

Le régime des contr ats s emploi-formation ,, dont la dur ée est
limitée à six mois, pourrait également intéresser 100 000 jeunes.

Enfin, ceux qui ne parviendraient pas à obtenir . un emploi
ou à faire un trimestre complémentaire pourraient recevoir une
indemnité au bout de trois mois de chômage, tandis que les
bacheliers y auraient droit au bout de six mois de chômage.

Ce plan, qui pour rait intéresser globalement 750 000 jeunes,
en intéressera, en réalité, beaucoup moins car trop de condi-
tions doivent êt re remplies pour qu'il connaisse un véritable
succès.

En premier lieu, ce n'est pas en offrant de l'argent aux entre-
prises afin qu'elles embauchent des jeunes qu'on les incitera
à créer des emplois sur une longue période . En effet, pour que
les emplois ainsi créés soient maintenus. il faut que la relance
économique se manifeste, que l'expansion reprenne . ' rs savons
bien que ce n'est pas actuellement le cas . Les in • ares prises
en avril par le Gouvernement ne devraient pas produire d'effet,
si elles en produisent, avant le début ou le milieu de l'année
prochaine . Dès lors, que se passera-t-il si cette reprise ne se
manifeste pas ?

Les entreprises qui auront perçu les princes hune ; nt les
jeunes, si elles en ont embauché, ce qui n'est pas certain.
Ceux-ci se retrouveront au nombre des chômeurs avec leurs
camarades qui auront fait le trimestre supplémentaire clans les
collèges d'enseignement technique et qui, à leur sortie, ne

1 pourront pas non plus élue embauchés .
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C'est pourquoi il apparait en définitive. comme l'a d'ailleurs
souligné la quasi-unanimité de la presse après l'annonce du
plan gouvernemental, que te dispositif mis en place les 4 et
5 juin et les emplois créés dans la fonction publique ne concer-
neront tout au plus que 200 000 personnes, sans qu'il soit garanti
qu'elle seront bien concernées à titre définitif.

J'ajoute que. dans la fonction publique, les 15 000 emplois
nouveaux pr : "us par le collectif seront créés par anticipation sur
1976 . ce qui signifie qu'il y aura, l'an prochain . d'autant moins
d'empiois créés par la loi de finances et que ces 15 000 emplois
risquent de faire cruellement défaut en 1976 si l'économie est
aussi déprimée qu'en 1975.

M . Louis Mexandeau . Très bien

M. Philippe Madrelle . En fait, la plus grande incertitude a
présidé à l'élaboration du plan gouvernemental . J'en veux pour
preuve l'exposé des motifs du projet de loi qui nous renvoie à
la loi de finances rectificative de fin d'année pour chiffrer le
coût réel des mesures et pour inscrire dans le budget de l'Etat
les crédits cnrrespondants.

Il semble que le Gouvernement ait tablé sur une dépense bud-
gétaire d'environ 1 500 millions de francs . C'est une charge
modeste à côté des 16 milliards de francs donnés aux entreprises
par le plan da mois d'avril, niais aussi des 22 à 25 milliards
de francs que représenteront les salaires perdus en 1975 par
tous les chémeurs, totaux ou partiels.

En définitive, les effets de ce nouveau plan gouvernemental ne
peuvent être p révus . mais nous pouvons craindre qu'il ne
concerne infiniment moins de travailleurs qu'on nous le laisse
entendre . Les seuls emplois dont nous soyons sûrs sont les
15 000 créés dans la fonction publique . Encore faut-il souligner
que leur création intègre . et reporte donc sur 1976, les 2 000 em-
plois que le Parlement avait créés pour les postes et télécom-
munications par l'article 70 de la loi de finances . La volonté du
Parlement est donc . sur ce point, une fois de plus ignorée.

Face à un dispositif sur lequel le Gouvernement est sceptique.
comment l 'opposition . notamment le groupe du parti socialiste
et des radicaux de gauche, ne serait-elle pas, elle aussi, sceptique.
voire inquiète ?. C'est pourquoi notre groupe s'abstiendra dans
le vote de ce projet de loi.

Dans quelques semaines, le marché de l'emploi éclatera sous
la pression des jeunes qui demanderont un emploi . Face à ce
flot montant du chômage . monsieur le secrétaire d'Etat, votre
plan du mois d'avril et le dispositif que vous nous proposez
aujourd'hui, seront des (ligues bien légères et vite empo rtées.

Aussi le groupe du parti socialiste et (les radicaux de gauche
prend-il dès aujourd'hui rendez-vous avec le Gouvernement.
Nous nous retrouverons à la rentrée . De longs mois auront été
perdus . Le désespoir aura saisi une large partie de notre jeu-
nesse . Ne sera-t-il pas trop tard pour lui rendre l'espérance?
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

(M . Edotard Schloesing remplace M Charles Bignon au fauteuil
de la présidence .)

PRESIDENCE DE M. EDOUARD SCHLOESING,
vice-président.

M . le président. La parole est à M . Hamel.

M. Emmanuel Hamel Monsieur le secrétaire d'Etat, les perspec-
tives de l ' emploi m ' inspirent les mêmes inquiétudes qu 'à
M . Madrelle . Je n'en donnerai qu'un exemple.

Le Rhône est un département qui constitue un des points
forts de l ' économie française Or . incontestablement, la situa-
tion de l' emploi y demeure extrêmement préoccupante . Les
demandes d ' emploi non satisfaites, qui étaient de 6000 en
février 1974 . atteignent maintenant prés de 15000 . alors que
les offres d'emploi non satisfaites sont tombées clans le même
de 8 000 à 2000 . Si . dans un département à forte puissance
industrielle, la crise de l'emploi se traduit par ces chiffres,
que :boit-il en être dans d'autres départements?

Abstraction faite de la question de savoir si elles ne sont pas
trop timides, il faut que les mesures que vous nous proposez
soient connues pour qu ' elles aient un effet rapide . Il vous revient
d'accomplir avec votre collégue du t r avail, un vaste effort
d'information . II est à la mesure des moyens de votre adminis-
tration.

M . Louis Darinot . Il faudrait que cela en vaille la peine

M . Emmanuel Hamel . Or, comme beaucoup de mes collègues,
j'ai constaté que les décisions concernant l'emploi des jeunes, qui
furent annoncées par M . le Premier ministre lors du débat sur

le Plan, ont fait l'objet de commentaires dans la presse,
qu'elles ont été évoquées un jour ou deux à la radio et
à la télévision, mais que, en fait, elles n ' ont pas été appré-
hendées comme une donnée de la conjoncture que le Gouver-
nement s'efforce de transfor mer . J'appelle votre attention sur
ce point très important.

En va-t-il différemment dans les quatre-vingt-quinze autres
départements français? Je l'espère . Dans le Rhône, en tout
cas . les déclarations de M . le Premier ministre à cette
tribune tout comme les mesures que nous avons votées
ne sont pratiquement pas connues. En conséquence, leur effet
psychologique est à peu près nul et leur incidence sur le
comportement des entrepreneurs négligeable.

Vous était-il vraiment impossible de préciser comment seraient
répartis entre les administrations les quinze mille postes que
vous envisagez de créer ? En outre, compte tenu du fait que
la situation de l'emploi est plus difficile dans certains départe-
ments que dans d 'autres, n ' était-il pas nécessaire de nous
fournir une répartition prévisionnelle des créations d'emploi
par département ?

Député de la majorité, je ne peux que vous faire confiance.

M . Louis Mexandeau . Vous avez tort'.

M . Emmanuel Hamel . Mais, en tant que parlementaire . je
regrette que le Gouvernement n ' ait pas pris la peine de venti-
ler ces créations d'emploi.

J'espère que nous parviendrons à rétablir la situation de
l 'emploi, mais je crains — et c 'est là un autre élément important
de la psychologie caliective sur lequel j ' avais déjà appelé votre
attention à l'occasion du premier collectif de 1975 — (lue les
industriels ne voient pas s'amorcer une relance de l'activité,
tant en Allemagne qu ' aux Etats-Unis.

La dégradation de l'emploi se -prolonge et les disposi-
tions que vous prenez ne sont pas connues . si bien que vous
ne parvenez pas à produire l ' impact psychologique propre à
renverser la situation . L'inquiétude et l'incertitude des chefs
d'entreprise s'aggravent, notamment chez ceux qui essaient de
déployer leurs effor ts à l ' exportation . du fait que la relance tant
attendue et plus spécialement le redémarrage des économies
japonaise, américaine et allemande tarde à se manifester.

Si vos prévisions plutôt optimistes quant à la possibilité
de donner des emplois aux jeunes qui arriveront sur le
marché du travail cet été se trouvaient infirmées par une
triste réalité, il ne faudrait pas attendre la rentrée du Parlement
en octobre pour nous demander le vote d'une troisième loi
de finances rectificative.

N'en serions-nous pas arrivés alors à un point de l'évolution
de la conjoncture économique nationale et internationale à
partir duquel il faudrait envisager d'abandonner, sans pour
autant renoncer à la lutte contre l'inflation, le principe de
l'équilibre budgétaire que vous appliquez si strictement?

Nos réflexions sur les mécanismes de l'inflation et nos séjours
dans nos circonscriptions nous ont ecncaineus que la hausse
des prix, pour une très large part, dépend de facteurs de
coût, de phénomènes individuels et de comportements infla-
tionnistes qui ne seraient pas fatalement avivés par une aug-
mentation de la demande globale consécutive à une politique
plus hardie de relance.

Personnellement, je ne suis pas loin de penser, avec un
nombre croissant de parlementaires, que plus de souplesse
dans le respect du principe de l'équilibre budgétaire et
l'assouplissement du crédit dans certains secteurs oit les pro-
blèmes d'emploi sont particulièrement préoccupants n'accroî-
traient pas l'inflation mais vous permettraient, par contre . de
mettre en oeuvre les moyens (]'une véritable relance.

Les mois d'été vont vous permettre de réfléchir à ce pro-
blème . Le budget que vous nous présenterez au mois d ' octobre
sera-t-il toujours fidèle au strict principe de l'équilibre budgé-
taire ? Compte tenu de 1a conjoncture, ne serait-il pas bon de
l'appliquer avec plus de nuances

M . Louis Mexandeau . C'est ce qu'on faisait du temps de Laval !

M . Emmanuel Hamel . Un budget est en équilibre lorsque les
dépenses de fonctionneraient, les dépenses d'inv estissement
public non productif et les dépenses militaires sunt couvertes
par les recettes définitives . Actuellement . votre budget n'est
pas en équilibre, mais plutôt en état de suréquilib'e, puisque,
avec un très faible recours à l'emprunt, vous entendez assumer
par !es recettes définitives la totalité des charges puhiiques . y
compris tous les investissements publics et les prêts ou inci-
tations budgétaires aux investissements privés.

La conjoncture pouvant exiger une mortification des lignes rte
conduite de la politique économique, ne jugerez-vous pas oppor-
tun de nous présenter un budget que l ' on pourra considérer
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comme un budget de relance, parce que vous vous serez donné
la latitude financière que procure un certain abandon du prin-
cipe de l'équilibre budgétaire, que vous respectez . à mon avis.
de manière trop rigide dans la situation actuelle

En outre . monsieur le secrétaire d'Etat . la conjoncture de
l'emploi cet été ne devrait-elle pas vous inciter à réfléchir
aussi sur les techniques nouvelles qu'implique une véritable
relance?

Nous n'en sommes pas encore à la crise qu'a connue l'Alle-
magne au cours des années 1930-1931 . Mais les experts du
mirais'ère des finances pourraient tout de même . avant qu'il
ne suit trop tard, s' ins p irer d ' ut certain nombre d ' expériences
étrangéres . comme celle des Sonderwechsel de Schacht . au début
des années trente.

N ayant pas à assumer vus responsabilités. monsieur le secré-
taire d ' Etat . je dispose dune plus grande liberté de parole.
Je crains que vous n 'ayez pas pris l ' exacte mesure de la gravité
de la crise actuelle de l'emploi. A mon sens, les statistiques ne
reflètent qu ' imparfaitement son ampleur.

On ne peut certes vous reprocher vos efforts pour tenter
de redonner confiance aux industriels : il est normal qu'un
membre du Gouvernement essaie sie répandre un certain opti-
misme. Ii reste que vous n'avez pas réussi à modifier sensi-
blement i'euitude des chefs d ' ent reprise vis-à-vis des investis-
sentents, de l'achat ou de l'embauche.

Pendant ler : mois cle juillet et 'l ' août . nous allons nous trouver
clans une situation d'attente Si les mesures que vous avez pro-
posées se révèlent insuffisantes, je crois que vous devrez avoir
le courage . au mois de septembre, de promouvoir une politique
nouvelle . d'une bien plus la'-ge portée . pour assurer la relance.
On ne pourra pas vous reprocher de vous être trompé car il est
vraiment très difficile de maiitriser la conjoncture française
dans le con!ex'c économique d'aujourd'hui.

C'est s u r ces mots que je terminerai : réfléchissez bien sur
les causes sri! :hies de l'inflation . Elles ne tiennent pas . comme
le ministre des finances a trop tendance à le croire, à l'excès
de la demande elobaie par rapport à l'offre . De nombreux phé-
nomènes sonde•'-ent à provoquer l'inflation par les coûts, mais
ils ne sont pas en relation avec la relance par la demande
globale.

L ' été ne devrait-il pas être consacré à une réflexion appro-
fondie sur ces problèmes pour que, dès le mois d'octobre, soit
mis au point un changement profond de politique?

M. le président . La parole est à M. Ralite.

M. Jack Ralite . Je voudrais protester contre le fait que la
mini-loi de finances rectificative qui nous est soumise ne com-
porte aucune création de postes clans l ' enseignement mais seu-
lement une goutte s financière pour les jeunes qui quitteront
normalement l'école avant la prochaine rentrée.

A la lumière du débat sur la réforma Giscard-Haby et de
celui que nous venons d'avoir sur l'enseignement supérieur, je
crois pouvoir (lire que l'éducation nationale méritait mieux.

La loi de finances rectificative que nous avons votée il y a
quelques semaines ne comportait — pour la première fois —
aucun centime pour l'éducation nationale . C'est le changement,
comme on (lit . Or la rentrée sera très difficile . Le chômage se
fera sentir jusque chez les professeurs, tandis que les élèves
des écoles manqueront de maitres.

Dans ma commune, à Aubervilliers . en Seine-Saint-Denis.
M . Haby vient de faire passer la moyenne scolaire des effectifs
dans les collèges d'enseignement secondaire de 28 .2 à 33 .2.
Autrement di' . on dépensera moins et les élèves . (l'origine
modeste pour la plupart . en se ront les victimes.

M . Durafour écrit celte semaine dans un hebdomadaire que
notre sensibilité au chômage tient au fait que nous sommes des
Latins . Je crois plutôt que notre sensibilité au chômage tient au
fait que nous sommes logiques, réalistes et soucieux de l'intérêt
national.

C'est pourquoi not r e groupe a proposé, le 22 avril dernier.
dix-huit mesures pour ce q ui concerne l'éducation nationale en
général et . le 5 juin, sept mesures pour ce qui concernes l'en-
seignement supérieur tendant à des créations d'emploi et à
la titularisation des auxiliaires.

En vérité, le traitement mis au point dans votre loi de finances
rectificative relève cle l'acupuncture . Encore l'acupuncture
soigne-t-elle, tandis que vos mesures ne guériront rien, même si
quelques emplois, au passage . sont toujours bons à prendre.

Ne comptez pas sur nous pour vous aider à répandre l'illu-
sion dans le pays ! (s1pplcudisscuteuts sur les bancs des com-
munistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président . La parole est à M . Lucas.

M . Henri Lucas . En quai fiant d'effort exceptionnel la créa-
tion de 3 000 emplois dans les P . T. T., le Gouvernement ne
craint pas le ridicule et abus e une fois de plus l'opinion publique .

Pour lui, gouverner ce n ' est pas prévoir, mais faire croire.
Car enfin peut-on dire que cette mini-mesure est à la hauteur
des besoins des P . T. T.? Les 5 0(10 unités de 1975 dont il
est fait état n'en font en réalité que 3 000 puisque 2 000 étaient
déjà prévues à partir de juillet.

lm création de 5 00G emplois au 1" juillet 1975 portera
à 9 000 environ le total (les créations d'emploi pour 1975 et
à 9 000 également celles prévues pour 1576 . Ces chiffres restent
donc nettement mtérieuts à ce que l'administration elle-même
considérait comme indispensable, estimation qui était bien
entendu au-dessous des besoins réels.

Car si l'on considère . à titre d'exemple• les seules télécommu-
nications . entr e 1975 et 1976 . le parc d'abonnés principaux se
sera accru cle 3 138 000 lignes . Il aurait clone fallu• scion les
normes de la commission de contrôle sur la gestion du télé-
phone qui prévoyait 15 000 emplois par million d'abonnés, plus
de 47 000 créations d'emploi.

Avec ces quelque 10 400 emplois, mémo si l'on y ajoute
les emplois libérés par l'automatisation, nous serons loin du
compte.

Faut-il parler du volant cle remplacement qui devrait être
porté au quart, des congés en quatre mois . de la réduction
du temps de travail . de l'augmentation élu trafic? La poste
et les services financiers n'échappent d'ailleurs pas non plus
à l'accroissement des besoins.

Les 14 125 emplois qui sont promis dans le budget pour 1976,
dont 5000 au 1" juillet 1975 . sont à mettre à l'actif des actions
menées par le personnel des P. T. T.

Monsieur le secrétaire d'Etat, les créations (l'emploi prévues
clans ce projet de loi de finances rectificative ne seront-elles
pas remises en cause par les licenciements d'auxiliaires qui
risquent de reprendre après le 1 t juillet? Nous désirons
avoir sur cette question importante une réponse très précise
de votre part : oui ou non, allez.-vous interrompre les licen-
ciements d'auxiliaires ?

Notre question est justifiée par l ' inconsistance et la déma-
gogie du relevé de propositions du 5 novembre 1974 de e feu
M . Lelong

	

qui ne prévoyait aucune création d 'emploi.
Comment prendre au sérieux les déclarations tonitruantes de

l'actuel secrétaire d'Etat aux P . T. T. qui nous annonce sans
rire : s un changement de braquet

	

qui permettrait d'installer
1 1G0 000 lignes téléphoniques nouvelles pour 1977 auxquelles
s'ajouteraient les 900 000 promises par le Président de la
République ?

Quel fantastique tour cle force que d'installer en t r ois ans
plus de téléphones qu'en un siècle !

C'est de la s gasconnade

	

Cette proposition manque
vraiment (le sérieux.

Le fameux plan dit e de relance s, lorsqu'on l'examine
sérieusement, est tr ès limité et comporte (le sérieux dangers pour
l'avenir des P . T. T.

Ce supplément d'autorisation de programme de 4,2 milliards
de francs — 1,7 milliard pour 1975 et 2,5 milliards en 1976 —
annoncé avec grand tapage et renfort de publicité constituera
une lourde charge pour les P . T . T. et, par conséquent . pour
les usagers, puisque cette somme proviendra (les emprunts ou
(les sociétés de financement et q u'elle devra être remboursée
avec des intéréts de 14 p . 100 à 20 p . 100, intérêts évidemment
supportés par les P . T . T.

En fait, les crédits ne coûteront rien à l'EtaL Ce sera surtout
une très bonne opération pour les banques, puisque l'adminis-
tration des P . T. T. sera contrainte d'emprunter encore et
toujours

Quant aux sociétés de financement, elles peuvent se frotter
les mains : elles se voient accorder 4340 millions de francs
de commandes alors que, selon le plan• un tel financement
ne (levait plus avoir lieu . La Cour des comptes en a (l'ailleurs
relevé le coût extrêmement onéreux.

Les constructeurs, quant à eux, peuvent se réjouir, puisque
leurs exigences ont été acceptées par le pouvoir.

M . Archange, président du syndicat des indust r ies télépho-
niques et télégraphiques, a fait connailre les exigences de
l'industrie privée . Dans Le Monde chu 15 févrie r 1975 . sous le
titre .. Accroitre notre effort à l'expo r tation il exhurlait
les pouvoirs putl ies à acco r der leur aille afin de pern ;c .tre
aux acheteurs de bénéficier de conditions (le crédit missi
avantageuses que celles qui sont proposées par nos concu rrents
et de dégager suffisamment de profits eu France pour auto-
financer les investissements nécessaires à la réalisation des
commandes à l'exportation.

L'appel a été entendu ; le Gouvernement est beaucoup plus
sensible aux intérêts privés qu'aux intérêts publics ou à ceux
du personnel des P . T. T .
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Les usagers, au nom des impératifs budgétaires, supporteront
de nouvelles augmentations de tarifs . Quant au personnel, il
devra attendre indéfiniment la satisfaction de ses revendications
au nom de l'équilibre budgétaire.

L'objectif reste fixé à 12 millions de lignes en 1978 . Le plan
dit de relance , ne permettra pas de l'atteindre . C'est à
peine si le chiffre du VI- Plan — 7 137 000 abonnés — sera
atteint.

Remarquons aussi qu'il manquait 1 milliard au budget 1975.
La relance se situe donc cette année à 1 .7 milliard moins
1 milliard, soit à 700 millions.

Si l'on considère qu'une ligne téléphonique coûte environ
12 000 francs, cela représente env iron 50 000 lignes supplémen-
taires.

La file d'attente des quelque 1 100 000 candidats au téléphone
sera donc loin d'être résorbée.

Le budget pour 1976, actuellement en préparation, tiendra-t-il
le pari . mène avec une rallonge de 2,5 milliards, de construire
1500000 lignes téléphoniques, alors que . jusqu'à présent . il n'a
jamais été construit plus de 850 000 lignes par an ? Nous
en doutons.

Le téléphone automatique, électromécanique ou électronique
nécessite . peur fonctionner, un personnel nombreux et surtout
de qualité.

Nous pouvons affirmer qu'il manque aujourd'hui dans le
service public des télécommunications au moins 30 000 emplois.

Ce n'est pas avec les mini-mesures que vous nous proposez
aujourd'hui qu'un véritable changement interviendra clans les
P . T T.

: :os craintes de voir encore se détériorer le service public
et les conditions de travail du personnel sont donc parfaitement
justifiées. (Applaudissements sur les bancs des communistes et
des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Christian Poncelet, secrétaire d ' Etat . Je répondrai très
brièvement aux orateurs qui sont intervenus dans le débat.

M. le rapporteur général, avant M . Hamel . a exprimé le
désir d'obtenir des détails sur la nature des 15 000 emplois
qui seront créés par anticipation sur le budget de 1976 . A cet
égard, je précise qu'il ne nous est pas possible d'apporter de
grandes précisions . En effet, pour des raisons conjoncturelles
sur lesquelles je me suis longuement exprimé tout à l'heure.
ce projet revêt un caractère d ' urgence et la préparation du
budget de 1976 n est pas encore achevée . Cependant, j'indique
que, dès septembre, nous communiquerons à la commission des
finances de l'Assemblée nationale tous les détails concernant
la nature de ces 15 000 emplois.

M . Renard . qui s'est plaint de réductions d'effectifs dans les
administrations, n'a certainement pas pris connaissance de la loi
de finances de 1975 qui prévoyait la création de 25 000 emplois
nouveaux . auxquels il conviendra d'ajouter ceux dont je viens de
parler . Les propos de M . Renard, sur ce point, sont donc sans
fondement . J'ajoute que le projet de loi de finances pour 1976
permettra, en fin de compte, de recruter tin nombre d'agents de
la fonction publique sensiblement supérieur à celui des postes

-créés dans le budget de 1975.
Par ailleurs, M . Rerard a prétendu que les mesures que nous

prenons tendent à instaurer une certaine a traite des jeunes ».
Voulons-nous pratiquer la traite des jeunes , lorsque nous
instituons des contrats de formation permettant à l'Etat d'inte r -
venir pour la formation des jeunes — compte tenu du nombre
d'heures qui seront consacrées à cette formation — à raison de
3720 francs ou de 7 800 francs pour chaque contrat individuel ?

D'autre part, des primes de mobilité ont été instituées, et je
puis affirmer que toutes !es mesures arrêtées vont clans le sens
d'une plus grande indépendance des demandeurs d'emploi, et
notamment des jeunes . envers les employeurs.

Je suppose que l'expression a traite des jeunes , a dépassé la
pensée de M . Renard.

Quant à M. Madrelle, il nous a indiqué d'emblée — je crois
avoir bien compris le sens de son intervention — que s'il avait
été à notre place, il aurait pris les mesures que nous avons pré-
vues . Je n'ai donc plus aucun doute sur la décision qu'il prendra
lorsque l'Assemblée, tout à l'heure, sera appelée à se prononcer
sur le projet de loi qui lui est soumis . (Rires sur les baves des
socialistes et radicaux de gauche .)

Mais M . Madrelle s'interroge, lui aussi, au sujet des motifs
qui nous ont conduits à anticiper sur le projet de lui de finances
pour 1976 . Je lui signale que, si la conjoncture impose des
recrutements supplémentaires, il faut cependant préserver la
cohérence et l'équilibre du recrutement, à moyen terme, clans la
fonction publique : nous avons donc été conduits à insérer ces
recrutements anticipés dans le cadre logique de la procédure
budgétaire .
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M . Madrelle et M. Lucas ont affirmé que le recrutement prévu
pour les P .T.T. était insuffisant . Je confirme à ce sujet que
les mécanismes retenus par le Gouvernement permettront de
recruter 9 000 agents en 1975, et autant en 1976.

Il s'agit là d'un effort sans précédent, qui doit donc être consi-
déré comme particulièrement important.

M. Henri Lucas. Il est insuffisant !

M. Christian Poncelet, secrétaire d ' Etat . Si mes renseignements
sont exacts . cet effort correspond à celui qui a été réclamé par
les organisations syndicales, même par celles qui, d'ordinaire,
présentent les revendications les plus excessives en la matière.

M. Henri Lucas. Absolument pas !
M. Flamel nous a fait part d'observations sur lesquelles il

nous demande de réfléchir. Nous entendons suivre son conseil ;
nous allons étudier ses propositions et nous verrons, en octobre,
quelles mesures nouvelles il convient d'arrêter.

Par ailleurs, M . Hamel estime que nos efforts ne font pas
l'objet d'une information suffisante dans le public . Je partage
son opinion dans une large mesure . Cependant, je précise que
le Gouvernement, notamment M . le ministre de l'économie et
des finances, a fait connaitre à toutes les organisations profes-
sionnelles les détails des mesures qui ont été décidées afin
de les inciter précisément à embaucher dès maintenant des
jeunes. En outre, nous avons porté à la connaissance des
jeunes et de leurs parents, par l'intermédiaire du ministère
de l'éducation et des associations de parents d'élèves, toutes les
mesures que nous proposons concernant la formation : augmen-
tation du montant des bourses, contrats formation-emploi, mesu-
res d'incitation à l'égard des employeurs.

Nous avons donc utilisé tous les canaux existants pour
faire connaître au public concerné les dispositions importantes
que nous avons prises en faveur de l'emploi des jeunes . Tout
récemment encore, nous avons demandé aux préfets de bien
vouloir réunir les commissions régionales de l'emploi et d'infor-
mer les représentants des grandes organisations professionnelles
et syndicales qui y siègent, de manière que personne n'ignore
ces dispositions et q ue les jeunes eux-mêmes puissent trouver
les appuis nécessaires pour pouvoir bénéficier des avantages
qu'elles confèrent.

M . Ratite nous a déclaré que rien n'était prévu dans l'ensei-
gnement en matière de recrutement . Pourtant, M. Haby, lors
de la discussion du projet de loi relatif à l'éducation, a rappelé
qu'était prévue la création de 1 000 postes d'enseignants :
maîtres de classes maternelles et d'écoles situées en zone
rurale.

Il n'est donc pas exact d'affirmer qu'aucun effort n'a été
consenti.

J'ai déjà répondu à M . Lucas au sujet du recrutement dans
les postes et télécommunications . Je lut indique, pour conclure,
que le coût des emprunts que nous contractons pour l'équipe-
ment des P . T. T. dans le cadre du programme conjoncturel
que nous avons lancé et qui représente 4200 millions de francs,
est à peu près identique à celui des emprunts contractés nor-
malement par le canal du budget annexe des postes et télé-
communications . Par conséquent, qu'on ne vienne pas prétendre
que ce coût sera plus élevé.

Telles sont les brèves réponses que je tenais à apporter aux
orateurs qui sont intervenus dans la discussion et qui ont ainsi
montré tout l'intérêt qu'ils portaient au projet de loi que nous
avons soumis à l'Assemblée, ce dont je les remercie . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République, des républicains indépendants et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux.)

M. Henri Lucas, Et le licenciement des auxiliaires'

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?. . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

Articles

	

à 3.

M . le président . a Art . 1" . — Le Gouvernement est autorisé
a procéder en 1975, par anticipation sur les créations d'emplois
qui figureront en mesures nouvelles dans le projet de loi de
finances pour 1976, à des recrutements dans la limite de
15 000 agents dont 5 000 au titre des postes et télécommu-
nications.

SEANCE DU 23 JUIN 1975
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c Ces derniers recrutements incluent les 2 000 agents supplé-
mentaires prévus par l'article 70 de la loi de finances pour 1975
qui est abrogé.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1" .

— 7 —

ORDRE DU JOUR

M. Louis Darinot . Nous nous abstiendrons dans les votes sur
les articles et sur l'ensemble.

M. Jack Ratite . Nous nous abstiendrons également.
(L'article 1" ' est adopté .)

• Art. 2 . — Il est ouvert au ministre de l'économie et des
finances, au ,titre des dépenses ordinaires des services civils
pour 1975, des crédits supplémentaires s'élevant à 100 millions
de francs et applicables au titre III, Moyens des services du
budget des charges communes . n — (Adopté.)

• Art . 3 . — Il est ouvert au secrétaire d'Etat aux postes et
télécommunications, au titre des dépenses du budget annexe
des postes et télécommunications pour 1975, des crédits supplé-
mentaires s'élevant à 50 millions de francs . » — (Adopté.)

M. le président . Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M . le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique:

Discussion du projet de lot n' 1403 relatif à la validation
des résultats du concours de l'agrégation des lettres de 1968 ;
(rapport n" 1760 de M . Foyer, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 1730
modifiant et complétant certaines dispositions de procédure
pénale (rapport n" 1788 de M. Gerbet, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq .)
Le Directeur du service du compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.
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